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ACTES SIGNES^A LAUSANNE

LE 30 JANVIER ET LE 24 JUILLET 1923.

I. TRAITÉ DE PAIX

SIGNÉ LE 24 JUILLET 1923.

L'EMPIRE BRITANNIQUE, LA PRANCB, L'ITALIE, LE

JAPON, LA GRÈCE, LA ROUMANIE, L'ÉTAT SERBE-

CROATE-SLOVÈNE,

d'une part,

ET LA TURQUIE,

d'autre part,

Animés du même désir de mettre fin définitivement à l'état de

guerre qui, depuis 1914, a troublé l'Orient,

Soucieux de rétal^lir entre eux les relations d'amitié et de com¬

merce nécessaires au bien-être commun de jeurs nations respec¬

tives,

Tn. T. «



Et considérant que ces relations doivent être basées sur le respect

de l'indépendance et de la souveraineté des États,

Ont décidé de conclure un Traité à cet effet et ont désigné pour
leurs' Plénipotentiaires, savoir :

SA MAJESTÉ LE ROI DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE ET DES TERRITOIRES BRI¬

TANNIQUES AU DELÀ DES MERS, EMPEREUR DBS
INDES :

Le ;Très Honorable Sir Horace George Montagu Rumbold,

Baronet, G. C. M. G., Haut-Commissaire à Constanti-
nople;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE :

M. le Général de division Maurice Pelle, Ambassadeur de

France, Haut-Commissaire de la République en Orient,

Grand Officier de l'Ordre national de la Légion d'Hon¬

neur ; -

SA MAJESTÉ LE ROI D'ITALIE : -

L'Honorable Marquis Camille Gareoni, Sénateur du

Royaume, Ambassadeur d'Italie, Haut-Commissaire à

Constantinople, Grand-Croix des Ordres des Saints Mau¬

rice et Lazare et de la Couronne d'Italie;

M. Jules César Montagna, Envoyé extraordinaire et Mi-,

nistre plénipotentiaire à Athènes, Commandeur de l'Ordre

des Saints Maurice et Lazare, Gjand Officier de la Cou'

ronne d'Italie ;



SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DU JAPON :

M. Kentaro Otchiai, Jusammi, Première classe de l'Ordre
du Soleil Levant, Ambassadeur extraordinaire et pléni¬
potentiaire à Rome;

SA MAJESTÉ LE ROI DES HELLÈNES :

M. Eleftherios K. Vbnlselos, ancien Président du Conseil
des Ministres, Grand-Croix de l'Ordre du Sauveur;

M. Démètre Caclamanos, Ministre plénipotentiaire à
Londres, Commandeur de l'Ordre du Sauveur;

SA MAJESTÉ LE ROI DE ROUMANIE :

M. Constantin I. Diamandy, Ministre plénipotentiaire;

M. Constantin Contzesco, Ministre plénipotentiaire;

SA MAJESTÉ LE ROI DES SERBES, DES CROATES ET
DES SLOVÈNES :

>

M. le Docteur Miloutine Yovanovitch, Envoyé extra-

; ordinaire et Ministre plénipotentiaire à Berne;

LE GOUVERNEMENT DE LA GRANDE ASSEMBLÉE

NATIONALE DE TURQUIE :

ISMET Pacha, Ministre des Affaires étrangères. Député

d'Andrinople ;

Le Docteur Riza Noitb Bey, Ministre des Affaires sani¬

taires et de l'Assistance sociale. Député de Sinope;

Hassan Bey, ancien Ministre, Dé])uté de Trébizonde;



LESQUELS, après avoir exhibé leurs pleins pouvoirs reconnus

en bonne et due forme, sont convenus des dispositions suivantes :

PARTIE I.

CLAUSES POLITIQUES.

Article 1.

A dater de la mise en vigueur du présent Traité, l'état de paix
sera définitivement rétabli entre l'Empire britannique, la France,
l'Italie, le Japon, la Grèce, la Roumanie, l'État Serbe-Croate-Slo¬
vène, d'une part, et la Turquie, d'autre part, ainsi' qu'entre leurs
ressortissants respectifs.

De part et d'autre il y aura relations officielles et, sur les terri¬
toires respectifs, les agents diplomatiques et consulaires recevront,

sans préjudice- d'accords particuliers à intervenir, le traitement
consacré par les principes généraux du droit des gens.

SECTION I.

1, CLAUSES TERRITORIALES.

Aetiole 8,

De la Mer Noire à la Mer Egée, la frontière de la Turquie est fixée
comme il suit (voir Carte n° 1) : ,

1° Avec la Bulgarie ;

De^ l'embouchure de la Rezvaya jusqu'à la Maritza, point de
jonction des trois frontières de la Turquie, de la Bvdgarie et de ^ a
Grèce :

la frontière Sud de la Bulgarie, telle qu'elle est actuellement déli¬
mitée ;

3° Avec la Grèce :

là jusqu'au confluent de l'Arda et de la Maritza :

le cours de la Maritza;

De là vers l'amont de l'Arda, jusqu'à un point sur cette rivière



à fixer sur le terrain dans le voisinage immédiat du village de

Tchôrek-Keuy :

le cours de l'Arda;

De là dans la direction du Sud-Est jusqu'à un point situé sur là

Maritza, à 1 kilomètre en aval de Bosna-Keuy :

une ligne sensiblement droite laissant en Turquie le village de

Bosna-Keuy. Le village de Tchôrek-Keuy sera attribué à la Grèce

ou à la Turquie, selon que la majorité de la population y sera

/Teconnue pay la Commission prévue à l'Article 5 comme étant

grecque ou turque, la population immigrée dans ce village posté¬

rieurement au 11 octobre 1922 n'entrant pas en ligne de compte;

De là jusqu'à la mer Egée :

le cours de la Maritza.

Article 3.

De la Mer Méditerranée à la frontière de Perse, la frontière de

la Turquie est fixée comme il suit :

1° Avec la Syrie :

La frontière définie dans l'Article 8 de l'Accord franco-turc du

20 octobre 1921 ;

2° Avec l'Irak :

La frontière entre la Turquie et l'Irak sera déterminée à

l'amiable entre la Turquie et la Grande-Bretagne dans un délai de

neuf mois.

À défaut d'accord entre les deux Goiivernements dans le délai

prévu, le litige sera porté devant le Conseil de la Société des

Nations.

Les Gouvernements turc et britannique s'engagent réciproque¬

ment à ce que, en attendant la décision à prendre au sujet de la

frontière, il ne sera procédé à aucun mouvement militaire ou autre,

de nature à apporter un changement quelconque dans l'état actuel

des territoires dont le sort définitif dépendra de cette décision.

Article 4.

, Les frontières décrites par le présent Traité sont tracées sur

les cartes au 1/1,000,000* annexées au présent Traité. En cas de

divergence entre le texte et la carte, c'est le texte qui fera foi.



Article 5.

Une Commission de dâimitation sera chargée de tracer, sur le
terrain, la frontière décrite dans l'Article 2-2°. Cette Commission
sera composée de représentants de la Grèce et de la Turquie, à
raison d'un par chaque Puissance, et d'un Président choisi par
eux parmi les ressortissants d'une tierce Puissance. '

Elle s'efforcera, dans tous les cas, de suivre au plus près les
définitions données dans le présent Traité, en tenant compte,
autant que possible, des limites administratives et des intérêts
économiques locaux.

Les décisions de la Commission seront prises à la majorité des
voix et seront obligatoires pour les Parties ratéressées.

Les dépenses de la Commission seront supportées également par ,
les Parties intéressées.

Article 6.

En ce qui concerne les frontières définies par le cours d'un
fleuve ou d'une rivière et non par ses rives, les termes «' cours » ou
« chenal » employés dans les descriptions du présent Traité signi¬
fient : d'une part, pour les fleuves non navigables, la ligne médiane
du cours d'eau ou de son bras principal, et d'autre part, pour les
fleuves navigables, la ligne médiane du chenal de navigation prin¬
cipal. Toutefois, il appartiendra à la Commission de dâimitation
de spécifier si la ligne frontière suivra, dans ses déplacements

éventuels, le cours ou le chenal ainsi défini, ou si elle sera déter¬
minée d'une manière définitive par la position du cours ou du

chenal au moment de la mise en vigueur du présent Traité.
A moins de stipulations contraires du présent Traité, les fron¬

tières maritimes comprennent les îles et les îlots situés à moins de.
trois milles de la côte.

Article 7.

Les États intéressés s'engagent à fournir à la Commission de
délimitation tous documents nécessaires à ses travaux, notamment

des copies authentiques des procès-verbaux de dSimitation des

frontières actuelles ou anciennes, toutes les cartes à grande échelle

existantes, les doimées géodésiques, les levés exécutés et non

publiés, les renseignements sur les divagations des cours d'eau

frontières. Les cartes, données géodésiqUes et levés, même non pu-



bliés, se trouvant en la possession des autorités turques, devront

être remis à Constantinople, dans le plus bref délai possible dès

la mise en vigueur du présent Traité, au Président de la Com¬

mission.

Les États intéressés s'engagent, en outre, à prescrire aux
autorités' locales de communiquer à la Commission tous documents,

notamment les plans, cadastres et livres fonciers, et de lui fournir

sur sa demande' tous renseignements sur la propriété, les courants

économiques et autres informations nécessaires.

Article 8.

Les États intéressés s'engagent à prêter assistance à la Com¬
mission de dâimitation, soit directement, soit par l'entremise des

autorités locales, pour tout ce qui concerne le transport, le loge¬

ment, la main-d'auvre, les matériaux (poteaux, bornes) nécessaires

à l'accomplissement de sa mission. .

En particulier, le Gouvernement turc s'engage à fournir, s'il

est nécessaire, le personnel technique propre .à assister la Conimis-

sion de délimitation dans l'accomplissement de sa tâche.

Article 9.

Les États intéressés s'engagent à faire respecter les repères

trigonométriques, signaux, poteaux et bornes frontières placés par

la Commission.

Article 10.

Les bornes seront placées à distance de vue l'une de l'autre; dies

seront numérotées ; leur emplacement et leur numéro seront portés

sur un document cartographique.

Article 11.

Les procès-verbaux définitifs de dSimitation, les cartes et docu¬

ments annexés seront établis en triple original, dont deux seront

transmis aux Gouvernements des États limitrophes et le troisième
sera transmis au Gouvernement de la République française, qui

en dâivrera des expéditions authentiques aux. Puissances signa¬

taires du présent Traité. " .'.- ,'
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Article 12.

La décision prise le 13 février 1914 par la Conférence de

Londres, en exécution des Articles 5 du Traité de Londres du

17/30 mai 1913 et 15 du Traité d'Athènes du 1/14 novembre 1913,

ladite décision notifiée au Gouvernement hellénique le 13 février

1914, concernant la souveraineté de, la Grèce sur les îles de la

Méditerranée orientale, autres que les îles de Imbros, Tenedos et

les îles aux Lapins, notamment les îles de Lemnos, Samothrace,

Mitylène, Chio, Samos et Nikaria, est- confirmée, sous réserve des

stipulations du présent Traité relatives aux îles placées sous la

souveraineté de l'Italie et visées à l'Article 15. Sauf stipulation

contraire du présent Traité, les îles situées à moins de trois milles

de la côte asiatique restent placées sous la souveraineté turque..

Article 13.

En vue d'assurer le maintien de la paix, le Gouvernement hellé¬

nique s'engage à observer les mesures suivantes dans les îles de

Mitylène, Chio, Samos et Nikaria :

1° Aucune base navale ni aucune fortification ne seront établies

dans lesdites îles.

2° II sera interdit à l'aviation militaire grecque de survoler le

territoire de la côte d'Anatolie.

Réciproquement, le Gouvernement turc iuterdira à son aviation

militaire de survoler lesdites flès.

3° Les forces militaires helléniques dans lesdites îles seront

limitées au contingent normal, appelé pour le service militaire,

qui pourra être instruit sur place, ainsi qu'à un effectif de gen¬

darmerie et de police proportionné à l'effectif de la gendarmerie

et de la police existant sur l'ensemble du territoire hellénique.

Article 14.

Les îles de Imbros et Tenedos, demeurant sous la souveraiuêté

turque, jouiront d'une organisation administrative spéciale compo¬

sée d'éléments locaux et donnant toute garantie à la population

indigène non-musulmane, en ce qui concerne l'administration

locale ainsi que la protection des personnes et des biens. Le main-



9

tien de l'ordre y sera assuré par une police qui sera recrutée

parmi la popidation indigène par les soins et placée sous les ordres

de l'administration locale ci-dessus prévue.

Les stipulations conclues ou à conclure entre la Grèce et la

Turquie concernant l'échange des populations grecques et turques

ne seront pas applicables aux habitants' des îles de Imbros et

Tenedos.

Article 15.

La Turquie renonce en faveur de l'Italie à tous ses droits et

titres sur les îles ci-après énumérées, savoir : Stampalia (Astro-

palia), Rhodes (Rhodes), Calhi (Kharki), Scarpanto, Casos

(Casso), Piscopis (Tilos), Misiros (Nisyros), Calûnnos (Kalym-

nos), Leros, Patmos, Lipsos (Lipso), Simi (Symi), et Cos (Kos),

actuellement occupées par l'Italie et les îlots qui en dépendent,

aiusi que sur l'île de Castellorizo (voir Carte n° 2).

Article 16. - .

La Turquie déclare renoncer à tous droits et titres, de quelque

nature que ce soit,, sur ou concernant les territoires situés au delà

des frontières prévues par le présent Traité et sur les îles autres

que celles sur lesquelles la souveraineté lui est. reconnue par ledit

Traité, le sort de ces territoires et îles étant réglé ou à régler par

les intéressés.

Les dispositions du présent Article ne portent pas atteinte aujc

stipulations particulières intervenues ou à intervenir entre la

Turquie et les pays limitrophes en raison dé leur voisinage.

Article 17.

L'effet de la renonciation par la Turquie à tous droits et titrés

sur l'Egypte et sur le Soudan prendra date du 5 novembre 1914.

Article 18.

La Turquie est libérée de tous engagements et obligations à

l'égard des emprunts ottomans garantis sur le tribut d'Egypte,

savoir les emprunts de 1855, 1891 et 1894. Les payements annuels

effectués par l'Egypte pour le service de ces trois emprunts consti-
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tiiant aujourd'hui une partie du service de la Dette Publique '

Egyptienne, l'Egypte est libérée de toutes autres obligations en.
. ce qui concerne la Dette Publique Ottomane.

Article 19.

Des stipulations ultérieures, à intervenir daiis des conditions à
déterminer entre les Puissances intéressées, régleront les questions
naissant de la reconnaissance de l'État égyptien, auquel ne s'ap¬
pliquent pas les dispositions du présent Traité relatives aux
territoires détachés de la Turquie en vertu dudit Traité.

Article 20.

La Turcjuie déclare reconnaître l'annexion de Ohyi>re proclamée
l)ar le Gouvernement britannique le 5 novembre 1914.

Article 21.

Les ressortissants turcs, établis dans l'île de Chypre à la date

du 5 novembre 1914, acquerront, dans les conditions de la loi

locale, la nationalité britannique, et perdront de ce chef la natio¬

nalité turque. Toutefois, ils auront la faculté, pendant une période

de deux ans à dater de la mise en vigueur du présent Traité,
d'opter pour la nationalité turque ; dans ce cas, ils devront quitter
l'île de Chypre dans les douze mois qui suivront l'exercice du
droit d'option.

Tjes ressortissants turcs, établis dans l'île de Chypre à la date

de la mise en vigueur du présent Traité, et qui, à cette date, auront

acquis ou seront en voie d'acquérir la nationalité bri-tannique sur"

demande faite dans les conditions de la loi locale, perdront égale¬
ment dé ce chef la nationalité turque.

Il demeure entendu que le Gouvernement" de Chypre aura la

faculté de refuser la nationalité britannique aux personnes qui

avaient acquis, sans le consentement du Gouvernement turc, une

nationalité autre que la nationalité turque.

Article 22.

Sans préjudice des dispositions générales de l'Article 37, la

-Turquie déclare reconnaître l'abolition définitive de tous droits et
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privilèges de quelque nature que ce soit, dont elle jouissait en

Libye en vertu du Traité de Lausanne du 18 octobre 1912 et des
Actes y relatifs.

2. DISPOSITIONS SPÉCIALES.

Article 23.

Les Hautes Parties contractantes sont d'accord pour reconnaître -

et déclarer le principe de la liberté de passage et de navigation,

par mer et dans les airs, en temps de paix comme en temps de

guerre, dans le détroit des Dardanelles, la Mer de Marmara et le

Bosphore, ainsi qu'il est prévu dans la Convention spéciale conclue

à la date de ce jour, relativement au régime des Détroits. Cette

Convention aura même force et valeur au regard des Hautes Par¬

ties ici contractantes que si elle figurait dans le présent Traité.

Article 24. '

La Convention spéciale, conclue à la date de ce jour, relative¬

ment au^régime de la frontière décrite dans l'Article 2 du présent

Traité, aura même force et valeur au regard des Hautes Parties

ici. contractantes que si elle figurait dans le présent Traité.

Article 25.

La Turquie s'engage à reconnaître la pleine valeur des Traités

de paix et Conventions additionnelles conclues par les autres

Puissances contractantes avec les Puissances ayant combattu aux

côtés de la Turquie, à agréer les dispositions qui ont été ou seront

prises concernant les territoires de l'ancien Empire allemand, de

l'Autriche, de la Hongrie et de la Bulgarie, et à reconnaître les

nouveaux États dans les frontières ainsi fixées.

Article 26.

La Turquie déclare dès à présent reconnaître et agréer les fron¬

tières de l'Allemagne, de l'Autriche, de la Bulgarie, de la Grèce,

de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de l'État Serbe-
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Croate-Slovène et de l'État Tchéco-Slovaque, telles que ces fron-
. tières ont été ou seront fixées par les Traités visés à l'Article 25

ou par toutes conventions complémentaires. .

Article 27.

Aucun pouvoir ou juridiction en matière politique, législative
ou admmistrative, ne seront exercés, pour quelque motif que ce
soit, par le Gouvernement- ou les autorités de la Turquie hors
du territoire turc sur les ressortissants d'un territoire placé sous
Ja souveraineté ou le protectorat des autres Puissances signataires
(lu présent Traité et sur les ressortissants d'un territoire détaché
de. la Turquie.

. n demeure entendu qu'il n'est pas porté atteinte aux attribu¬
tions spirituelles des autorités religieuses musulmanes.

Article 28.

Les Hautes Parties contractantes déclarent accepter, chacune
en ce qui la concerne, l'abolition complète des Capitulations en
lurquie à tous les points de vue.

Article 29.

Les Marocains ressortissants français et les Tunisiens seront à
tous égards soumis, en Turquie, au même régime 'que les autres
ressortissants français.

Les ressortissants libyens seront à tous égards soumis en Tur¬
quie, au même régime que les autres ressortissants italiens

Les dispositions du présent Article ne préjugent pas de la
nationalité des personnes originaires de Tunisie, de Libye et du
Maroc établies en Turquie.

Réciproquement, les ressortissants turcs bénéficieront dans les
pays dont les habitants jouissent des dispositions des alinéas 1 et 2
du même regune qu'en France et en Italie respectivement

Le regune auquel seront soumises en Turquie les marchandises
en provenance ou à destination des pays dont les habitants jouis¬
sent des dispositions de l'alinéa 1, et, réciproquement, le régime
auquel seront soumises dans lesdits pays les marchandises en
provenance ou à destination, de la Turquie, seront déterminés
d accord. entre le Gouvernement français et le Gouvernement turc



13

SECTION IL

NATIONALITÉ.

Article 30.

Les ressortissants turcs établis sur les territoires qui, en vertu

des dispositions du présent Traité, sont détachés de la Turquie,

deviendront, de plein droit et dans les conditions de la législation

locale, ressortissants de l'État auquel le territoire est transféré.

Article 31.

Les personnes âgées de plus de 18 ans, perdant leur nationalité

turque et acquérant de plein droit une nouvelle nationalité en

vertu de l'Article 30, auront la faculté, pendant une période de

deux ans à dater de la mise en vigueur du présent Traité, d'opter

poiir la nationalité 'turque,

Aeuolb 32,

Les personnes, âgées de plus de 18 ans, qui sont établies sur un

territoire détaché de la Turquie en conformité du présent Traité,

et qui y diffèrent, par la race, de la majorité de la population dudit

territoire, pourront, dans le délai de deux ans à dater de la mise

en vigueur du présent Traité, opter pour la nationalité d'un des

États oii la majorité de la population est de la même race que la
personne exerçant le droit d'option, et sous réserve du consente-

ment de cet État.

Article 33.

Les personnes ayant exercé le droit d'option, conformément aux

dispositions des Articles 31 'et 32, devront, dans les douze mois qui

suivront, transporter leur domicile dans FÉtat eu faveur duquel

elles auront opté.
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. Elles seront libres de conserver les biens immobiliers qu'elles
possèdent sur le territoire de l'autre État où elles a:uraient eu leur
domicile antérieurement à leur option.

^ Elles pourront emporter leurs biens meubles de toute nature.
n ne leur sera imposé, de ce fait, aucun droit ou taxe, soit de
sortie, soit d'entrée.

Article 34.

Sous .réserve des accords qui pourraient être nécessaires entre
les Gouvernements exerçant l'autorité dans les pays détachés de
la Turquie et les Gouvernements des pays où, ils sont établis, les
ressortissants turcs, âgés de plus de 18 ans, originaires d'un terri¬
toire détaché de la Turquie en vertu du présent Traité, et qui au
moment de la mise en vigueur de celui-ci, sont établis à l'étranger
pourront opter pour la nationalité en vigueur dans le territoire
dont ils sont originaires, s'ils se rattachent par leur race à la

-majorité de la population de ce territoire, et si le Gouvernement
y exerçant l'autorité y consent. Ce droit d'option devra être exercé
dans le ddai de deux ans à dater de la mise en vigueur du présent"

Article 35.

Les Puissances contractantes s'engagent à n'apporter aucune
entrave à l'exercice du droit d'option prévu par le présent Traité
ou par les Traités de paix conclus avec l'Allemagne, l'Autriche
la Bulgarie ou la Hongrie, ou par un Traité conclu par lesdites
1 uissances autres que la Turquie, ou l'une d'eiïes, avec la Russie,
ou entre elles-mêmes, et permettant aux intéressés d'acquérir toute
autre nationalité qui leur gérait ouverte.

Article 36.

Les femmes mariées suiA'ront la condition de leurs maris et les
enfants âgés de moins de 18 ans suivant la condition de leurs
parents pour tout ce qui concerne l'application des dispositions de
la présente Section,
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SIÎCTION IIL

PROTECTION DES MINORITÉS.

Article 37.

La Turquie s'engage à ce que les stipulations contenues dans

les Articles 38 à 44 soient reconnues comme lois fondamen'taies, à

ce qu'aucune loi, aucun règlement, ni aucune action officielle ne

soient en contradiction ou en opposition avec ces stipulations et à

ce qu'aucune loi, aucun règlement ni aucune action officielle ne

prévalent contre elles.

Article 38.

Le Gouvernement turc s'engage à accorder à tous les habitants

de la Turquie pleine et entière protection de leur vie et de leur

liberté, sans distinction de naissance, de nationalité, de langue, de

race ou de religion.

Tous les habitants de la Turquie auront droit au libre exercice,

tant public que privé, de toute foi, religion ou croyance dont la

pratique ne sera pas incompatible avec- l'ordre public et les bonnes

mlurs.

Les minorités non-musulmanes jouiront pleinement de la liberté

de circulation et d'émigration sous réserve des mesures s'appli-

quant, sur la totalité ou sur une partie du territoire, à tous les

ressortissants turcs et qui seraient prises par le Gouvernement turc

pour la défense nationale ou pour le maintien de l'ordre public.

Article 39.

Les ressortissants turcs appartenant aux minorités non-musul¬

manes jouiront des mêmes droits civils et politiques que les

musulmans.

Tous les habitants de la Turquie, sans distinction de religion,

seront égaux devant la loi.

La différence de religion, de croyance ou de confession ne devra

nuire à aucun ressortissant turc en ce qui concerne la jouissance

des droits civils et politiques, notamment pour l'admission aux

emplois publics, fonctions et honneurs ou l'exercice des différentes

professions et industries. ' -
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Il ne sera édicté aucune restriction contre le libre usage par

t°onsnrl°' '""V"'' "^^^"^ ^'^^^ qnelconque, soit dans les rela-
ou de nnîr ' T -^^^TT''' '''^ '^ ^"*^^^« ^' ^*^ligi°"' de presse

No?n?! fr'.^' *°^^' ^^* '°^* ^^^^ ^'' ^^^"i«^« Publiques.
^Nonobstant l'existence de la langue officielle, des facilités appro¬

priées seront données, aux ressortissants turcs de langue autre que
le turc, pour 1 usage oral de leur langue devant les tribunaux.

Article 40.

Les ressortissants turcs appartenant à des minorités non-musul¬
manes jouiront du même traitement et des mêmes garanties en
droit et en fait que les autres ressortissants turcs. Hs auront
notamment un droit égal à créer, diriger et contrôler à leurs frais
toutes institutions charitables, religieuses ou sociales, toutes écoles
et autres établissements d'enseignement et d'éducatioii, avec le
droit d'y faire librement usage de leur propre langue et d'y exercer
librement leur religion.

Article 41.

En matière d'enseiotiement public, le Gouvernement turc accor¬
dera dans les villes et districts où réside une proportion considérable
de ressortissants non-musulmans, des facilités appropriées pour
assurer que dans les écoles primaires l'instruction soit donnée dans
leur propre langue aux enfants de ces ressortissants turcs. Cette
stipulation n'empêchera pas le Gouvernement turc de rendre obli¬
gatoire l'enseignement de la langue turque dans lesdites écoles.

Dans les villes ou districts où existe une proportion considérable
de ressortissa,nts turcs appartenant à des minorités non-musul-
m^anes, ces minorités se verront assurer une part équitable dans le
bénéfice et l'affectation des sommes qui pourraient être attribuées
sur les fonds publics par le budget de l'État, les budgets munici¬
paux ou autres, dans un but d'éducation, de religion ou de
bienfaisance.

Les fonds en question seront versés aux représentants qualifiés
des établissements et institutions intéressés.

Article 42.

Le Gouvernement turc agrée de prendre à l'égard des minorités
non-musulmanes, en ce qui concerne leur statut familial ou per¬
sonnel, toutes dispositions permettant de régler ces questions selon
les usages de ces minorités.
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Ces dispositions seront élaborées par des commissions spéciales
composées en nombre égal de représentants du Gouvernement turc
et de représentants de chacune des minorités intéressées. En cas
de divergence, le Gouvernement turc et le Conseil de la Société
des Nations nommeront d'un commun accord un surarbitre choisi
parmi les jurisconsultes européens.

Le Gouvernement turc s'enga,ge à accorder toute protection aux
églises, synagogues, .cimetières et autres établissements religieux

des minorités précitées. Toutes facilités et autorisations seront

données aux fondations pieuses et aux établissements religieux et
charitables des mêmes minorités actuellement existant en Turquie,

et le Gouvernement turc ne refusera pas, pour la création de

nouveaux établissements religieux et charitables, aucune des

facilités nécessaires qui sont garanties aux autres établissements

privés de cette nature.

Article 43.

Les ressortissants turcs, appartenant aux minorités non-musul¬

manes, ne seront pas astreints à accomplir un acte quelconque

constituant une violation de leur foi ou de leurs pratiques reli¬

gieuses, ni frappés d'aucune incapacité s'ils refusent de compa¬

raître devant les tribunaux ou d'accomplir quelque acte légal le

jour de leur repos hebdomadaire.

Toutefois, cette disposition ne dispensera pas ces ressortissants

turcs des obligations imposées à tous autres ressortissants turcs en

vue du maintien de l'ordre public.

Article 44.

La Turquie convient que, dans la mesure où les articles précé¬

dents de la présente Section affectent les ressortissants non-

musulmans de la Turquie, ces stipulations constituent des obliga¬

tions d'intérêt international et soient placées sous la garantie de

la Société des Nations. Elles ne pourront être modifiées sans l'as¬

sentiment de la majorité du Conseil de la Société des Nations.

L'Empire britannique, la France, l'Italie et le Japon s'engagent,
par les présentes, à ne pas refuser leur assentiment à toute modifi¬

cation desdits articles qui serait consentie en due forme par la

majorité du Conseil de la Société des Nations.

Tr. T, 3
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La Turquie agSée que tout membre du- Conseil de la Société des

Nations aura le droit de signaler à l'attention du Conseil toute

infraction ou danger d'infraction à l'une quelconque de ces obliga¬

tions, et que le Conseil pourra procéder de telle façon et donner

telles instructions qui paraîtront aijpropriées et efficaces dans la

circonstance.

La Turquie agrée, en outre, qu'en cas de divergence d'opinion

sur des questions de droit ou de fait concernant ces articles, entre

le Gouvernement turc et l'une quelconque des autres Puissances

signataires ou toute autre Puissance, membre du Conseil de la

Société des Nations, cette divergence sera considérée comme un

différend ayant un caractère international selon les termes de

l'Article 14 du Pacte de la Société des Nations. Le. Gouvernement

turc agrée que tout différend, de ce genre sera, si l'autre partie le

demande, déféré à la Cour permanente de Justice internationale.

La décision de la Cour permanente sera sans appel et aura la même

force et valeur qu'une décision rendue en vertu de l'Article 13

du Pacte.

Article 45.

Les droits reconnus par les stipulations de la présente Section

aux minori-tés non-musulmanes de la Turquie, sont également re¬

connus .par la Grèce à la minorité musulmane se trouvant sur son

territoire.

PARTIE II.

CLAUSES FINANCIÈRES.

SECTION I.

DETTE PUBLIQUE OTTOMAN lî,

Article 46.

La Dette Publique Ottomane, telle qu'elle est définie dans le

Tableau annexé à la présente Section, sera répartie dans les condi¬
tions stipulées dans la présente Section entre la Turquie, les États
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.en faveur^ desquels des territoires ont été détachés de l'Empirà
Ottoman à la suite des guerres balkaniques de 1912-1913, les
Etats^ auxquels les îles visées par les Articles 12 et 15 du présent
Traité et le territoirç. visé par le dernier alinéa du présent Article
ont été attribuées; et enfin les États nouvellement créés sur les
territoires asiatiques détachés de l'Empire Ottoman en vertu du
présent Traité. Tous les États indiqués ci-dessus devront, en outre,
participer dans les conditions indiquées dans la présente Section
aux charges annuelles afférentes au service de la Dette Publique
Ottomane à partir des dates prévues par l'Article 53.

A compter des dates fixées par l'Article 53, la Turquie ne pourra
en aucune façon être rendue responsable des parts contributives
mises à la charge des autres États.

Le territoire de Thrace qui, au 1^' août 1914, était sous la souve¬
raineté ottomane et qui se trouve en dehors des limites de la Tur¬
quie ^fixées par l'Article 2 du présent Traité sera, en ce qui concerne

répartition de la Dette Publique Ottomane, considéré comme
détaché de l'Empire Ottoman en vertu dudit Traité.

Article 47.

Le Conseil de la Dette Publique Ottomane devra, dans le délai

de trois mois à dater de la mise en vigueur du présent Traité,

déterminer sur les bases établies par les Articles 50 et 51 le

montant des annuités afférentes aux emprunts visés à la Partie A

du Tableau annexé à la présente Section et incombant à chacun
des États intéressés et leur notifier ce montant.

Ces États auront la faculté d'envoyer à Constantinople des délé¬
gués pour suivre à cet égard les travaux du Conseil de la Dette
Publique Ottomane.

Le Conseil de la Dette remplira les fonctions qui sont pi^vuea

par l'Article 134 du Traité de paix du 27 novembre 1919 avec la
Bulgarie.

Tous différends pouvant surgir entre les parties intéressées rela¬

tivement à l'application des principes formulés dans le présent

Article, seront déférés, un mois au plus tard après la notification

prévue à l'alinéa premier, à un arbitre que le Conseil de la Société

des Nations sera prié de désigner et qui devra statuer dans un

dâai maximum de trois mois. Les honoraires de l'arbitre seront

fixés par le Conseil de la Société des Nations et mis, ainsi que les

autres frais d'arbitrage, à la charge des parties intéressées. Les

décisions de l'arbitre seront souveraines. Le renvoi audit arbitre

ne suspendra pas le payement des annuités,

3.
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Article 48.

Les États autres que la Turquie entre lesquels la Dette Publique

Ottomane, telle qu'elle est définie dans la Partie A du Tableau

annexé à la présente Section, sera répartie, devront, dans le délai

de trois mois à compter du jour où la notification leur aura été

faite aux termes de l'Article 47 de la part qui leur iucombe respec¬

tivement dans les charges annuelles visées audit Article, donner

au Conseil de la Dette des gages suffisants pour garantir le paye¬

ment de leur part. Dans le cas où ces gages n'auraient pas été

constitués dans le délai sus-indiqué, ou en cas de divergence sur

la convenance des gages constitués, il pourra être fait appel au

Conseil de la Société des Nations par tout Gouvernement signataire

du présent Traité.

Le Conseil de la Société des Nations pourra confier aux organi¬

sations financières internationales existant dans les pays autres

que la Turquie entre lesquels la Dette est répartie, la perception

des revenus donnés en gage. Les décisions du Conseil de la Société

des Nations seront souveraines.

' Article 49,

Dans le délai d'un mois à compter du jour où il aura été procède

à la détermination définitive, conformément aux stipulations de

l'Article 47, du montant des annuités incombant à chacun des

États intéressés, une commissioii sera réunie à Paris en 'vue de

fixer les modalités de la. répartition du capital nominal de la Dette

Publique Ottomane, telle qu'elle est définie daiis la Partie A du

Tableau annexé à la présente Section. Cette répartition devra être

faite d'après les proportions adoptées pour le partage des annuités

et en tenant compto des stipulations des conventions d'emprunt

ainsi que des dispositions de la présente Section.

La Commission prévue à l'alinéa l"' sera composée d'un repré¬

sentant du Gouvernement turc, d'un représentant du Conseil de la

Dette Publique Ottomane, d'un représentant de la .dette autre

que la Dette Unifiée et les Lots turcs, ainsi que du représentant

que chacun des États intéressés aura la faculté de désigner. Toutes

questions sur lesquelles la Commission ne pourrait arriver à un

accord, seront déférées à l'arbitre prévu par l'Article 47, alinéa 4.

Au cas où la Turquie déciderait de ^ créer de nouveaux titres en.,

représentation de sa part, la répartition du capital de la Dette

sera, faite en premier lieu, en ce qui concerne la Turquie, par un
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comité composé du représentant du Gouvernement turc, du repré¬

sentant du Conseil de la Dette Publique Ottomane et du représen¬

tant de la dette autre que la Dette Unifiée et les Lots turcs. Les

titres nouvellement créés seront remis à la Commission, qui en

assurera la délivrance aux porteurs dans des conditions constatant

la libération de la Turquie ainsi que le droit des porteurs à l'égard

des autres États auxquels incombe une part de la Dette Publique
Ottomane. Les titres émis en représentation de la part de chaque

État dans la Dette Publique Ottomane seront exempts sur le
territoire des Hautes Parties contractantes de tous droits de timbre

ou autres taxes qui résulteraient de cette émission.

Le payement des annuités incombant à chacun des États inté¬

ressés ne pourra pas être différé par suite des dispositions du

nrésent Article relatives à la répartition du capital nominal.

Article 50.

La répartition des charges annuelles visées à l'Article 47 et celle

du capital nominal de la Dette Publique Ottomane, dont il est

fait mention à l'Article 49, seront effectuées de la manière sui¬
vante :

1° Les emprunts antérieurs au 17 octobre 1912 -et les charges

y afférentes seront répartis entre l'Empire ottoman tel qu'il existait

à la suite des guerres balkaniques de 1912-1913, les États balka¬

niques en faveur desquels un territoire a été détaché de l'Empire

ottoman à la suite desdites guerres, et les États auxquels les îles

visées aux Articles 12 et 15 du présent Traité ont été attribuées;

il sera tenu compte des changements territoriaux iatervénus

depuis la mise en vigueur des traités qui ont mis &n à ces guerres,
ou des traités postérieurs.

2° Le solde des emprunts restant à la charge de l'Empire otto¬

man après cette première répartition et le solde des annuités y

afférentes, augmentés des emprunts contractés par ledit Empire

entre le 17 octobre 1912 et le 1" novembre 1914, ainsi que des

annuités y afférentes, seront répartis entre la Turquie, les États

nouvellement créés en Asie en faveur desquels un territoire a été
détaché de l'Empire ottoman en vertu du présent Traité, et l'État

auqueMe territoire visé au dernier alinéa de l'Article 46 dudit
Traité a été attribué.

La répartition du capital se fera pour chaque . emprunt sur le
montant du capital existant à la date de la mise en vigueur du
présent Traité.
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Article 51.

Le montant de la part incombant à chaque État intéressé dans
les charges annuelles de la Dette Publique Ottomane par suite de
la répartition prévue à l'Articfe 50, sera déterminé comme il suit :

1° En ce qui concerne la répartition prévue au paragraphe 1° de

l'Article 50,. il sera d'abord procédé à la fixation de la part incom¬

bant à l'ensemble des îles visées aux' Articles 12 et 15 et des
territoires détachés de l'Empire ottoman à la suite des guerres

balkaniques. Le montant de cette part devra être, par rapport à la
somme totale des annuités à répartir d'après les dispositions du
paragraphe 1° de l'Article 50, dans la même proportion que le

revenu moyen total des îles et des territoires susmentionnés, pris
en commun, par rapport au revenu moyen total de l'Empire otto¬

man pendant les années financières 1910-1911 et 1911-1912, y

compris le produit des surtaxes douanières établies en 1907.

Le montant ainsi déterminé sera ensuite réparti entré les Eta'ts

auxquels ont été attribués les territoires visés dans l'alinéa précé¬
dent et la part qui, de ce. fait, incombera à chacun de ces Etats
devfa être, par rapport au montant total réparti entre enx, dans

là même proportion que le revenu moyen du territoire attribué

à chaque État par rapport au revenu moyen total pendant les

années financières 1910-1911 et 1911-1912 de l'ensemble des terri¬

toires détachés de l'Empire ottoman à la suite des guerres balka¬

niques et des îles visées aux Articles 12 et 15. Dans le calcul
dès revenus prévu par le présent alinéa, il ne sera pas tenu compte

des recettes des douanes.

2° En ce qui concerne les territoires détachés de l'Empire

ottoman en vertu du présent Traité, y compris le territoire visé
au dernier alinéa de l'Article 46, le montant de la part incombant

à chaque État intéressé devra être, par rapport à la somme totale
des annuités à répartir d'après les dispositions du paragraphe 2° de

l'Article 50, dans la même proportion que le revenu moyen du
territoire détaché par rapport au revenu moyen total de l'Empire
ottoman pendant les années financières 1910-1911 et 1911-1912

(y compris le produit des surtaxes douanières établies en 1907),

dùninué de l'appoint des territoires et îles visés au paragraphe 1°.
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Article 52.

Les avances prévues à la Partie B du Tableau annexé à la pré¬

sente Section, seront réparties, entre la Turquie et les autres États
visés à l'Article 46, dans les conditions suivantes :

1° En ce qui concerne les avances prévues au Tableau qui exis¬

taient au 17 octobre 1912, le montant du capital non remboursé,

s'E en existe, à la, date de la mise en vigueur du présent Traité,

ainsi que les intéi-êts échus depuis les, dates mentionnées au premier

alinéa de l'Article 53 et les remboursements effectués depuis ces

dates, seront répartis d'après les dispositions prévues par le para¬

graphe 1° de l'Article 50 et par le. paragraphe 1° de l'Article 51.

2° En ce qui concerne les sommes incombant à l'Empire ottoman

par suite de cette première répartition et les avances prévues au

Tableau qui ont été contractées par ledit Empire entre le 17 octobre

1912 et le 1" novembre 1914, le montant du capital non remboursé,

s'il en existe, à la date de la mise en vigueur du présent Traité,

ainsi que les intérêts échus depuis le 1" mars 1920 et les rembour¬

sements effectués depuis ladite date, seront répartis d'après les

dispositions prévues par le paragraphe - 2° de l'Article 50 et le

paragraphe 2° de l'Article 51.

Le Conseil de la Dette Publique Ottomane devra, dans le délai
de trois mois à compter de la mise en vigueur du présent Traité,
déterminer le montant de la part de ces avances incombant à chacun

des États intéressés et leur notifier ce montant.

Les sommes mises à la charge des États autres que la Turquie
seront versées par lesdits États au Conseil de la Dette et seront

payées par ce dernier aux créanciers ou portés par lui au^crédit
du Gouvernement turc jusqu'à concurrence des sommes payées par

la Turquie soit comme intérêts, soit comme remboursements pour

le compte desdits États.

Les versements prévus à l'alinéa précédent auront lieu au moyen

de cinq annuités égales à compter de la mise en vigueur du présent

Traité. La part desdits payements qui devra être versée aux créan¬
ciers de l'Empire ottoman, portera les intérêts stipulés dans les

contrats d'avances ; la part qui revient au Gouvernement turc sera

versée sans intérêts.



24

Artici,,e 53.

Les annuités des emprunts de la Dette Publique Ottomane, telle

qu'elle est définie à la Partie A du Tableau annexé à la présente

Section, dues par les États en faveur desquels un territoire a été
détaché de l'Empire ottoman à la suite des guerres balkaniques,

seront exigibles à dater de la mise en vigueur des Traités qui ont

consacré le transfert de ces territoires auxdits États. En ce qui

concerne les îles visées à l'Article 12, l'annuité sera exigible à

uartir du l''714 novembre 1913, et, en ce qui concerne les îles

visées à l'article 15, l'annuité sera exigible à partir du 17 octobre
1912.

Les. annuités dues par les États nouvellement créés sur les ter¬
ritoires asiatiques détachés de l'Empire ottoman en vertu du pré¬

sent Traité et par l'État auquel le territoire visé au dernier alinéa
de l'Article 4G a été attribué, seront exigibles à dater du 1" mars

1920.

Article 54.

Les Bons du Trésor de 1911, 1912 et 1913, énumérés dans l'a

Partie A du Tableau annexé à la présente Section, seront, dans le

délai de dix ans à compter des dates de remboursement fixées par

les contrats, remboursés avec les intérêts stipulés.

Article 55.

Les États visés à l'article 46, y compris la Turquie, verseront au
Conseil de la Dette Publique Ottomane le montant des annuités

afférentes à la part de la Dette Publique Ottomane, telle qu'elle

est définie à la Partie A du Tableau annexé à la présente Section,

et qui, leur incombant et devenues exigibles à partir des dates

fixées à l'Article 53, sont restées en souffrance. Ce payement sera

effectué sans intérêts ait moyen de vingt annuités égales à compter

de la mise en vigueur du présent Traité.

Le montant des annuités versées par les États autres que la

Turquie au Conseil de la Dette sera porté, par ce dernier, jusqu'à

concurrence des sommes payées par la Turquie pour le compte

desdits États, en déduction des- sommes arriérées dont la Turquie
se trouverait encore redevable.
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Article 56.

Le Conseil d'administration de la Dette Publique Ottomane ne

comprendra plus de délégués des porteurs allemands, autrichiens

et hongrois. ,

Article 57. ,

Sur le territoire des Hautes Parties contractantes, les délais de

présentation de coupons d'intérêts afférents aux emprunts et

avances de la Dette Publique Ottomane et des emprunts ottomans

de 1855, 1891 et 1894 gagés sur le tribut d'Egypte, et les délais de

présentation des titres desdits emprunts sortis au tirage en vue de

leur remboursement, seront considérés comme ayant été suspendus

depuis le 29 octobre 1914 jusqu'à l'expirati'on de trofs mois après

la mise en vigueur du présent Traité.

[ Voir tableau ci-après.]
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ANNEXE A LA SlîGTION I.

TAlîLKAlJ DE LA DETTE PUBLIQLE OTTOMANE

AATlhutlLKE AU 1" iVOVEMBRE 1914.

Partie A.

KMPRbXT.

Dette uniliée	

Lots turcs	

Osmanié	

Priorité Tombac	

^o.ooo.ooo fr. Chemios

de fer orientaux. . .

5 Vo i8y6 ....

Douanes 1902.

^ Vo 19*^3, Pêcheries .

Bagdad, Série I	

iVo '901	
i Vu 1901-1905....

Tedjhizat-Askérié .

Bagdad, Série II, .

Bagdad, Série III. .

iVo i9°8 	

7o 1909 	
Soma-Panderma. . .

Ilodeida-Sanaa . . .

Douanes 1911....

Irrigation de ia plaine de

Koniah	

Docks, arsenaux et cons¬

tructions navales. ....

5 % 1 9 1 A	

Avance Régie des Tabacs.

Bons du Trésor 5 7o
1911 (achat de vais

seaux de guerre)	

Bons du Trésor, Banque

impériale ottomane,

1912	

Bons du Trésor, 1918, y

compris les Bons émis

directement 	

DATIÎ DU" CO.N'TIiAT.

l-li/9/1903-8-21/6/1906.

5/1/1870	

18-30/4/1890 	

3C/4-8/5/1893	

1-1 3/3/1 8»4.

29/2-12/3/1896 	

17-29/5/1886-28/9-H/lO.

1902	

3/10/1888-21/2-6/3/1903.,

20/2-5/3/1903	

4-17/9/1903	

21/11-4/12/1901-6/11

1903-25/4-8/5/1905	

4-17/4/1905	

20/5-2/6/1908	

20/5-2/6/1908	

6-Î9/9/1908	

30/9-13/10/1909 	

20/11-3/12/1910 	

24/2-9/3/1911	

27/10-9/11/1910 	

5-18/11/1913

19/11-2/12/1913

13-a6/4/I914 .,,

4/8/1913	

13/7/1911	

8-21/11/1912 .

19/1-1/2/1913.,

5 50

1931

1954

1957

194G

1958

1958

2001

1960

1961

1961

2006

2010

1965

1950

1992

2006

1952

1932

1943

(1962)

1916"

1915*

1918'

BA^ D'iisiissio.N,

Banque impériale ottomane.

Banque impériale ottomane,

Deutsche Bank et son groupe y

compris la Banque int. et 2

banques françaises.

Banque impériale ottomane.

Banque impériale ottomane.

Deutsche Bank.

Deutsche Bank,

Banque impériale ottomane.

Banque impériale ottomane,

Deutsche Bank,

Deutsche Bank,

Deutsche Bank,

Banque impériale ottomane'.

Banque impériale ottomane.

Banque impériale ottomane.

Banque française,

Deutsche Bank et son groupe.

Banque impériale ottomane.

Banque nationale de Turquie,

Banque impériale ottomane.

Périer et Cie,

Voir "Arlicle 5't.
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Partie B.

AVANCES,

Société de Bagdad ^	

Administration des Phares ,

Société du câble Constanza 	

Société du Tunnel	

Caisse des Orphelins	

Deutsche Bank	, .

Administration des Phares 	

Société du Chemin de fer d'Anatolie.

DATE

DU cosTR.n..

3/i6 juin 1 908 , ,

5/18 août 1904,, ,

5/iS juillet 1907 ,

27/9 octobre 1904

Dates diverses	

13/26 août 1912,,

3/16 avril 1913 ,, ,

23/5 mars i9i4 .,

INTERET,

5,5

7

G

CAPITAL

X0M1S.M.

originaire,

ijivres

turques.

300,000

65,000

300,000

17,335

3,000

153,147

33,000

500,000

200,000

SECTION II.

OLAUSliS DIVERSES.

Article 58.

La Turquie, d'une part, et les autres Puissances contractantes (à

l'exception de la Grèce), d'autre part, renoncent réciproquement à

toute , réclamation pécuniaire pour les pertes et donunages subis

par la Turquie et lesdites Puissances ainsi que par leurs ressortis¬

sants (y compris les personnes morales), pendant la période com¬

prise entre le 1" août 1914 et là mise en vigueur du présent Traité,

et résultant soit de faits de guerre,- soit de mesures de réquisition,

séquestre, 'disposition ou confiscation.

Toutefois, la disposition qui précède ne portera pas atteinte aux

stipulations de la Partie III (Clauses économiques) du présent

Traité.
La Turquie renonce en faveur des autres Parties contractantes

(à l'exception de la Grèce) à tout droit sur les sommes en or trans¬

férées par l'Allemagne et l'Autriche en vertu de l'Article 259-1° du

Traité de Paix du 28 juin 1919 avec l'Allemagne et de l'Article

210'1° du Traité de Paix du 10 septembre 1919 avec l'Autriche.
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Sont annulées toutes obligations de payement mises à la charge

du Conseil d'administration de la Dette Pjiblique Ottomane tant

par la Convention du 20 juin 1931 (3 juillet 1915) relative aux

bons de monnaie turcs de la première émission, que par le texte

porté au verso de ces bons.

La Turquie convient également de ne pas demander au Gou¬

vernement britannique ni à ses ressortissants la restitution des

Bonunes payées pour les bâtiments de guerre qui avaient été com¬

mandés en Angleterre par le Gouvernement ottoman et qui ont été

réquisitionnés par le Gouvernement britannique en 1914; elle

renonce à toute réclamation de ce chef.

Article 59.

La Grèce reconnaît son obligation de réparer les dommages cau¬

sés en Anatolie par des actes de l'armée ou de l'administration

helléniques contraire aux lois de la guerre.

D'autre part, la Turquie, prenant en considération la situation

financière de la Grèce telle qu'elle résulte de la prolongation de

la guerre et de ses- conséquences, renonce déiinitivement à toute

réclamation contre le Gouvernement hellénique pour des répara¬

tions.

Article 60.

Les Etats en faveur desquels un territoire a été ou est détaché

de l'Empire ottoman, soit à la suite des guerres balkaniques, soit

par le , présent 'Traité, acquerront, gratuitement tous biens et pro¬

priétés de l'Empire ottoman situés dans ce territoire.

Il est entendu que les biens et propriétés dont les Iradés du

26 août 1324 (8 septembre 1908), du 30 avril 1325 (2 mai 1909)

ont ordoimé le transfert de là Liste Civile à l'État ainsi que ceux

qui, au 30 octobre 1918, étaient administrés par la Liste Civile au

profit d'un service public, sont compris parmi les biens et pro¬

priétés visés à l'alinéa précédent, lesdits États étant subrogés à

l'Empire ottoman en ce qui concerne ces biens et propriétés, les

Vakoufs constitués sur ces bieiis devant être respectés.

Le litige surgi entre le Gouvernement hellénique et le Gouver¬

nement turc relativement aux biens et propriétés passés de la Liste

Civile à l'État et situés sur les territoires de l'ancien Empire otto¬
man transférés à la Grèce, soit à la suite des, guerres balkaniques,

soit postérieurement, sera soumis, selon un compromis à conclure.
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à un tribunal arbitral à La Haye, conformément au Protocole
spécial n° 2 attaché au Traité d'Athènes du 1/14 novembre 1913.

Les dispositions du présent Article ne modifieront pas la nature
juridique des biens et propriétés inscrits au nom de la Liste Civile^
ou administrés par elle et non visés aux alinéas 2 et 3 du présent

Article.

Article 61.

Les bénéficiaires de pensions civiles et militaires turques deve¬
nus, en vertu du présent Traité, ressortissants d'un État autre que
la Turquie, ne pourront exercer du chef de leurs pensions aucim

recours contre le Gouvernement turc.

Article 62.

La Turquie reconnaît le transfert de toutes les créances que

l'Allemagne, l'Autriche, la Bulgarie et la Hongrie possèdent contre

elle, conformément à l'Article 261 du Traité de Paix conclu à Ver¬
sailles le 28 juin 1919. avec l'Allemagne et aux articles correspon¬

dants des Traités de Paix du 10 septembre 1919 avec l'Autriche,
du 27 novembre 1919 avec la Bulgarie et du 4 juin 1920 avec la-

Hongrie.

Les autres Puissances contractantes conviennent de libérer la

Turquie des dettes qui lui incombent de ce chef.
Les créances que la Turquie possède contre l'Allemagne, l'Au¬

triche, la Bulgarie et la Hongrie sont également transférées

auxdites Puissances contractantes.

Article -63.

Le Gouvernement turc, d'accord avec les- autres Puissances con¬

tractantes, déclare libérer le Gouvernement allemand des obliga¬
tions contractées par celui-ci pendant la guerre d'accepter des
billets émis par le Gouvernement turc à un taux de change dé¬
terminé, en payement de marchandises à exporter d'Allemagne en

Turquie après Ig. gnerre.
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PARTIE ïll.

CLAUSES ÉCONOMIQUES

Article 64.

Dans la présente Partie, l'expression « Puissances alliées »

s'entend des Puissances contractantes autres que la Turquie; les

termes « ressortissants alliés » compremient les persoimes physi¬

ques, les sociétés, associations et établissements, ressortissant aux
Puissances contractantes autres que la Turquie, ou à un État ou

territoire sous le protectorat d'une desdites Puissances.

]jes dispositions de la présente Partie relatives aux « ressortis¬

sants alliés» profiteront aux personnes qui, sans avoir la nationa¬

lité des Puissances alliées, ont, en raison de la protection dont
elles étaient, en fait, l'objet de la part de ces Puissances, reçu des

autorités ottomanes le même traitement que les ressortissants
alliés et ont, de ce chef, subi des dommages.

SECTION l.

BIENS, DROITS ET INTÉRÊTS.

Article 65.

Les biens, droits. et intérêts, qui existent encore et pourront être
identifiés sur les territoires restés turcs à la date de la mise en

yigueur du présent Traité, et qui appartiennent à des personnes
étant, au 29 octobre 1914, ressortissants alliés, seront immédiate¬
ment restitués aux ayants droit, dans l'état oti ils se trouvent.

Eéciproqiiement, les biens, droits et intérêts, qui existent encore

et pourront être identifiés sur les territoires placés sous la souve¬

raineté ou le protectorat des Puissances alliées au 29 octobre 1914,

ou sur des territoires détachés de l'Empire ottoman à la suite des

guerres balkaniques et placés aujourd'hui sous la souveraineté

à
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desdites Puissances, et qui appartiennent à des ressortissants turcs,

seront immédiatement restitués aux ayants droit, dans l'état oii

ils se trouvent. Il en sera de même des biens, droits et intérêts

qui appartiennent à des ressortissants turcs sur les territoires déta¬

chés de l'Empire ottoman en vertu du présent Traité et qui au¬

raient été l'objet de liquidations ou autres mesures exceptionnelles

quelconques de la part des autorités des Puissances alliées.

Tous biens, droits et intérêts, qui sont situés sur un territoire

détaché de l'Empire ottoman en vertu du présent Traité et qui,

après avoir été l'objet d'une mesure exceptionnelle de guerre par le

Gouvernement ottoman, sont actuellement entre les mains de la

Puissance contractante exerçant l'autorité sur ledit territoire, et

qui peuvent être identifiés, seront restitués à leur légitime proprié¬

taire, dans l'état où ils se trouvent. Il en sera de même des biens

immobiliers qui auraient été liquidés par la Puissance contrac¬

tante exerçant l'autorité sur ledit territoire. Toutes autres revendi¬

cations entre particuliers seront soumises à la juridiction compé¬

tente locale.

Tous litiges relatifs à l'identité ou à la restitution des bieiis

réclamés seront soumis au Tribunal Arbitral Mixte prévu dans la

Section V de la présente Partie.

Article 66.

Pour l'exécution des dispositions de l'Article 65, alinéas 1 et 2,

les Hfiutes Parties contractantes remettront, par la procédure la

plus rapide, les ayants droit en la possession de leurs biens, droits

et intérêts, libres des charges ou servitudes dont ceux-ci auraient

été grevés sans le consentement desdits ayants droit.^Il appartiendra

au Gouvernement de la Puissance effectuant la restitution, de

pourvoir à l'indemnisation des tiers qui auraient acquis directe¬

ment ou indirectement dudit Gouvernement et qui se trouveraient

lésés par cette restitution. Les différends pouvant s'élever au sujet

de cette indemnisation seront de la compétence des tribunaux de

droit commun.

Dans tous les autres cas, il appartiendra aux tiers lésés d'agir

contre qui de droit pour être indemnisés.

A cet effet, tous actes de disposition ou autres mesures exception¬

nelles de guerre auxquelles les Hautes Parties contractantes au¬

raient procédé à l'égard des biens, droits et intérêts ennemis, seront

immédiatement levés et arrêtés s'il s'agit -d'une liquidation non
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encore terminée. Les propriétaires réclamants recevront satisfac¬

tion par la restitution immédiate de leurs biens, droits, et intérêts,

dès que ceux-ci auront été identifiés.

Au cas où, à la date de la signature du présent Traité, les biens,

droits et intérêt, dont la restitution est prévue par l'Article 65, se

trouveraient avoir été liquidés par les autorités de l'une des Hautes

Parties contractantes, celle-ci se trouvera libérée de l'obligation de

restituer lesdits biens, droits et intérêts par le payement à leur pro¬

priétaire du produit de la liquidation. Au cas où, sur la demande

du propriétaire, le Tribunal Arbitral Mixte prévu à la Section V

estimerait que la liquidation n'a pas été effectuée dans des. condi¬

tions assurant la réalisation d'un juste -prix, il pourra, à défaut

d'accord entre les parties, augmenter le produit de la liquidation

de telle somme qu'il jugera équitable. Lesdits biens, droits et inté¬

rêts seront restitués si le payement n'est pas effectué dans un délai

de deux mois à compter de l'accord avec ie propriétaire ou de la

décision du Tribunal Arbitral Mixte visé ci-dessus.

Article 67.

Jja Grèce, la Eoumanie, l'État Serbe-Croate-Slovène d'une part
et la Turquie d'autre part, s'engagent à faciliter réciproquement,

tant par des mesures administratives appropriées que par la livrai¬

son de tous documents y afférents, la recherche sur leur territoire

et la restitution des objets mobiliers de toutes sortes enlevés, saisis

ou séquestrés par leurs armées et leurs administrations sur le terri¬

toire de la Turquie ou respectivement sur le territoire de la Grèce,

de la Roumanie et de l'État Serbe-Croate-Slovène et qui se trou¬

vent actuellement sur ce territoire.

La recherche et la restitution s'effectueront aussi pour les objets

su.svisés saisis ou séquestrés par les armées et administrations alle¬

mandes, austro-hongroises ou bulgares, sur le territoire de la Grèce,

de la Roumanie ou de l'État Serbe-Croate-Slovène, et qui auraient

été attribués à la Turquie ou à ses ressortissants, ainsi que pour les

objets saisis ou séquestrés par les armées grecques, roumaines ou

.serbes sur le territoire de la Turquie et qui auraient été attribués

à la Grèce, à la Roumanie ou à l'État Serbe-Oroate-Slovène ou à

leurs ressortissants.

Les requêtes afférentes à ces recherches et restitutions seront

nrésentées dans un dâai de six mois à dater de la mise en vigueur

du présent Traité.
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Article 68.

Les dettes résultant des contrats passés, dans les régions occupées

en Turquie par T'armée grecque, entre les autorités et admini.stra-

tions helléniciues, d'une part, et des ressortissants turcs, de l'autre,

seront payées nar le Gouvernement hellénique dans les conditions

prévues par lesdits contrats.

Article 69.

Il ne sera perçu sur les ressortissants alliés ou sur leurs biens,

aa titre des exercices antérieurs à l'exercice 1922-1923, aucun

imiiôt, taxe ou surtaxe auxquels, en vertu du statut dont ils jouis¬
saient au 1"" août 1914, les ressortissants alliés et leurs biens

n'étaient pas assujettis.

Au cas où des sommes auraient été perçues après le 15 mai 1923

au titre d'exercices antérieurs à l'exercice- 1922-1923, le montant en

. sera remhoursé'aux ayants droit dès la mise en vigueur du présent

Traité.

Aucun recours ne pourra être exercé en ce qui concerne les

sommes encaissées antérieurement au 15 mai 1923,

Article 70.

Les demandes fondées sur les Articles 65, 66 et "69 devront, être
introduites auprès des autorités compétentes dans le délai de six

mois, et, à défaut d'accord, auprès du Tribunal Arbitral Mixte dans
le délai de douze mois à partir de la mise en vigueur du présent

Traité.

Article 71.

L'Empire britannique,- la France. l'Italie, la Roumanie et l'Etat
Serbe-Croate-Slovène, ou leurs ressortissants, ayant introduit des
réclamations ou actions après du Gouvernement ottoman au sujet
de leurs biens, droits et intérêts antérieurement au 29 octobre
1914, les dispositions de la présente Section ne porteront point
préjudice à ces réclamations ou actions. Il en sera de même des
réclamations ou actions introduites auprès des Gouvernements bri¬
tannique, français, italien, roumain et serbe-croate-slovène par le
Gouvernement ottoman ou ses ressortissants. Ces réclamations ou

actions seront poursuivies jiuprès du Gouvernement turc et auprès
des autres Gouvernements visés au présent Article dans les mêmes
conditions, tout en tenant compte de l'abolition des Capitulations.

Tr. t. '^
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Article 72.

Dans les territoires demeurant turcs en vertu dn présent- Traité,

les biens, droits et intérêts appartenant à l'Allemagne, à l'Autriche,

à la Hongrie et à ia Bulgarie ou à leurs ressortissants qui auraient

fait l'objet, avant la mise en vigueur du présent Traité, de saisie

ou d'occupation de la part des Gouvernements alliés, demeureront

en la possession de ces derniers " jusqu'à la conclusion d'arrange¬

ments à intervenir entre ces Gouvernements et les Gouvernements

allemand, autrichien, hongrois et bulgare ou leurs ressortissants

intéressés. Si ces biens, droits et intérêts ont fait l'objet de liqui¬

dations, ces liquidations sont confirmées.

Dans les territoires détachés de la Turquie en vertu du présent

Traité, les Gouvernement y exerçant l'autorité pourront, dans le

délai d'un an à dater de la ' mise en vigueur du présent Traité,

liquider les biens, droits et intérêts appartenant à l'Allemagne, à

l'Autriche, à la Hongrie et à la Bulgarie ou à leurs ressortissants.

Le produit des liquidations, qu'elles aient été déjà ou non effec¬

tuées, sera versé à la Commission des Réparations établie par le

Traité de Paix conclu avec l'État intéressé si les biens liquidés
sont la propriété de l'État allemand, autrichien, hongrois ou bul¬

gare. Il sera versé directement aux propriétaires si les biens liqui- '

dés sont une propriété privée.

Les dispositions du présent Article ne s'appliquent pas aux

sociétés anonymes ottomanes.

Le Gouvernement turc ne sera en aucune manière responsable

des mesures visées par le présent Article.

SECTION" III.

CONTRATS ET PRESCRIPTIONS.

Article 73.

Restent en vigueur, sous réserve des dispositions qui y sont con¬

tenues ainsi que des stipulations du présent Traité, les contrats

appartenant aux catégories indiquées ci-aprèsj conclus entre parties

devenues par la suite ennemies telles qu'elles sont définies à l'Ar¬

ticle 82, et antérieurement à la date indiquée audit Article :

a) liCs contrats ayant pour objet une vente immobilière encore
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que la vente elle-même n'ait pas encore été régulièrement réalisée

si, en fait, la livraison a été effectuée avant la date à laquelle les

parties sont devenues eimemies aux termes de l'Article 82;

h) Les baux, contrats de location et promesses de location passés

entre particuliers;

c) Les contrats passés entre particuliers relatifs à l'exploita¬

tion de mines, de forêts ou de domaines agricoles;

d) Les contrats d'hypothèque, de gage et de nantissement";

e) Les contrats constitutifs de sociétés, sans que cette disposi¬

tion, s'applique "aux sociétés en nom collectif ne constituant pas,

d'après la loi qui les régit, une personnalité distincte de celle des

parties (partnerships) ;

/) -Les contrats, quel qu'en soit l'objet, passés entre les particu¬

liers ou sociétés et l'État, les provinces, municipalités ou autres

personnes juridiques administratives analogues;

gY Les contrats relatifs au statut familial ; ,

h) Les contrats relatifs à des donations ou à des libéralités de

quelque nature que ce soit.

Le présent Article ne pourra être invoqué pour donner à des

contrats une autre valeur que celle qu'ils avaient par eux-mêmes

lorsqu'ils ont été conclus.

Il ne s'appliquera pas aux contrats de concession.

f ' Article 74.

Les contrats d'assurance sont régis par- les dispositions prévues

nar l'Annexe à la présente Section.

i Article 75.

Les contrats, autres que ceux énumérés aux Articles 73 et 74 et

autres que les contrats de concession, passés entre personnes deve¬

nues ultérieurement ennemies, seront considérés comme ayant été

annulés à partir de la date à laquelle les parties sont devenues

ennemies.

Toutefois, chacune des parties au contrat pourra en réclamer

l'exécution jusqu'à l'expiration d'un délai de trois mois à partir

de la mise en vigueur du présent Traité, à la «condition de verser

à l'autre partie, s'il y a lieu, une indemnité correspondant à la
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différence entre les conditions du moment où le contrat a été

conclu et celles du moment où son maintien est réclamé. Cette in¬

demnité, à défaut d'accord entre les parties, sera fixée par le Tri¬

bunal Arbitral Mixte.

Article 76.

Est confirmée la validité de toutes transactions intervenues avant

la mise en vigueur du présent Traité entre les ressortissa,nts des

Puissances contractantes, parties aux contrats indiqués aux Ar¬

ticles 73 à 75, et ayant pour objet notamment la. résiliation, le

maintien, les modalités d'exécution ou la modification de ces con¬

trats, y compris les accords portant sur la monnaie de payement ou
sur le taux de change. '

Article 77,

Restent en vigueur et soumis au droit commun les contrats entre

ressortissants alliés et turcs -conclus posterieurement.au 30 octobre
1918.

Restent également en vigueur et soumis au droit commun les

contrats dûment intervenus avec Te Gouvernement de Constanti¬

nople postérieurement au 30 octobre 1918 jusqu'au 16 mars 1920.

Tous contrats et arrangements dûment conclus postérieurement

au 16 mars 1920 avec le Gouvernement de Constantinople et inté¬

ressant les territoires demeurés sous l'autorité effective dudit Gou¬

vernement seront soumis à l'approbation de la Grande Assemblée

Nationale de Turquie sur la demande des intéressés présentée daiïs

un délai de trois mois, à compter de la mise en vigueur du présent

Traité. Les payements- effectués en vertu de ces contrats seront

dûment portés au crédit de la partie qui les aurait effectués. _

Au cas où l'approbation ne serait pas accordée, la partie intéres¬

sée aura droit, s'il y a lieu, à une indemnité correspondant au

dommage direct effectivement subi et qui, à défaut d'accord

amiable, sera fixée par le Tribunal Arbitral Mixte.

Les dispositions du présent Article ne sont applicables ni aux

contracts de concession, ni aux transferts de concessions.

Article 78. '

- Tous les différends déjà existants, ou pouvant' s'élever avant

l'expiration du délai de six mois prévu ci-après, au sujet des con¬

trats autres que les contrats de concession intervenus entre parties
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devenues par la suite ennemies, seront réglés par le Tribunal

Arbitral Mixte, à l'exception des différends qui, par application des

lois des Puissances neutres, seraient de la compétence des tribu¬

naux nationaux de ces Puissances. En ce dernier cas, ces différends

seront réglés par ces tribunaux nationaux à l'exclusion du Tribu¬

nal Arbitral Mixte. Les, plaintes relatives aux différends, qui, en

vertu du présent Article, sont de la compétence du Tribunal Arbi¬

tral Mixte, devront être présentées audit Tribunal dans, un délai
de sLx mois à compter de la date de constitution de ce Tribunal.

Ce délai expire, les différends qui n'auraient pas été soumis au
Tribunal Arbitral Mixte seront réglés par les juridictions compé¬
tentes d'après le droit commun.

Les dispositions du présent Article ne sont pas applicables lors¬
que toutes les parties au contrat résidaient dans le même pays

pendant la guerre et y disposaient librement de lexirs personnes et
de leurs biens, ni lorsqu'il s'agit d'un différend au sujet 'duquel

. jugement a été rendu par un tribunal compétent antérieure¬
ment à la date à. laquelle les parties sont devenues ennemies.

Article 79.

Sur le territoire des Hautes Parties contractantes, dans les rap¬
ports entre ennemis, tous délais quelconques de prescription, de
péremption ou forclusion de procédure, qu'ils aient commencé à
courir avant le début de la guerre ou après, seront considérés comme

ayant été suspendus depuis le 29 octobre 1914 jusqu'à l'expiration
de trois mois après la mise en vigueur du présent Traité.

Cette disposition s'applique notamment aux délais de présenta¬
tion de coupons d'intérêts et de dividendes, et de présentation, en
vue du remboursement, des valeurs sorties au tirage ou rembour¬
sables à tout autre titre.

_ En ce quiuîoncerne la Roumanie, les délais ci-dessus seront con¬
sidérés comme ayant été suspendus à partir du 27 août 1916.

Article 80. -

Dans les rapports entre ennemis, aucun effet de commerce émis
avant la guerre ne sera considéré comme invalidé par le seul fait
de n'avoir pas été présenté pour acceptation ou pour payement dans
les délais voulus, ni pour défaut d'avis aux tireurs ou aux endos¬
seurs de non-acceptation ou de non-payement, ni en raison du
défaut de protêt ni pour défaut d'accomplissement d'une formalité
quelconque pendant la guerre.
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Si la période pendant laquelle un effet de commerce aurait dû

être présenté à l'acceptation ou au payement, ou pendant laquelle

l'avis de non-acceptation ou de non-payement aurait dû être donné

aux tireurs ou endosseurs, ou pendant laqueEe il aurait dû être

protesté, est échue pendant la guerre, et si la partie qui aurait dû

présenter ou protester l'effet ou donner avis de ia non-acceptation

ou du non-payement ne l'a pas fait pendant la guerre, il lui sera

accordé trois mois après la mise en vigueur du présent Traité pour

présenter l'effet, donner avis de non-acceptation ou de non-paye¬

ment ou dresser protêt.

Article 81. -

Les ventes effectuées pendant la guerre en réalisation de nantis¬

sements ou d'hypothèques constitués avant la guerre et garantis¬

sant des dettes devenues exigibles, seront réputées acquises, encore

que toutes les formalités requises pour avertir le débiteur n'aient

pu être observées et sous réserve expresse du droit dudit débiteur

d'assigner le créancier devant le Tribunal Arbitral Mixte en reddi¬

tion de comptes à peine de tous dommages et intérêts.

Le Tribunal aura pour mission d'apurer les comptes entre les

parties, de vérifier les conditions dans lesquelles le bien donné

en nantissement ou en hypothèque a été vendu et, de mettre à la

charge du créancier la réparation du préjudice qu'aurait subi

le débiteur par suite de la vente, si le créancier a agi de mauvaise

foi, ou s'il n'a pas fait toutes diligences en son pouvoir pour éviter

de recourir à la venté, ou pour que celle-ci soit effectuée dans des

conditions assurant la réalisation d'un juste prix.

La présente disposiiton ne sera applicable qu'entre ennemis et

ne s'étendra pas aux opérations, ci-dessus visées qui auraient été

effectuées postérieurement au 1" mai 1923.

Article 82.

Au sens de la présente Section, les personnes parties à un

contrat seront considérées comme ennemies à partir de la date à

laquelle le commerce entre elles sera devenu impossible en fait ou

aura été interdit on sera devenu illégal en vertu -des lois, décrets ou

règlements auxquels une de ces parties était soumise.

-Par dérogation aux Articles 73 à 75, 79 «t 80, seront soumis au

droit commun les contrats conclus sur le territoire de l'une des

Hautes Parties contractantes entre personnes ennemies {y compris
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les sociétés) ou leurs agents, si ce territoire était pays ennemi pour

l'un des contractants qui est resté pendant la guerre en y pouvant

librement disposer de sa personne et de ses biens.

Article 83.

Les dispositions de la présente Section ne s'appliqueront pas

entre le Japon et la Turquie et les matières qui en font l'objet

seront, dans chacun de ces deux pays, renées d'après la législation

locale.
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'.A-NNEXE..

I. ASSURANCES SUR \A VIE.

§ 1.

Les contrats d'assurances sur la vie, passés entre un assureur et une

personne devenue par la suite ennemie, ne seront pas considérés comme

annulés pw l'ouverture des hostilités ou par le fait que la personne est

devenue ennemie.

Toute somme assurée devenue elïectlvement exigible pendant la guerre,

aux termes d'un contrat qui, en vertu de l'alinéa précédent, n'est pas

considéré comme annulé, sera recouvrable après la guerre. Cette somme

sera augmentée des intérêts à 5 % l'an -depuis la date de son exigibilité

jusqu'au jiDur du payement.

:Si le contrat est devenu caduc pendant la guerre par suite du non-paye¬

ment des primes, ou s'il est devenu sans effet par suite du non-accomplis¬

sement des clauses du contrat, l'assuré ou ses représentants où ayants

droit auront le droit, à tout moment, pendant onze mois à dater du

jour de la mise en vigueur du présent Traité, de réclamer à l'assureur

la valeur de rachat de la police au jour de sa caducité ou de son annu¬

lation, augmentée des intérêts à 5 % l'an.

Les ressortissants turcs dont les contrats d'assurances sur la vie,

souscrits antérieurement au 29 octobre 1914, ont été annulés ou réduits,

antérieurement au présent Traité, pour non-payement des primes, con¬

formément aux dispositions desdits contrats, auront la faculté pendant

un délai de trots mois, à compter de la mise en vigueur du présent Traité,

et s'ils sont alors vivants, de rétablir leurs polices pour le plein du

capital assuré. A cet eiïet, Ils devront, après avoir passé devant le mé¬

decin de la Compagnie une visite médicale jugée satisfaisante par'"celle-ci,
verser les primes arriérées augmentées des intérêts composés à 5 %.

§2.

Il est entendu que les contrats d'assurances sur la vie, souscrits en

monnaie autre que là livre turque,- conclus avant le 29 octobre 1914 entre
les sociétés actuellement ressortissantes d'une Puissance alliée et les

ressortissants turcs, pour lesquels des primes ont été payées antérieure¬

ment et postérieurement au 18 novembre 1915, ou même seulement avant

cette date, seront réglés : 1° en arrêtant les droits de l'assuré, confor¬

mément aux conditions générales de la police, pour la période anté¬

rieure au 18 novembre 1915, dans la monnaie stipulée au contrat, telle

qu'elle a cours dans, le pays dont cette monnaie émane (par exemple,

toute somme stipulée en francs, en francs or, ou en francs effectifs, sera

payée en francs français) ; 2° en livres turques papier la livre étant

censée valoir le pair d'avant-guerre pour la période postérieure au

18 novembre 1915. . "
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Si les ressortissants turcs dont les contrats sont conclus dans une

monnaie "autre que la monnaie turque, justifient avoir continué depuis

le 18 novembre 1915 à acquitter leurs primes en la monnaie stipulée aux

contrats, lesdits contrats seront réglés dans cette même monnaie, telle

qu'elle a cours dans le pays dont elle émane, même pour la période

postérieure au 18 novembre 1915,

Les ressortissants turcs dont les contrats, conclus avant le 29 octobre

1914,' dans une monnaie autre que la monnaie turque, avec des sociétés

actuellement ressortissantes d'une Puissance alliée, sont, par suite du

payement des primes, encore eu vigueur, auront la faculté, pendant xm

délai de trois mois à compter de la mise en vigueur du présent Traité,

de. rétablir leurs polices pour le plein du capital dans la monnaie sti¬

pulée dans leur contrat telle qu'elle a cours dans le pays dont elle émane.

A cet effet, ils devront verser en cette monnaie les primes échues depuis

le 18 novembre 1915. Par contre, les primes effectivement versées par

eux en livres turques papier depuis ladite date leur seront remboursées

dans la même monnaie.

§ 3,

En ce qui concerne les assurances contractées en livres turques, le

règlement sera fait eu livres turques papier,

§ 4.

Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne seront pas applicables aux

assurés qui, par une convention expresse, auront déjà régularisé avec la

société d'assurance la valorisation de leurs polices et le mode de paye¬

ment de leurs primes, ni à ceux dont les polices seront définitivement

réglées à la date de la mise en vigueur du présent Traité,

§ 5.

Pour l'application des paragraphes précédents seront considérés comme,

contrats d'assurance sur la vie les contrats d'assurance qui se basent
sur les probabilités de la vie humaine combinées avec le taux d'intérêt
pour le calcul des engagements réciproques des deux parties.

II. ASSURANCES MARITIMES.

§ 6.

Ne sont pas considérés comme annulés, sous réserve des dispositions

qui y sont contenues, les contrats d'assurance maritime au cas où le
risque avait commencé à courir avant que les parties fussent devenues ,

ennemies et à la condition qu'il ne s'agisse pas de couvrir des sinistres
résultant d'actes de guerre accomplis par la Puissance à laquelle res¬

sortit l'assureur ou par les alliés de cette Puissance.
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III. ASSURANCES CONTRE L'INCENDIE

ET AUTRES ASSURANCES.

S 7.

Ne sont pas considérés comme annulés, sous la réserve énoncée au

paragraphe précédent, les contrats d'assurance contre l'incendie ainsi

que tous autres contrats d'assurance.
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SECTION ITI.

DETTES.

Article 84.

Les Hautes Parties contractantes sont d'accord pour reconnaître
que les dettes exigibles avant la guerre, ou devenues exigibles pen¬

dant la guerre, en vertu de contrats passés avant la guerre, et
restées impayées par suite de la guerre, doivent être réglées et
payées dans les conditions prévues aux contrats et dans la monnaie

convenue, telle qu'elle a cours dans le pays où elle est émise.
. Sans préjudice des dispositions de l'Annexe à la Section II de
la présente Partie, il est entendu qu'au cas où des payements à
effectuer en vertu d'un contrat d'avant-guerre seraient la rèprésen-
feition de sommes perçues en tout ou en partie au cours de la guerre

dans une monnaie autre que celle indiquée audit contrat, ces paye¬

ments pourront être effectués par le versement, dans la monnaie
où elles ont été perçues, des sommes effectivement perçues. Cette

disposition ne portera pas atteinte aux stipulations contraires qui,
avant la mise en vigueur du présent Traité, seraient intervenues à

l'amiable entre les parties intéressées.

Article 85.

La Dette Publique Ottomane est, d'un commun accord, laissée
en dehors de la présente Section et des autres' Sections de ia pré¬

sente Partie (Clauses Economiques).

SECTION IV.

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, LITTÉRAIRE

OU ARTISTIQUE.

Article 86.

Sous réserve des stipulations du présent Traité, les droits de
propriété industrielle, littéraire ou artistique, tels qu'ils exis-
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talent au 1" août 1914 coirformément à la législation de chacun

des pays contractants, seront rétablis ou restaurés, à pai"tir de la

mise en vigueur du présent Traité, danç les territoires des Hautes

Parties contractantes, en faveur des- personnes qui en étaient béné¬

ficiaires au moment où l'état de guerre a commencé d'exister, ou

de leurs ayants droit. De même, les droits qui, si la guerre n'avait

pas eu lieu, auraient pu être acquis pendant la durée de la guerre,

à la suite d'une demande légale faite pour la protection de la

propriété industrielle ou de la publication d'une littéraire ou

artistique, seront reconnus et rétablis en faveur des personnes qui

y auraient des titres, à partir de la mise en vigueur du présent

Traité.

Sans préjudice des droits qui doivent être restaurés en vertu

de la disposition ci-dessus, tous actes (y compris l'octroi de licences)

faits en vertu des mesures spéciales qui auraient été prises pendant

la guerre par une autorité législative, executive ou administrative

d'une Puissance alliée à l'égard des droits des ressortissants otto¬

mans en matière de propriété industrielle, littéraire ou artistique,

demeureront valables et continueront à avoir leurs pleins effets.

Cette stipulation s'appliquera mutatis mutandis aux mesures cor¬

respondantes des autorités turques prises à l'égard des droits des

ressortissants d'une Puissance alliée quelconque.

Article 87.

Un délai minimum d'une année, à partir de la mise en vigueur

du présent Traité, sans surtaxe ni pénalité d'aucune sorte, sera

accordé aux ressortissants turcs sur le territoire de chacune des

autres Puissances contractantes et aux ressortissants de ces Puis¬

sances en Turquie pour accomplir tout acte, remplir toute_ formalité,

payer toute taxe et généralement satisfaire à toute obligation pres¬

crite par les lois et les règlements de chaque État pour conserver

ou obtenir les droits de propriété industrielle déjà acquis aii 1" août

1914 ou qui, si la guerre n'avait pas eu lieu, auraient pu être acquis

depuis cette date, à la suite d'une demande faite, avant la guerre

ou pendant sa durée, ainsi que pour y former opposition.

Les droits de propriété industrielle qui auraient été frappés de

déchéance par suite d'un défaut d'accomplissement d'un acte, d'exé¬

cution d'une formalité ou de payement d'une taxe, seront remis

en vigueur, sous la réserve toutefois, en ce qui concerne les brevets

et dessins, que chaque Puissance pourra prendre les mesures qu'elle

jugerait équitablement nécessaires pour la sauvegarde des droits
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' des tiers qui auraient exploité ou employé des brevets ou des des¬

sins pendant le temps où ils étaient frappés de .déchéance. '

La période comprise entre le 1" août 1914 et la date de la mise

en vigueur du présent Traité, n'entrera pas en ligne de compte

dans le' délai prévu pour la mise en exploitation d'un brevet ou

pour l'usage de marques de fabrique ou de commerce ou de dessins,

et il est convenu en outre qu'aikun brevet, marque de fabrique

ou de commerce ou dessin, qui était encore en vigueur au 1" août

1914 ne pourra être frappé de déchéance ou d'annulation, du seul

chef de non-exploitation ou de non-usage avant l'expiration d'un

délai de deux ans à partir de la mise en vigueur du présent

Traité.

.; Article 88.

Aucune action ne pourra être intentée ni aucune revendication

exercée, d'une part, par des ressortissants turcs ou par des per¬

sonnes résidant ou exerçant leur industrie en Turquie et, d'autre

part par des ressortissants des Puissances alliées ou des personnes

résidant ou exerçant leur industrie sur le territoire de ces Puissan¬

ces, ni par les tiers auxquels- ces personnes auraient cédé leurs droits

nendant la guerre, à raison de faits qui se seraient produits sur le

territoire de l'autre nartie entre la date de l'état de guerre et celle

de la mise en vigueur du présent Traité et qui auraient pu être

considérés comme portant atteinte à des droits de propriété indus¬

trielle on de nropriété littéraire ou artistique ayant existé à un

moment quelconque pendant' la guerre ou qui seront rétahlis con¬

formément à l'Article 86.

Parmi les faits ci-dessus visés, sont compris l'utilisation par les

fi ouvemements des Hautes Parties contractantes ou par toute per¬

sonne pour le compte de ces Gouvernements ou avec leur assenti¬

ment de droits de nropriété industrielle, littéraire ou artistique,

aussi bien ciue la vente, la mise en vente ou l'emploi de produits,

anpareils, articles ou objets quelconques auxquels s'appliqueraient

ces droits.

Article 89.

Les contrats de licence d'exploitation 'de droits de propriété
industrielle ou de reproduction d' littéraires ou artistiques,

conclus avant l'état de guerre entre les ressortissants des Puis¬

sances alliées ou des personnes résidant sur leurs -territoires ou y

exerçant leur' industrie d'une part, et des ressortissants ottomans,

d'autre part, seront considérés comme résiliés à dater de l'état de



46

guerre entre la Turquie et la Puissance alliée. Mais, dans' tous'

les cas, ' le bénéficiaire primitif d'un contrat de ce genre aura " le

droit, dans un délai de six mois à dater de la mise en vigueur

du présent Traité, d'exiger du titulaire des droits la concession

d'une nouvelle licence dont les conditions, à défaut d'enteùte entre

les parties, seront fixées par le Tribunal Arbitral Mixte prévu à

la Section V de la présente Pafftie. Le Tribunal pourra, s'il y a

lieu, fixer alors le montant des redevances qui lui paraîtrait justifié

en raison de l'utilisation des droits pendant la guerre.

Article 90.

Les habitants des territoires détachés de la Turquie en vertu

du présent Traité conserveront, nonobstant cette séparation et le

changement de nationalité qui en résultera, la pleine et entière

jouissance en Turquie de tous les droits de propriété industrielle

et de propriété littéraire et artistique, dont ils étaient titulaires,

suivant la législation ottomane, au moment de ce transfert.

Les droits de propriété industrielle, littéi-aire et artistique en

vigueur sur les territoires détachés de la Turquie en vertu du

présent Traité au moment de cette séparation ou qui seront rétablis

ou restaurés par l'application de l'Article 86, seront reconnus par

l'État auquel sera transféré ledit territoire et demeureront en vi¬
gueur sur ce territoire pour la durée qui leur sera accordée suivant

la législation ottomane.

Article 91.

Tout octroi de brevets d'invention ou enregistrement de marques

de fabrique aussi bien que tout enregistrement de transfert ou

cession de brevets ou de marques de fabrique, qui ont été dûment

effectués depuis le 30 octobre 1918 par le Gouvernement impérial

ottoman à Constantinople ou ailleurs, seront' soumis au Gouver¬

nement turc et enregistrés sur la demande des intéressés présentée

dans un délai de trois mois à compter de la mise en vigueur du

présent Traité. Cet enregistrement aura, effet à compter de la

date de l'enregistrement primitif.
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SECTION V.

TRIBUNAL ARBITRAL MIXTE.

Article 92.

Un Tribunal Arbitral Mixte sera constitué entre chacune des

Puissances Alliées, d'une part, et la Turquie, d'autre part, dans le

délai de trois mois à dater de la mise en vigueur du présent Traité.

Chacun de ces tribunaux sera composé de trois membres, dont

deux respectivement nomniés par chacun des Gouvernements inté¬

ressés, qui auront la faculté de désigner plusieurs personnes parmi

lesquelles ils choisiront celle appelée à siéger, selon les cas, comme

membre du Tribunal. Jje Président sera nommé après accord entre

les deux Gouvernements intéressés.

Au cas où cet accord ne serait pas réalisé dans le dâai de deux

mois à compter de la mise en vigueur du présent Traité, ledit

Président sera désigné, à la demande d'un des Gouvernements

intéressés, parmi les personnes ressortissant à des Puissances demeu¬

rées neutres pendant la guerre, par le Président de la Cour per¬

manente de Justice Internationale de la Haye.

Si, dans ledit délai de deux mois, un dès Gouvernements inté¬

ressés ne npmme pas le membre devant le représenter au Tribunal,

il appartiendra au Conseil de la Société des iSTations de procéder

à la nomination de ce membre, à la demande de l'autre Grouver-

nement intéressé.

En cas de décès ou de démission d'un membre du Tribunal ou

si un membre du Tribunal se trouve, pour une raison quelconque,

dans l'impossibilité de remplir ses fonctions, il sera pourvu à son

remplacement selon le mode fixé pour sa nomination, le délai de

deux mois qui est prévu commençant à courir du jour du décès,

de la démission, ou de l'impossibilité dûment constatée.

Article 93.

Les Tribunaux Arbitraux Mixtes auront leur siège à Con.stan-

tinople. Si le nombre et la nature des affaires le justifient, les

Gouvernements intéressés auront la faculté de créer dans chaque

Tribunal une ou plusieurs sections supplémentaires, dont le siège

pourra être fixé dans tel lieu qu'il appartiendra. Chacune de ces
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sections sera composée d'un Vice-Président et de deux membres

nommés comme il est dit à l'Article 92, alinéas 2 à 5.

Chac|ae Gouvernement désignera un ou plusieurs agents pour
le représenter devant- le Tribunal.

Si, après trois ans à compter de la constitution d'un Tribunal
Arbitral Mixte ou d'une de ses Sections, ce "Tribunal .ou cette"
Section n'a pas achevé ses travaux. et si la Puissance sur le terri¬
toire de laquelle ledit Tribunal ou ladite Section k son siège, le
demande, ce siège sera transféré hors de ce. territoire. '

Article 94.

Les Tribunaux Arbitraux Mixtes, créés en, vertu des Articles 92

et 93, jugeront les différends qui sont de leur compétence en vertu
du présent Traité.

La décision de la majorité des membres sera celle du Tribunal.

Les Hautes Parties contractantes conviennent de considérer les

décisions. des Tribunaux Arbitraux Mixtes comme définitives, et

de les rendre obligatoires pour leurs ressortissants et d'en assurer

l'exécution sur leurs territoires dès que la notification des' sentences

leur sera parvenue, sans qu'il soit besoin d'a.ucune procédure

à'exequatur.

- Les Hautes Parties contractantes s'engagent en outre à ce que

leurs tribunaux et autorités prêtent directement aux Tribunaux

Arbitraux Mixtes toute l'aide qui sera en leur pouvoir, spéciale¬

ment en ce qui concerne la transmission des notifications et la

réunion des preuves.

Article 95.

Les Tribunaux Arbitraux Mixtes seront guidés par la justice,

l'équité et la bonne foi.

Chaque Tribunal fixera la langue à employer devant lui en pres¬

crivant les traductions nécessaires pour assurer la parfaite intel¬

ligence des affaires; il établira les règles et les dâais de la procé¬

dure à suivre devant lui. Ces règles. devront observer les principes

suivants :

1. La procédure comportera respectivem'ent la production d'un

mémoire et d'un contre-mémoire, avec faculté de présenter une

réplique et une contre-réplique. Si l'une des parties demande à

- présenter ou à faire présenter des observations orales, elle* y sera

autorisée sous réserve de la faculté accordée, en pareil cas, à i'autre-

partie d'y procéder également.
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3. Le Tribunal aura tout pouvoir d'ordonner des enquêtes, des

productions de pièces, des expertises, de procéder à des descentes

.sur lieux, de requérir tous renseignements, d'entendre tous témoins

et de demander aux parties ou à leurs représentants toutes expli¬

cations verbales ou écrites.

3. Sauf stipulation contraire dans le présent Traité, aucune

déclamation ne sera admise après l'expiration du délai de six mois

à compter de la constitution du Tribunal, si ce n'est sur auto¬

risation spéciale donnée par une décision dudit Tribunal et excep¬

tionnellement justifiée par des raisons de distance ou de force

majeure.

4. Il sera du devoir du Tribunal de tenir chaque semaine, sauf

pendant les périodes de vacances qui n'excéderont pas huit semaines

en totalité pendant l'année, le nombre d'audiences nécessaire pour

assurer la prompte expédition des affaires.

5. Les jugements devront toujours être rendus au plus tard

deux mois après la clôture des débats, qui comportera la mise de

l'affaire au dâibéré du Tribunal.

6. Les débats oraux:, lorsque l'affaire en comportera, et, dans

tous les cas, le prononcé des jugements auront lieu en audience

publique.

7. Chaque Tribunal Arbitral Mixte aura la faculté, s'il le juge

utile à la bonne expédition des affaires, de tenir une ou plusieurs

audiences hors de son siège.

Article 96.

Les Gouvernement intéressés désigneront d'un commun accord
un Secrétaire général pour chaque Tribunal, et lui adjoindront

chacun un ou plusieurs Secrétaires. Le Secrétaire ' général et les

Secrétaires seront sous les ordres du Tribunal qui, avec l'agrément

Gouvernements intéressés, pourra engager toutes personnes dont

le concours lui serait nécessaire.

Le Secrétariat de chaque Tribunal aura ses bureaux à Constan¬

tinople; il appartiendra aux Gouvernements intéressés de créer

des bureaux annexes en tel autre lieu qu'il appartiendra.

Chaque Tribunal conservera, dans son Secrétariat, les archives,

pièces et documents des affaires qui lui auront été soumises et, à
l'expiration de son mandat, en effectuera le dépôt dans les archives

du Gouvernement où il aura eu son siège. Ces archives seront tou¬

jours ouvertes aux Gouvernements intéressés.

Tr. t. 5
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Article 97,

Chaque Gouvernement payera les honoraires du membre du Tri-
; bunal Arbitral Mixte qu'il nomme, ainsi que ceux de tout agent

^ et secrétaire qu'il désignera.

Les honoraires du Président et ceux du Secrétaire général seront
fixés d'accord entre les Gouvernements intéressés, et ces honoraires,
ainsi que les dépenses communes du Tribunal, seront payés par
moitié par les deux Gouvernements.

Article 98.

La présente Section ne sera pas applicable aux affaires qui, entre
le .Japon et ia Turquie, seraient, d'après le présent Traité, de la
compétence du Tribunal Arbitrai Mixte; ces affaires seront rédées
suivant accord entre les deux Gouvernements.

SECTION VU

TRAITÉS.

Article 99.

Dès la mise en vigueur du présent Traité et sans préjudice des
dispositions qui y sont contenues par ailleurs, les Traités, Con¬
ventions et Accords plurilatéraux de caractère économique ou tech¬
nique, énumérés ci-après entreront de nouveau en vigueur entre
la Turquie et celles des autres Puissances contractantes qui v sont
parties : ^ -^ _

1° .Conventions du 14 mars 1884, du 1" décembre 1886 et du
?3 mars 1887, et Protocole de clôture du 7 juillet 1887, relatifs k
la nrotection des câbles sous-marins;

^ r Cpnveption du 5 juiilet 1890, relative à la publication des
twifs de douane et à l'organisation d'une Union internationale
pour la publication des tarifs douaniers;

^ S° Arrangement du 9 décembre 1907, relatif à la création de
l'Office international d'hygiène publique à Paris;

é° Coi^veiitipn du 7 juin 1905, relative à la cyéiition d'un Institut
international agricole à Jlpine;
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6'. Convention du 16 juillet 1863, relative au rachat dés droits

de péage sur l'Escaut;

6" Convention du 29 octobre 1888, relative à l'établissement d'un

régimfe destiné à garantir le libre usage du Canal de Suez,

sous réserve des stipuiations spéciales prévues par l'Article 19

du présent Traité;

7° Conventions et Arrangements de l'Union postale universelle,

y compris les Conventions et Arrangements signés à Madirid le

30 novembre 1920;

8° Conventions télégraphiques intemationale"s, signées à Saint-

Pétersbourg le 10/22 juillet 1875; Eèglements et tarifs arrêtés

par la Conférence télégraphique internationale de Lisbonne^ lé

11 juin 1908.

Article 100.

La Turquie s'engage à adhérer aux Conventions ou Accords

énumérés ci-après ou à les ratifier :

1° Convention du 11 octobre 1909, relative à la circulation inter¬

nationale des automobiles;

2° Accord du 15 mai 1886, relatif au plombage des -wagons assu¬

jettis à la douane et Protocole du 18 mai 1907;

3° Convention du 23 septembre 1910, relative à l'unification de

certaines règles en matière d'abordage, d'assistance et de sauvetage

maritimes ;

4° Convention du 21 décembre 1904, relative à l'exemption pour

les bâtiments hospitaliers des droits et taxes dans les ports;

5" Conventions du 18 mai 1904, du 4 mai 1910 et du 30 sep¬

tembre 1921, relatives à la répression de la traite des femmes;

6° Convention du 4 mai 1910, relative à la suppression des publi¬

cations -pornographiqttes ;

7° Convention sanitaire du 17 janvier 1912, sous réserve des

articles 54, 88 et 90:

8° Conventions du 3 novembre 18_81 et du 15 aTriî 1^89, rela¬

tives aux mesures à prendre contre le phylloxérg,;

9" Convention sur l'opium signée à La Haye le 33 janvier 1918

et Protocole additionnel de 1914;

6.
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10° Convention radiotâégraphique internationale du 5 juillet

1912;

11° Convention sur le régime des spiritueux en Afrique, signée

à Saint-Germain-en-Laye le 10 septembre 1919 ; ' ^

12° Convention portant revision de l'Acte générai de Berlin du

26 février 1885 et de l'Acte général et de la Déclaration de

Bruxelles du 2 juillet 1890, signée à Saiat-Germain-en-Laye le

10 septembre 1919;

13° Convention du 13 octobre 1919 portant ré^emeniation de

la navigation aérienne, si la Turquie se voit accorder, par appli¬

cation du Protocole du 1" mai 1920, telles dérogations que sa

situation géographique rendrait nécessaires ;

14° Convention du 26 septembre 1906, signée à Berne, pour in¬

terdire l'usage du phosphore blanc dans la fabrication des allu¬
mettes.

La Turquie s'engage en outre à participer à l'élaboration de nou¬

velles conventions internationales relatives à la télégraphie et

à la radiotâégraphie. / -

PARTIE IV.

VOIES DE COMMUNICATIONS

ET QUESTIONS SANITAIRES.

SECTION I.

VOIES DE COMMUNICATIONS.

Article 101.

La Turquie déclare adhérer à la Convention et au Statut sur

ia liberté du transit adoptés par la Conférence de Barcelone le

14 avril 1921, ainsi qu'à la Convention et au Statut sur le régime

des voies navigables d'intérêt international adoptés par ladite

Conférence le 19 avrM 1921 et au Protocole additionnel.
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En conséquence, la Turquie s'engage à mettre en -application les

dispositions de ces Conventions, Statuts et Protocole dès la mise

en vigueur du présent Traité.

Article 102.

La Turquie déclare adhérer à la Déclaration de Barcelone en

date du 20 avril 1931 « portant reconnaissance du droit au pavillon

des États dépourvus d'un littoral maritime ».

Article 103.

La Turquie déclare adhérer aux Keconnnandations de la Confé¬

rence de Barcelone en date du 20 avril 1921 concernant les ports

soumis au régime international. La Turquie fera connaître ulté¬

rieurement les ports qui seront placés sous ce régime.

Article 104.

La Turquie déclare adhérer aux Eecohimandations de la Confé¬

rence de Barcelone en date du 20 avril 1921 concernant les voies

ferrées internationales. Ces Recommandations seront mises en appli¬

cation par le Gouvernement turc dès la mise en vigueur du présent

Traité et sous réserve de réciprocité.

Article 105.

La Turquie s'engage à adhérer, dès la mise en vigueur du présent

Traité, aux Conventions et Arrangements signés à Berne le 14 oc¬

tobre 1890, le 20 septembre 1893, le 16 juillet 1895, le 16 juin

1898 et le 19 septembre 1906 sur le transport des marchandises

par voies ferrées.

Article 106.

Lorsque, par suite du tracé des nouvelles frontières, une ligne

reliant deux parties d'un même pays traversera un autre pays, ou

lorsqu'une ligne d'embranchement partant d'un pays se terminera

dans un autre, les conditions d'exploitation, en ce qui concerne le

trafic entre les deux pays, seront, sous réserve de stipulations

spéciales, réglées par un arrangement à conclure entre les admi¬

nistrations "de chemins de fer intéressées. Au cas où ces admi-
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nistra.tions ne parviendraient pas à se mettre d'accord sur les

conditions de cet arrangement, ces conditions seraient fixées par voie

d'arbitrage.

L'établissement de toutes les nouvelles gares frontières entre la

Turquie et les États limitrophes, ainsi que l'exploitation des lignes

entre ces gares, seront réglées par des arrangements conclus dans

les mêmes conditions.

Article 107.

Les voyageurs et les marchandises en provenance ou à destination

de la Turquie ou de la Grèce, utilisant en transit les trois tron¬

çons des Chemins de fer orientaux compris entre la frontière gréco-

bulgare et la frontière gréco-turque près de Kouleli-Burgas ne

seront du fait de ce transit assujettis à aucun droit ou taxe, ni à

aucune formalité de vérification de passeports ou de douane.

L'exécution des dispositions du présent Article sera assurée par

un Commissaire qui sera choisi par le Conseil de la Société des

Nations.

Les Gouvernements grec et turc auront le droit de nommer cha¬

cun auprès de ce Commissaire un représentant, qui aura pour fonc¬

tions de signaler à l'attention du Commissaire toute question relative

à l'exécution des susdites dispositions, et qui jouira de toutes les

facilités nécessaires pour l'accomplissement de sa tâche. Ces repré¬

sentants se mettront d'accord avec le Commissaire sur le nombre

et le caractère du personnel subalterne dont ils auront besoin.

Il appartiendra audit Commissaire de soumettre à la décision

du Conseil de la Société des Nations toute question relative à

l'exécution desdites dispositions et qu'il n'aura pas réussi à résoudre.

Les Gouvernements grec et turc s'engagent à observer toute déci¬

sion rendue par ledit Conseil, votant à la majorité.

. Le traitement ainsi que les frais relatifs au fonctionnement du

service dudit Commissaire seront supportés par parts égales par

les Gouvernements grec et turc.

Dans ie cas où la Turquie construirait ultérieurement une ligne

de chemin de fer reliant Andrinople à la ligne entre Kouleli-

Burgas et Constantinople, les dispositions du présent Article devien¬

draient caduques en ce qui concerne le transit entre les points

de la frontière gréco-turque sis près de Kouleli-Burgas et Bosna-

Keuy respectivement.

Chacune des deux Puissances intéressées aura ie droit, après

un délai de cinq ans à partir de la mise en vigueur du présent

Traité, de s'adresser au Conseil de la Société des Nations en vue
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de faire décider s'il y a lieu de maintenir le contrôle visé aux

alinéas 2 à 5 du présent Article. Toutefois^ il demeuré entendu
que les dispositions du premier alinéa resteront en vigueur pour le

transit sur les deux tronçons des Chemins de fer orientaux entre
la frontière gréco-buigare et Bosna-Keuy.

Article 108.

Sous réserve de stipuiations particulières relatives au transfert

des ports et voies ferrées appartenant soit au Gouvernement turc,

soit à des sociétés privées, et situés dans les territoires détachés

de la Turquie en vertu du présent Traité, et sous réserve également

des dispositions intervenues ou à intervenir entre les Puissances

contractantes relatives aux concessionnaires et au service des pen¬

sions de retraite du personnel, le transfert des voies ferrées aura
lieu dans les conditions suivantes :

1° Les ouvrages et les installations de toutes les voies ferrées

seront laissés au complet et en aussi bon état que possible;

2° Lorsqu'un réseau ayant un matériel roulant à lui propre sera

situé en entier sur un territoire transféré, ce matériel sera laissé

au complet, d'après le dernier inventaire au 30 octobre 19l8;

3° Pour les lignes dont, en vertu du présent Traité, l'adminis¬
tration ^ se trouvera répartie, là répartition du matériel roulant
sera fixée par voie d'arrangement amiable entre les administrations

auxquelles diverses sections sont attribuées. Cet arrangement devra
prendre en considération l'importance du matériel immatriculé sur
ces lignes d'après le dernier inventaire au 30 octobre 1918, la lon¬
gueur des voies, y compris les voies de service, ia nature et l'im¬
portance du trafic. En cas de désaccord, les différends seront ré^és
par voie d'arbitrage. La décision arbitrale désignera également, le
cas échéant,- les locomotives, voitures et wagons qui devront être
laissés sur chaque section, fixera les conditions de leur réception
et refera les arrangements jugés nécessaires pour assurer, pendant
une période limitée, l'entretien dans les ateliers existants du maté¬
riel transféré;

4° Les approvisionnements, ie mobilier et l'outillage seront laissés
dans les mêmes conditions que le matériel roulant.

Article 109.

A moins de dispositions contraires, lorsque, par suite du traôé
d'une nouvelle frontière, ie régime des eaux (canalisations, inon- '
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dations, irrigations, drainage et questions analogues) dans un État
dépend de travaux exécutés -Sur ie territoire d'un autre État, ou
lorsqu'il est fait usage sur ie territoire d'un État, en vertu d'usages
antérieurs à ia guerre, des eaux ou de l'énergie hydraulique nées

sur ie territoire d'un autre État, il doit être établi une entente
entre les États intéressés de nature â sauvegarder les intérêts et

les droits acquis par chacun d'eux.

À défaut d'accord, il sera statué par voie d'arbitrage.

Article 110.

La Eoumanie et la Turquie s'entendront pour fixer équitablement

les conditions d'exploitation du câble Constanza-Constantinople. A

défaut d'entente, la question sera réglée par voie d'arbitrage.

Article 111.

La Turquie renonce, en son propre nom et au noni de ses ressor¬

tissants, à tous droits,- titres ou privilèges de quelque nature que

ce soit, sur tout ou partie des câbles n'atterrissant plus sur son

territoire.

Si les câbles ou portions de câbles, transférés conformément à

l'alinéa précédent, constituent des propriétés privées, il appartien¬

dra aux Gouvernements auxquels la propriété est transférée d'in¬

demniser les propriétaires. En cas de désaccord sur le montant de

l'indemnité, celle-ci sera fixée par voie d'arbitrage.

Article 113.

, La Turquie conservera les droits de propriété qu'elle posséderait

déjà sur les câbles dont un atterrissage au moins reste en territoire

turc.

L'exercice des droits d'atterrissage desdits câbles en territoire

non turc et les conditions de leur exploitation, seront réglés à

l'amiable par les États intéressés. En cas de désaccord, le différend

sera réglé par voie d'arbitrage.

Article 113.

Les Hautes Parties contractantes déclarent accepter, chacune en

ce qui la concerne, la suppression des bureaux de poste étrangers

en Turquie.
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SECTION II.

QUESTIONS SANITAIRES.

Article 114.

Le Conseil Supérieur de Santé de Constantinople est supprimé.

L'Administration turque est chargée de l'organisation sanitaire des

côtes et frontières de la Turquie.

Article 115.

Un seul et même tarif sanitaire, dont le taux et les conditions

seront équitables, sera appliqué à tous les navires, sans distinguer

entre le pavillon turc et les paviUons étrangers, et aux ressor¬

tissants des Puissances étrangères dans les mêmes conditions qu'aux

ressortissants de la Turquie. , , _

Article 116.

La Turquie s'engage à respecter entièrement le droit des em¬

ployés sanitaires licenciés à une indemnité à prâever sur les fonds
de l'ex-Conseil Supérieur de Santé de Constantinople et tous les

autres droits acquis des employés et ex-employés de ce Conseil et

leurs ayants droit. Toutes les questions ayant trait à ces droits, à
la destination à donner au fonds de réserve de l'ex-Conseil Supé¬

rieur de Santé de Constantinople, à ia liquidation définitive de

l'ancienne administration sanitaire ainsi que toute autre question-

semblable ou connexe, seront réglées par une Commission ad hoc,

qui sera composée d'un représentant de chacune des Puissances

qui faisaient partie du Conseiï Supérieur de Santé de Constan¬

tinople, à l'exception de l'Allemagne, de l'Autriche et de la Hongrie.

En cas de désaccord entre les membres de cette Commission sur

une question concernant soit la liquidation visée plus haut, soit

l'affectation du reliquat des fonds restant après cette liquidation,

toute Puissance représentée au sein de la Commission aura le droit

d'en saisir ie Conseil de ia Société des Nations qui statuera en

dernier ressort.
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Article 117.

La Turquie et les Puissances intéressées à. la surveillance des

pèlerinages de Jérusalem et du Hedjaz et du chemin de fer du

Hedjaz, prendront les mesures appropriées, -conformément aux' dis¬

positions des Conventions sanitaires internationales. A l'effet d'as¬

surer une complète uniformité d'exécution, ces Puissances et la

Turquie constitueront une Commission de coordination sanitaire

des pèlerinages, dans laquelle les services sanitaires de la Turquie

et le Conseil sanitaire maritime et quarantenaire de l'Egypte seront

représentés.

Cette Commission devra obtenir ie consentement préalable de

l'État sur le territoire duquel elle se réunira.

Article 118.

Des rapports sur les travaux de la Commission de coordination

des pèlerinages seront adressés aux Comité d'hygiène de ia Société

des Nations et à l'Office international d'hygiène publique, ainsi

qu'au Gouvernement de tout pays intéressé aux pèlerinages qui en

ferait la demande. La Commission donnera son avis sur toute ques¬

tion qui lui sera posée par la Société des Nations, par l'Office

international d'hygiène publique ou par les Gouvernements inté¬

ressés.

PARTIE V.

CLAUSES DIVERSES.

1. PRISONNIERS DE GUERRE.

Article 119.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à' rapatrier immé¬

diatement les prisopiiers de guerre et internés civils .qui .seraient

restés entre leurs mains.
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L'échange des prisonniers de guerre et internés civils détenus

respectivement par ia Grèce et la Turquie, fait l'objet de l'Accord

particulier entre ces Puissances, signé à Lausanne le 30 jan¬

vier 1933.

Article 120.

Les prisonniers de guerre et internés ci-nis qui sont passibles ou

frappés de peines pour fautes contre ia discipline, seront rapatriés

sans qu'il soit tenu compte de l'achèvement de leur peine ou de la

procédure engagée contre eux.

Ceux qui sont passibles ou frappés de peines pour des faits autres

que des infractions disciplinaires, pourront être maintenus en

détention.

Article 131.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à donner sur leurs

territoires respectifs toutes facilités pour la recherche des disparus

ou l'identification des prisonniers de guerre et internés civils qui

ont manifesté le désir de ne pas être rapatriés.

Article 122.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à restituer, dès la

mise en vigueur du présent Traité, tous les objets, monnaie, valeurs,

documents ou effets personnels de toute nature appartenant ou

ayant appa,rtenu aux prisonniers de guerre et internés civils, et

qui auraient été retenus.

Article 133.

Les Hautes Parties contractantes déclarent renoncer au rembour¬

sement réciproque des sommes dues pour l'entretien des prisonniers

de guerre capturés par leurs armées.

2. SÉPULTURES.

Article 124.

Sans préjudice des dispositions particulières qui font l'objet de

l'Article 136 ci-après, les Hautes Parties contractantes feront res-
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pecter et entretenir, sur les territoires soumis à leur autorité, les
cimetières, sépultures, ossuaires et monuments commémoratifs des

soldats et marins de chacune d'elles tombés sur ie champ de bataille

ou morts des suites de leurs blessures, d'accidents ou de maladies,

depuis le 29 octobre 1914, ainsi que ceux des prisonniers de guerre

et des internés civils décédés en captivité depuis la même date.

Les Hautes Parties contractantes .s'entendront pour donner toutes

facilités de remplir leur mission sur leurs territoires respectifs aux

commissions que chacune d'elles pourra charger d'identifier, d'enre¬

gistrer, d'entretenir lesdits cimetières, ossuaires et sépultures, et

d'élever des monuments convenables sur leurs emplacements. Ces

commissions ne devront avoir aucun caractère militaire.

Elles conviennent de se donner réciproquement, sous réserve des

prescriptions de leur législation nationale et des nécessités de l'hy¬

giène publique, toutes facilités pour satisfaire aux demandes de

rapatriement des restes de leurs soldats et marins visés ci-dessus.

Article 125.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à se fournir réci¬

proquement :

1° La liste complète des prisomiiers de guerre et internés civils

décédés en captivité, en y joignant tous renseignements utiles à

leur identifica-tion ;

2° toutes indications sur le nombre et. l'emplacement des sépul¬

tures des morts enterrés sans avoir été identifiés.

Article 136.

L'entretien des sépultures, cimetières, ossuaires et monuments

commémoratifs des soldats, marins et prisonniers de guerre turcs

morts sur le territoire roumain depuis le 27 août 1916, ainsi que

toute autre obligation résultant des Articles 124 et 125 en ce qui

concerne les internés civils, feront l'objet d'un arrangement spécial

entre ie Gouvernement roumain et ie Gouvernement turc.

Article 127.

Pour compléter les stipulations d'ordre générai des Articles 124

et 125, les Gouvernements de l'Empire britannique, de la France et

de l'Italie, d'une part, et les Gouvernements turc et hellénique,

d'autre part, conviennent des dispositions spéciales qui font l'objet

des Articles 128 à 136. -
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Article v128.

Le Gouvernement turc s'engage, vis-à-vis des Gouvernements de

l'Empire britannique, de la France et de l'Italie, à leur concéder

séparément et à perpétuité, sur son territoire, les terrains où se

trouvent des sépultures, cimetières, ossuaires et monuments com¬

mémoratifs de leurs soldats et marins respectifs tombés sur le

champ de bataille ou morts des suites de leurs blessures, d'accidents

ou de maladies, ainsi que de leurs prisonniers de guerre et internés

civils décédés en captivité. Il leur concédera de même les terrains

qui seront reconnus nécessaires à l'avenir pour l'établissement de

cimetières de groupement, d'ossuaires ou de monuments commémo¬

ratifs par les commissions prévues à l'article 130.

Il s'engage, en outre, à donner libre accès à ces sépultures,

cimetières, ossuaires et monuments, et à autoriser, le cas échéant,

la oonstruction des routes et chemins nécessaires.

Le Gouvernement hellénique prend les mêmes engagements en

ce qui concerne son territoire.

Les dispositions qui précèdent ne portent pas atteinte à la sou¬

veraineté turque ou, suivant le cas, à ia souveraineté hellénique,

sur les territoires concédés.

' Article 139.

Parmi les terrains à concéder par le Gouvernement turc, sercmt

compris notamment pour l'Empire britannique ceux de la région

dite d'Anzac (Ari Burnu) qui sont indiqués sur la carte n° 3.

La jouissance par l'Empire britannique du terrain susmentionné

sera soumise aux conditions suivantes :

1° Ce terrain ne pourra pas être détourné de son affectation en

vertu du présent Traité; en conséquence il ne devra être utilisé

dans aucun but militaire ou commercial, ni dans quelque autre

but étranger à l'affectation ci-dessus visée;

2° Le Gouvernement turc aura, en tout temps, le droit de faire

inspecter ce terrain y compris les cimetières;

3° Le nombre de gardiens civils destinés à la garde des cime¬

tières ne pourra être supérieur à un gardien par cimetière. Il n'y

aura pas de gardiens spéciaux pour ie terrain compris en dehors des

cimetières;
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4" Il ne pourra être construit dans ledit terrain, tant à l'inté¬

rieur qu'à l'extérieur des cimetières, que les bâtiments d'habitation

' strictement nécessaires aux gardiens;

5° H ne pourra être construit sur le rivage dudit terrain aucun

quai, aucune jetée ou aucun appontement pouvant faciliter le

débarquement .ou l'embarquement des personnes ou des marchan¬
dises;

6° Toutes formalités nécessaires ne pourront être remplies que

sur la côte intérieure des Détroits et l'accès du terrain par la

côte de la Mer Egée ne sera permis qu'après l'accomplissement
desdites formalités. Le Gouvernement turc accepte , que lesdites
formalités, qui doivent être aussi simples que possibles, ne soient

pas, sans préjudice toutefois des autres dispositions du présent

Article, plus onéreuses que celles imposées aux autres étrangers
se rendant en Turquie et qu'elles soient remplies dans les condi¬

tions tendant à éviter tout retard inutile;

7° Les personnes désirant visiter le terrrain ne devront pas être

armées et le Gouvernement turc aura le droit de veiller à l'appli¬

cation de cette stricte interdiction;

8° Le Gouvernement turc devra être informé, au moins une se¬

maine à l'avance, de l'arrivée de tout groupement de visiteurs

dépassant 150 personnes.

Article 130.

Chacun des Gouvernements britannique, français et italien dési¬

gnera une commission à laquelle les Gouvernements turc et hellé¬

nique délégueront un représentant, et qui sera chargée de ré^er

sur place les questions concernant les sépultures, cimetières, os¬

suaires et monuments commémoratifs. Ces commissions seront no¬

tamment chargées de : .

l^ Eeconnaître les wnes où les inhumations ont été ou ont pu

être faites, et constater les sépultures, cimetières, ossuaires et mo¬
numents existants;

2° Fixer les conditions dans lesquelles il' sera procédé, s'il y a

lieu, à des regroupements de sépultures ; désigner, de concert avec
le représentant turc eh territoire turc, avec le représentant hellé¬

nique en territoire hellénique, les emj-ilacements des cimetières de

regroupement, des osanalres et des monuments commémoratifs à

établir ; et déterminer les limites de ces emplacements, en réduisant

la surface occupée au minimum indispensable;
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3° Notifier aux Gouvernements turc et hellénique, au nom de

leurs Gouvernements respectifs, le plan définitif des sépultures,

cimetières, ossuaires et monuments établis ou à établir pour leurs

nationaux,

Article 131.

Les Gouvernements' concessionnaires s'engagent à ne pas donner

ni laisser donner aux terrains concédés d'autres usages que ceux

ci-dessus visés. Si ces terrains sont situés au bord de la mer, ie

rivage n'en pourra être utilisé pour aucun but militaire, maritime

ou commercial quelconque par le Gouvernement concessionnaire.

Les terrains des sépultures et cimetières, qui seraient désaffectes

et qui ne seraient pas utilisés pour l'érection de monuments com¬

mémoratifs, feront retour au Gouvernement turc ou, suivant le cas,

au Gouvernement hellénique .

Article 132.

Les mesures législatjves ou administratives nécessaires pour con¬

céder aux Gouvernements britannique, français et italien la pleine

et entière jouissance à perpétuité des terrains visés aux Articles 138

à 130, devront être prises respectivement par ie Gouvernement turc

et le Gotverneinent hellénique dans les six mois qui sui-vront ia

notification prévue à, l'Article 130, paragraphe 3°. Si des expro¬

priations sont nécessaires, elles seront effectuées par les soins et

aux frais des Gouvernements turc et hellénique sur leurs territoires

respectifs.

Article 133.

IjCs Gouvernements britannique, français et italien seront libres

de confier à tel organe d'exécution qu'ils jugeront convenable, l'éta¬

blissement, l'aménagement ^t l'eptretien des sépultures, cimetières,

ossuaires et monuments de leurs ressortissants. Ces organes ne

deyront pas qvoir de caractère militaire. Ils auront seuls le droit de

fftire procéder aux exhumations et transferts de corps jugés néces¬

saires pour assurer la regroupement des sépultures et l'établissement

des cimetièree et ossuaires ainsi qu'aux exhumations et transferts

des corps dont les Gouvernements concessionnaires jugeraient devoir

opérer le rapatriement.
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Article 134.

Les Gouvernements britannique, français et italien auront le
droit de faire assurer la garde de leurs sépultures, cimetières,

ossuaires et monuments commémoratifs situés en Turquie, par des-

gardiens désignés parmi leurs ressortissants. Ces gardiens devront

être reconnus par les autorités turques et devront recevoir le con-

copcours de ces dernières pour assurer la sauvegarde des sépultures,

cimetières, ossuaires et monuments. Ils n'auront aucun caractère

. militaire, rnais pourront être armés, pour leur défense personnelle,

d'un revolver ou pistolet automatique.

Article 135.

Les terrains visés dans les Articles 128 à 131 ne seront soumis

par la Turquie et les autorités turques, ou selon ie cas par la Grèce

et les autorités helléniques, à aucune espèce de loyer, taxe ou impôt.

Leur accès sera 'libre en tout temps aux représentants des Gouver¬

nements britannique, français et italien, ainsi qu'aux personnes

désireuses de visiter les sépultures, cimetières, ossuaires et monu¬

ments commémoratifs. Le Gouvernement turc et ie Gouvernement

hellénique, respectivement, prendront à leur charge à perpétuité

l'entretien des routes donnant accès auxdits terrains.

Le Gouvernement turc et ie Gouvernement heEénique s'engagent

respectivement à accorder aux Gouvernements britannique, fran¬

çais et italien toutes facilités pour leur permettre de se procurer

la quantité d'eau nécessaire aux besoins du personnel affecté à l'en¬

tretien ou à la garde desdits cimetières, sépultures, ossuaires, mo¬

numents et pour l'irrigation du terrain.

Article 136.

Le's Gouvernements britannique, français et italien s'engagent

à- accorder au Gouvernement turc le bénéfice des dispositions des

Articles 128 et 130 à 135 pour l'établissement des sépultures, cime¬

tières, ossuaires et monuments commémoratifs des soldats et marins

turcs reposant dans les territoires soumis à leur autorité, y compris

ceux de ces territoires qui sont détachés de la Turquie.
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3. DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Article 137.

. Sauf stipulations contraires entre les Hautes Parties contrac¬

tantes, les décisions prises ou les ordres donnés, depuis le 30 octobre

1918 jusqu'à la mise en vigueur du présent Traité, par ou d'accord

avec- les autorités des Puissances ayant occupé Constantinople et

concernant les biens, droits et intérêts de leurs ressortissants, des

étrangers ou des ressortissants turcs et les rapports des uns et des

autres avec les autorités de la Turquie, seront réputés acquis et ne

pourront donner lieu à aucune réclamation contre ces Puissances

ou leurs autorités.

Toutes autres réclamations en raison, d'un préjudice subi par

suite des décisions ou ordres ci-dessus visés, seront soumises au Tri¬

bunal Arbitral Mixte.

Article 138.

En matiè-re" judiciaire seront réputés acquis, sans préjudice 'des

disnositions des para.s'ra.phes l'V?' et VI de la Déclaration en date

de ce jour relative à l'amnistie, les décisions et ordres rendus en

Turquie, denuis le 30 octobre 1918 ju.squ'à la mise en viaaieur du

nrésent Traité, par tousj'uffps. tribunaux ou autorités des Puis¬

sances avant occuné Constantinople. ainsi que par la Commission

.Tudiciaire Mixte -provisoire constituée le 8 décembre 1921, ensemble

les mesures d'exécution.

Toutefois, dans le cas où une réclamation serait présentée par un

particulier en réparation d'un préjudice subi par lui au profit d'un

autre narticulier en raison d'une décision judiciaire émanant en

matière civile d'un tribunal militaire ou de police, cette réclamation

sera 'soumise à l'examen du Tribunal Arbitrai Mixte, qui pourra,

s'il y a lieu, imposer le payement d'une indemnité et même ordonner

une restitution.

Article 139.

Les archives, registres, plans, titres et autres documents de toute

nature qui, concernant les administrations civiles, judiciaires ou

financières ou l'administration des vakoufs et se trouvant en Tur-

Tr. T 6
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quie, intéressent exclusivement le gouvernement d'un territoire dé¬

taché de l'Empire ottoman et réciproquement ceux qui, se trouvant

sur un territoire détaché de l'Empire ottoman, intéressent exclusi¬

vement le Gouvernement turc, seront réciproquement remis de part

et d'autre.

Les archives, registres, plans, titres et autres documents ci-dessus

dans lesquels ie gouvernement détenteur se considère comme

également intéressé, pourront être conservés par lui, à charge d'en

donner, sur demande, au gouvernement intéressé les photographies

ou les copies certifiées conformes.

IjCs archives, registres, plans, titres et autres documents qui

auraient été enlevés soit de la Turquie, soit des territoires déta¬

chés, seront réciproquement restitués en original, en tant qu'ils

concernent exclusivement les territoires d'où ils auraient été em¬

portés.

Les frais occasioimés par ces opérations seront à ia charge du

gouvernement requérant.

Les dispositions précédentes s'appliquent dans les mêmes condi¬

tions aux registres concernant la propriété foncière ou les vakoufs

dans les districts de l'ancien Empire ottoman transférés à la Grèce

postérieurement à 1913.

Article 140.

Les prises maritimes respectivement effectuées au cours de la

guerre entre ia Turquie et les autres Puissances contractantes et

antérieures au 30 octobre 1918, ne donneront lieu de part et d'autre

à aucune réclamation. Il en sera de même des saisies qui, posté¬

rieurement à cette date, auraient été, pour violation de l'armistice,

effectuées par les Puissances ayant occupé Constantinople.

Il est entendu qu'aussi bien de la part des Gouvernements des.

Puissances ayant occupé Constantinople et de leurs ressortissants

que de la part du Gouvernement turc et de ses ressortissants,

aucune réclamation ne sera présentée relativement aux ambarca-

tions de tous genres, navires de faible tonnage, yachts et allèges,

dont lesdits Gouvernements ont, les uns ou les autres, disposé depuis

le 39 octobre 1914 jusqu'au 1" janvier 1933 dans leurs ports respec¬

tifs pu dans les ports occupés par eux. Toutefois, cette disposition

ne portera pas atteinte aux dispositions du paragraphe YI de la

Déclaration en date de ce jour relative à l'amnistie, non plus qu'aux

revendications- que des particuliers pourraient faire valoir contre

d'autres particuliers en vertu de droits antérieurs au 39 octobre

1914.
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Les na-vires sous pavillon turc, saisis par les forces helléniques

postérieurement au 30 octobre 1918, seront restitués à la Turquie.

Article 141.

Par application de l'Article 25 du présent Traité et des

Articles 155, 350 et 440 ainsi que de l'Annexe III, Partie VIII

(Eéparations) du Traité de paix de Versailles du 28 juin 1919,

le Gouvernement et les ressortissants turcs sont déclarés libérés de

tout engagement ayant pu leur incomber vis-à-vis du Gouverne¬

ment allemand ou de ses ressortissants relativement à tous navires

allemands ayant été l'objet, pendant la guerre, d'un transfert par

ie Gouvernement ou des ressortissants allemands au Gouvernement

ou à des ressortissants ottomans, sans le consentement des Gouver¬

nements alliés, et actuellement en la possession de ces derniers.

Il en sera.de même, s'il y a lieu, dans les rapports entre ia Tur¬

quie et les autres Puissances ayant combattu à ses côtés.

Article .143.

La Convention particulière, conclue le 30 janvier 1923 entre la-

Grèce et la Turquie, relativement à l'échange des populations

grecques et turques, aura entre ces deux Hautes Parties contrac¬

tantes même force et- valeur que si elle figurait dans le présent
Traité.

Article 143.

Le présekt Traité sera ratifié dans le plus court délai possible.

Les ratifications seront déposées à Paris.

Le Gouvernement japonais aura la faculté de se borner à faire

connaître au Gouvernement de ia Eépublique française par son

représentant diplomatique à Paris que la ratification â été donnée
et, dans ce cas, il devra transmettre l'instrument aussitôt que faire

se pourra.

Chacune des Puissances signataires ratifiera par un seul etmême

instrument ie présent Traité, ensemble les autres Actes signés par

elle et prévus dans l'Acte final- de la Conférence de Lausanne, en
tant que ceux-ci requièrent une ratification.

Un premier procès-verbal de dépôt sera dressé dès que ia Turquie,

d'une part, et l'Empire britannique, la France, l'Italie, le Japon

ou trois d'entre eux, d'autre part, auront déposé l'instrument de
leur ratification.
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Dès 1^ date de ce premier procès-verbal, 'le Traité entrera en

vigueur entre les Hautes Parties contractantes qui l'auront ainsi

ratifié. Il entrera eiîsuite en vigueur pour les autres Puissances à

la date du dépôt de leur ratification.

Toutefois, en ce qui concerne la Grèce et la Turquie, les dispo¬

sitions des Artides 1, 2-2° et 5 à 11 inclusivement entreront en

vigueur dès que les Gouvernements hellénique et turc auront déposé

l'instrument de leur ratification, même si, à cette date, le procès-

verbal ci-dessus visé n'a pas encore été dressé.

Le Gouvernement français remettra à toutes les Puissances signa¬

taires une copie authentique des procès-verbaux de dépôt des rati¬

fications.

' EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires susnommés ont signé

ie présent Traité.

FAIT à Lausanne, le vingt-quatre juiilet mil neuf cent vingt-

trois, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du

Gouvernement de la Eépublique Française, lequel en remettra une

expédition authentique à chacune des Puissances contractantes.

(L. S.) Horace EUMBOLD.

(L. S.) PELLE.

(L. S.) GAREONI.

(L. S.) G. C. MONTAGNA.

(L. S.) K. OTCHIAÏ.

(L. S.) E. K. VÈNISÊLOS.

(L. S.) D. CACLAMANOS.

(L. S.) CoNST. DIAMANDT.

(L. S.) CONST. CONTZESCO.

(L. S.) M, ISMET.

(L. S.) Ds. EIZA NOUE.

(L.^ S.) HASSAN.
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II. CONVENTION

CONCERNANT LE RÉGIME DES DÉTROITS

SIGNÉE LE 24 JUILLET 1923.

L'EMPIEE BEITANNIQUE, LA PEANCE, L'ITALIE, LE

JAPON, LA BULGARIE, LA GRÈCE, LA EOUMANIE,

LA EUSSIE, L'ÉTAT SEEÎBE-CEOATE-SLOVÈNE ET LA
TURQUIE,

Soucieux d'assurer dans les Détroits à toutes les nations la liberté

de passage et de navigation entre ia Mer Méditerranée et la Mer

Noire, conformément au principe consacré par l'Article 33 du

Traité de Paix en date de ce jour,

Et considérant que le maintien de cette liberté est nécessaire à

la paix générale et au commerce du monde,

Ont résolu de conclure une Convention à cet effet et ont nommé

pour leurs plénipotentiaires respectifs, savoir :

SA MAJESTÉ LE EOI DU EOYAUME-UNI DE GEANDE-
BEETAGNE ET D'IELANDE ET DES TEEEITOIEES

BEITANNIQUES AIT DELÀ DES MEES, EMPEREUR
DES. INDES : .

Le Très Honorable Sir Horace Gteorge Montagu Rumbold,

Baronet, G. C. M. G., Haut-Commissaire à Constanti¬
nople;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE :

M. le Général de division Maurice- Pelle, Ambassadeur de

France, Haut-Commissaire de la Eépublique en Orient,

Grand Officier de l'Ordre national de la Légion d'Hon¬

neur;
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SA MAJESTÉ LE ROI D'ITALIE :

L'Honorable Marquis Camille Garroni, Sénateur du
Royaume, Ambassadeur d'Italie, Haut-Commiâsaire à

Constantinople, Grand-Croix des Ordres des Saints Mau¬

rice et Lazare et de la Couroime d'Italie;

M. Jules César Montagna, Envoyé extraordinaire et Mi¬

nistre plénipotentiaire à Athènes, Commandeur de l'Ordre

des Saints Maurice et Lazare, Grand Officier de la Cou¬

ronne d'Italie;

SA MAJESTÉ L'EMPEEEUE DU JAPON :

M. Kentaro Otchiaï, Jusammi, Première classe de l'Ordre

du Soleil Levant, Ambassadeur extraordinaire et pléni¬

potentiaire à Eome;

SA MAJESTÉ LE EOI DES BULGARES :

M. Bogdan Morphofe, ancien Ministre des Chemins de

fer. Postes et Télégraphes ;

M. Dimitri Stanciofp, Docteur en Droit, Envoyé extra¬

ordinaire et Ministre plénipotentiaire à Londres, Grand-

Croix de l'Ordre de Saint Alexandre;

SA MAJESTÉ LE ROI DES HELLÈNES :

M. Eleftherios K. Vénisélos, ancien Président du Conseil

des Ministres, Grand-Croix de l'Ordre du Sauveur;

M. Démètre Caclamanos, Ministre plénipotentiaire à

Londres, Commandeur de l'Ordre du Sauveur;

SA MAJESTÉ LE ROI DE ROUMANIE :

M. Constantin I. Dl^mandy, Ministre plénipotentiaire;

M. Constantin Oontzesco, Ministre plénipotentiaire;
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LA RUSSIE :

M. Nicolas Ivanovitch Iordanski;

SA MAJESTÉ LE ROI DES SERBES, 'DES CROATES ET
DES SLOVÈNES :

M. le Docteur Miloutine Yovanovitch, Envoyé extra¬

ordinaire et Ministre plénipotentiaire à Berne;

LE GOUVERNEMENT DE LA GEANDE ASSEMBLÉE

NATIONALE DE. TUEQUIB :

IsMET Pacha, Ministre des Affaires étrangères. Député

d'Andrinople ;

Le Docteur Eiza Nour Bey, Ministre des Affaires sani¬

taires, et de l'Assistance sociale. Député de Sinope;

Hassan Bey, ancien Ministre, Député de Trébizonde;

LESQUELS, après avoir exhibé leurs pleins pouvoirs reconnus

en boime et due forme, ont convenu des dispositions suivantes :

Article 1.

Les Hautes Parties contractantes sont d'accord pour reconnaître

et déclarer le principe de la liberté de passage et de navigation par

mer et dans les airs dans le détroit des Dardanelles, la Mer de

Marmara et le Bosphore, ci-après compris sous la dénomination

générale de « Détroits ».

Article 2.

Le passage et la navigation des'navires et aéronefs de commerce

et des bâtiments et aéronefs de guerre dans les Détroits, en temps

de pais et en temps de guerre, seront dorénavant, régies par les

dispositions de l'Annexe ci-jointe.
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ANNEXE.

BÈCHiES POUR LB PASSAGE DES NAVIBES ET AÉRONEPS DE COUMEBCE

ET DES BATIMENTS ET AÉEONEFS DE GIXEBBE DANS IiES DÉTB0IT8.

§ 1.

Navires de commerce, y compris les navires-hôpitaux, yachts

et bateaux de pêche, ainsi que les aéronefs non militaires.

a) En temps de paix :

Complète liberté de navigation et de passage, de jour et de nuit, quels

gué soient le pavillon et le chargement, sans aucune formalité, taxe ou

charge guelconques, sous réserve des dispositions sanitaires internatio¬

nales et si ce n'est pour services directement rendus, telles que taxes de

pilotage, phares, remorquage ou autres de même nature, et sans qu'il

soit porté atteinte aux droits exercés à cet égard par les services et

entreprises actuellement concédés par le Gouvernement turc.

Pour faciliter la perception de ces droits, les navires de commerce

franchissant les Détroits devront signaler aux postes indiqués par le

Gouvernement turc, leur nom, leur nationalité, leur tonnage et leur desti¬

nation.

Le pilotage reste facultatif.

b) #» temps de guerre, la Turquie restant neutre :

Complète liberté de navigation et de passage, de jour et de nuit, dans

les mêmes conditions que ci-dessus. Les droits et devoirs de la Turquie,

comme Puissance neutre, ne sauraient l'autoriser à prendre aucune

mesure susceptible d'entraver la navigation dans les Détroits, dont les

eaux et l'atmosphère doivent rester entièrement libres, en temps de

guerre, la Turquie étant neutre, aussi bien qu'en temps de paix.

Le pilotage reste facultatif.

c) En temps de guerre, la Turquie étant belligérante :

Liberté de navigation pour les navires neutres et les aéronefs non mili¬

taires neutres, si le navire ou l'aéronef n'assistent pas l'ennemi notam¬

ment en transportant de la contrebande, des troupes ou des ressortis¬

sants ennemis. La Turquie aura le droit de visiter lesdits na-vires et

aéronefs, et, à cette fin, les aéronefs devront atterrir ou amerrir dans

telles zones qui seront fixées et aménagées à cet effet par la Turquie.

Il n'est pas porté atteinte aux droits de la Turquie d'appliquer aux

navires ennehnis les mesures admises par le droit international.

La Turquie aura pleine faculté*de prendre telles dispositions qu'elle

jugera nécessaires pour empêcher les navires ennemis d'utiliser les

Détroits. Toutefois, ces dispositions ne seront pas de nature à interdire

le libre passage des navires neutres, et, à cet effet, la Turquie s'engage

à fournir à ceux-ci les instructions ou pilotes nécessaires.
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S 2.

Bâtiments de guerre, y compris les navires auxiliaires, les transporta

de troupes, les bâtiments porte-avions et aéronefs militaires.

a) En temps de paix :

Complète liberté de passage de jour et de nuit, quel que soit le pavillon,

sans aucune formalité, taxe ou charge quelconque, mais sous les réserves

ci-après concernant le total des forces.
La force maxima qu'une Puissance pourra faire passer par les Détroits

à destination de la Mer Noire ne dépassera pas celle de la flotte la plus

forte appartenant aux Puissances riveraines de la Mer Noire et existant

dans cette mer au moment du passage; toutefois, les Puissances se ré¬

servent le droit d'envoj'er en Mer Noire, en tout temps et eu toute cir¬
constance, une force n'excédant pas trois bâtiments dont aucun ne

dépassera 10.000 tonnes.

Aucune responsabilité n'incombera à la Turquie en ce qui concerne le

nombre des bâtiments qui traversent les Détroits.
Pour permettre l'observation de la présente règle, la Commission des

Détroits prévue à l'Article 10 demandera à chaque Puissance riveraine

de la Mer Noire, le 1" janvier et le 1" juillet de chaque année,, le nombre

de cuirassés, de croiseurs de bataille, de bâtiments porte-avions, de croi¬
seurs, de destroyers, de sous-marins ou de tous autres types de bâtiments

ainsi que d'aéronefs navals qu'elle possède en Mer Noire, en distinguant
.les bâtiments armés des bâtiments à elïectifs réduits, en réserve, en répa¬

rations ou modification.

La Commission des Détroits informera alors les Puissances intéressées

du nombre de cuirassés, croiseurs de bataille, bâtiments porte-avions,

croiseurs, destroyers, sous-marins, aéronefs et éventuellement d'unités
d'autres types, que comprend la force navale la plus forte dans la Mer
Noire ; en outre, tout changement résultant soit de l'entrée en Mer Noire,
soit dé la sortie de la Mer Noire, d'un bâtiment appartenant à ladite
force sera immédiatement porté à la connaissance des Puissances inté¬

ressées.
Le nombre et le type des bâtiments armés seront seuls pris en consi¬

dération pour le calcul d'une force navale à faire passer par les Détroits

à destination de la Mer Noire.

b) En temps de guerre, la Turquie étant neutre :

Complète liberté de passage de jour et de nuit, quel que soit le pavillon,
.sans aucune formalité, taxe ou charge quelconques, sous les mêmes limi¬
tations que celles prévues au paragraphe 2 a).

Toutefois, ces limitations ne sont pas applicables aux Pmssances belli-
Kérantes au préjudice de leurs droits de belligérants en Mer Noire.

Les droits et devoirs de la Turquie comme Puissance neutre ne sau¬
raient l'autoriser à prendre aucune mesure susceptible d'entraver la navi¬
gation dans les Détroits, dont les eaux et l'atmosphère doivent rester
entièrement libres, en temps de guerre, la Turquie étant neutre, au.ssi^

bien qu'en temps de paix. \ ,, .. ac.^
Il sera interdit aux bâtiments de guerre et aéronefs militaires des

belligérants de procéder à aucune capture, d'exercer le droit de visite
et de se livrer à aucun acte d'hostilité dans les Détroits.
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En ce qui concerne le. ravitaillement et les- réparations, les bâtiments

de guerre seront régis par les dispositions de la Convention XIII de la

Haye 1907, concernant la neutralité maritime.

En attendant la conclusion d'une Convention internationale établissant

les règles de neutralité pour les aéronefs, les aéronefs militaires jouiront

dans les Détroits d'un traitement analogue à celui accordé aux bâtiments

de guerre par la Convention XIII de la Haye 1907.

c) En temps de guerre, la Turquie étant belligérante :

Complète liberté de passage pour les bâtiments de guerre neutres sans

aucune formalité, taxe ou charge quelconques, mais sous les mêmes limi¬

tations que celles prévues au paragraphe 2 a).
Les mesures à prendre par la Turquie pour empêcher les bâtiments et

aéronefs ennemis d'utiliser les Détroits ne seront pas de nature à inter¬

dire le libre passage dès bâtiments et aéronefs neutres et à cet effet la
Turquie s'engage à fournir aUxdits bâtiments et aéronefs les instructions

ou pilotes nécessaires.

Les aéronefs militaires neutres effectueront le passage des Détroits à

leui-s risques et périls et seront soumis au droit d'enquête quant à leur
caractère. A cette fin, les aéronefs devront atterrir ou amerrir dans tdles

zones qui seront fixées et aménagées à cet effet par la Turquie.

§3.

o) Les sous-marlns des Puissances en état de paix avec la Turquie ne

devront traverser les Détroits qu'en surface.

6) Le commandant d'une force navale étrangère venant soit de la Mé¬
diterranée, soit de la Mer Noire, communiquera, sans avoir à s'arrêter,

à une station de signaux à l'entrée des Dardanelles ou du Bosphore, le

nombre et le nom des bâtiments sous ses ordres qui doivent entrer dans

les Détroits.
La Turquie fera connaître ces stations de signaux, et jusqu'à ce que

cette notification soit faite, la liberté de passage dans les Détroits pour
les bâtiments de guerre étrangers n'en subsistera pas moins, l'entrée

dans les Détroits ne devant pas être retardée.

c) L'autorisation pour les aéronefs militaires et non militaires de sur¬

voler les Détroits dans les conditions prévues par les présentes règles,

implique pour lesdits aéronefs :

1° La liberté de survoler une bande de territoire de cinq kilomètres

au-dessus de chaque côté des parties resserrées des Détroits;

2» La faculté, en cas de panne, d'atterrir sur le littoral ou d'amerrir

dans les eaux territoriales de la -Turquie.

§4.

Umitation de la durée de passage des bâtiments de guerre.

En aucun cas les bâti-ments de guerre en transit dans les Détroits ne
devront, sauf en cas d'avaries ou de fortune de mer, y séjourner au delà
du temps qu'il leur est nécessaire pour effectuer leur passage, y compris

la durée du mouillage pendant la nuit si la sécurité de la navigation

l'exige.
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§ 5.

Séjour dans les ports des Détroits et de la Mer Noire.

a) Les paragraphes 1, 2 et 3 de la présente Annexe s'appUquent au
passage des navires, bâtiments de guerre et aéronefs au travers et au-
dessus des Détroits et ne portent pas atteinte au droit de la Turquie
d'édicter tels règlements qu'elle jugera nécessaires, en ce qui concerne
le nombre des bâtiments de guerre et aéronefs militaires d'une même
Puissance, qui pourront visiter simultanément les ports et les aérodromes

turcs, ainsi que la durée de leur séjour.

b) Les Puissances riveraines de la Mer Noire auront le même droit en

ce qui concerne leurs ports et leurs aérodromes.

c) Les bâtiments légers, que les Puissances actuellement représentées
à Ja Commission européenne du Danube entretiennent comme station-
naires aux embouchures de ce fleuve et jusqu'à Galatz, s'ajouteront à
ceux prévus au paragraphe 2 et pourront être remplacés en cas de besoin.

§ 6.

Dispositions spéciales relatives à la protection sanitaire.

Les bâtiments de guerre ayant à' bord des cas de peste, de choléra ou
de typhus, ou en ayant eu depuis sept jours, ainsi que les bâtiments
ayant quitté un port contaminé depuis moins de cinq fois 24 heures,
devront passer les Détroits en quarantaine et appliquer par les moyens
du bord les mesures prophylactiques nécessaires pour éviter toute possi¬

bilité de contamination des Détroits. ^..
Il en sera de môme des navires de commerce ayant à bord un médecin

et passant en droiture les Détroits sans faire escale ou rompre charge
l^s navires de commerce n'ayant pas de médecin à bord devront, avant

de pénétrer dans les Détroits, même s'ils n'y doivent pas faire escale,
satisfaire aux prescriptions sanitaires internationales.

T P^ bâtiments de guerre et les navires de commerce touchant dans un
des ports des Détroits, seront soumis dans ce port aux prescriptions
sanitaires internationales qui y sont appUcables.

Article 3.

En vue de maintenir libres de toute entrave le passage et la
. navigation dans les Détroits, les mesures stipulées aux Articles 4

et "9 seront appliquées à leurs eaux et rives, ainsi qu'aux îles qui

s'y trouvent ou qui les avoisinent.

Article 4.

Seront démilitarisées les zones et îles désignées ci-après :

1° Les deux rives du détroit des Dardanelles et du détroit du
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Bosphore sur l'étendue des zones dâimitées ci-dessous (voir la

carte ci-jointe) :

Dardanelles : Au Nord-Ouest, presqu'île de Gaîiipoli et région

au Sud-Est d'une ligne partant d'un point du golfe de Xéros situé
à 4 kilomètres Nord-Est de Bakla-Burnu aboutissant sur la Mer

de Marmara à Kumbaghi et passant au Sud de Kavak (cette loca¬

lité exclue) ;

Au Sud-Est, région comprise entre la côte et une ligne tracée à
20 kilomètres de la côte, partant du cap Bski-Stamboul en face de

"Tenedos et aboutissant sur la Mer de Marmara en un point de la
côte situé immédiatement au Nord de Karabigha.

Bosphore (sans préjudice du régime particulier de Constaxiti-

nople. Art. 8) : A l'Est, zone s'étendant jusqu'à une ligne tracée à

15 kilomètres de la côte orientale du Bosphore;

A l'Ouest, zone s'étendant jusqu'à une ligne tracée à 15 kilo¬

mètres de la côte occidentale du Bosphore.

2° Toutes les îles de la Mer de Marmara, sauf l'île d'Emir-Ali-

Adasi.

3° Dans la Mer Egée, les îles de Samothrace, Lemnos, Imbros,

Tenedos et les îles aux Lapins.

Article 5.

Une Commission composée de quatre membres respectivement

nommés. par les Gouvernements de la France, de la Grande-Bre-

ta,gne, de l'Italie et de la Turquie, se réunira dans les quinze jours

après la mise en vigueur de la présente Convention pour fixer sur

place les limites des zones prévues à l'Article 4-1°.

Il appartiendra aux Gouvernements représentés dan's cette Com¬

mission de pourvoir aux indemnités, auxquelles pourront avoir droit

leurs représentants respectifs.

Tous frais généraux auxquels donnera lieu le fonctionnement de

la Commission seront, par parts égales, supportés par les Puissances

Article G.

Sous réserve des dispositions de l'Article 8 concernant Constan-

tino])l(', il ne devra y avoir, dans les zones et îles démilitarisées,

aucune fortification, aucune installation permanente d'artillerie
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d'engins d'action sous-marine a.utres que les bâtiments sous-marins,
ni aucune installation d'aéronautique militaire, ni aucune base

navale.

Aucune force armée ne devra y stationner en dehors des forces de
police et de gendarmerie qui sont nécessaires au maintien de l'ordre
et dont l'armement ne comportera que ie revolver, le sabre, le
fusil et quatre fusils mitrailleurs par cent hommes à l'exclusion de

toute artillerie.

Dans les, eaux territoriales dès zones et îles démilitarisées, ii^iie

devra y avoir aucun engin d'action sous-marine, autre que des bâti¬

ments sous-marins.

Nonobstant les aliiléas qui précèdent, la Turquie gardera le droit
de faire passer en transit ses forces armées dans les zones et îles
démilitarisées du territoire turc, ainsi que dans leurs eaux terri¬
toriales où la flotte turque aura le droit de mouiller.

En outre, en ce qui concerne les Détroits, ie Gouvernement turc

aura la faculté de faire observer, au moyen d'avions ou" de ballons,

la surface et le fond de la mer. Les aéronefs turcs pourront toujours

survoler les eaux des Détroits et les zones démilitarisées du terri¬
toire turc et y atterrir ou amerrir partout en toute liberté.

La Turquie et ia Grèce pourront également, dans les zones et
îles démilitarisées et dans leurs eaux territoriales, effectuer les
mouvements de personnel nécessités nar l'instruction, hors de ces

zones et îles, des hommes qui y seront recrutés.

La Turquie et la Grèce auront la liberté d'organiser, dans lesdites

zones et îles de leurs territoires respectifs, tout système d'observa¬

tion et de communications télégraphiques, téléphoniques et optiques.

. La Grèce pourra faire passer sa flotte dans les eaux territoriales
des îles grecques démilitarisées, mais ne pourra user de ces eaux

comme base d'opérations contre ia Turquie ou pour une concentra¬

tion navale ou militaire dans ce but.

Article 7.

Aucun ensin d'action sous-marine, autre que les bâtiments sous-

marins, ne pourra être installé dans les eaux de la Mer de Marmara.

Le Gouvernement turc n'installera ni dans la région côtière euro¬
péenne de ia Mer de Marmara, ni dans la partie de ia région côtière
d'Anatolie située â l'Est de la zone démilitarisée du Bosphore, jus¬

qu'à Daridje, aucune batterie permanente de canons ou de lance-

torpilles, susceptible d'entraver le passage dès Détroits.
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Article 8.

A' Constantinople, y compris ici Stamboul, Péra, Galata, Scutari

ainsi que les îles des Princes^ et dans ses environs immédiats, une

garnison de 12.000 hommes au maximum pourra être stationnée

pour les besoins de la capitale. Un arsenal et une base navale pour¬
ront être maintenus à Constantinople.

Article 9.

Si, en cas de guerre, la Turquie ou ia Grèce, usant de leur droit

de Puissances belligérantes, étaient amenées à apporter des modi¬

fications à l'état de démilitarisation prévu ci-dessus, elles seraient
tenues de rétablir, dès la conclusion de la paix, le régime prévu
par la présente Convention.

Article 10.

Il sera institué à Constantinople une Commission internationale,,
composée comme il est dit à l'Article 12, qui prendra le titre de
« Commission des Détroits ».

Article 11.

La Commission exercera ses attributions sur les eaux des Détroits.

Article 12.

La Commission sera composée, sous la présidence d'un représen-

tapt de la Turquie, de représentants de ia France, de ia Grande-

Bretagne, de l'Italie, du Japon, de ia Bulgarie, de. ia Grèce, de la
Eo-^manie, de ia Eussie et de l'État Serbe-Croate-Siovène, en tant

que Puissances signataires de la présente Convention et au fur et à

mesure de la rati^cation de celle-ci par ces Puissances.

L'adhésion à if présente Convention comportera pour les États-
Unis le droit d?avoir également un représentant dans ia Com¬
mission.

Le même droit sera réservé, dans les mêmes conditions, aux

États indépendants riverains de ia Mer Noire non mentionnés dans
le prernier alinéa du présent Artide.
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Article 13.

Il appartiendra aux Gouvernements représentés à la Commission

de pourvoir aux indemnités auxquelles pourront avoir droit leurs

représentants. Toutes dépenses supplémentaires de ia Commissioii
seront supportées par lesdits Gouvernements dans la proportion

fixée pour la répartition des frais de la Société des Nations.

Article 14.

La Commission sera chargée de s'assurer que sont dûment obser¬

vées les dispositions concernant le passage des bâtiments de guerre

et aéronefs militaires,' dispositions faisant l'objet des paragraphes 2,

3 et 4 de l'Annexe jointe à l'Article 2.

Article 15.

La Commission des Détroits exercera sa mission sous les auspices

de la Société des Nations, à laquelle elle adressera chaque année
un rapport rendant compte de l'accomplissement de sa mission et

fournissant, par ailleurs, tous renseignements utiles au point de
vue du commerce et de la navigation ; à cet effet, la Commission
se mettra eh relations avec les services du Gouvernement turc

s'occupant de ia navigation dans les Détroits.

Article 16.

Il appartiendra à la Commission d'élaborer les règlements qui
seraient nécessaires à l'accomplissement de sa mission.

*

Article 17.

Les dispositions de la présente Convention ne porteront pas

atteinte au droit de la Turquie de faire circuler librement sa flotte

dans les eaux turques.

Article 18.

Désireuses que la démilitarisation des Détroits et des zones avoi-
sinantes ne devienne pas, au point de vue. militaire, une cause de
danger injustifié pour la Turquie et que des actes de guerre
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ne viennent pas mettre en péril la liberté des Détroits ou ia sécu¬

rité des zones démilitarisées, les Hautes Parties contractantes con¬
viennent des dispositions suivantes :

Si une violation des dispositions sur ia liberté de passage, une
attaque inoninée, ou quelque acte de guerre ou menace de guerre

venaient à mettre en péril la liberté de la navigation des Détroits

ou la sécurité des zones démilitarisées, les Hautes Parties contrac¬
tantes et, dans tous les cas, la France, la Grande-Bretagne, l'Italie

et le Janon les empêcheront conjointement par tous les moyens

que le Conseil de la Société des Nations décidera à cet effet.

Dès que les actes ayant motivé l'action pré-vue par l'alinéa qui
précède auront pris fin, le statut des Détroits, tel qu'il est réglé

par les disnositions de ia présente Convention, sera de nouveau

strictement appliqué.

La présente disposition, qui constitue une partie intégrante de

celles qui sont relatives à la démilitarisation et à -la liberté des

Détroits, ne porte pas atteinte aux droits et obligations que les

Hautes Pa.rties contractantes peuvent avoir en" vertu du Pacte de
la Société des Nations.

Article 19.

Les Hautes Parties contractantes feront tous leurs efforts pour

amener les Puissances non signataires à adhérer à la présente

Convention.

Cette adhésion sera signifiée, par la voie diplomatique, au Gou¬

vernement de la République Fra,nçaise et par celui-ci à tous les

États signataires ou adhérei-its. Elle portera effet à dater du jour
de la signification au Gouvernement français.

Article 20.

La PR-ÉSEiTTE CoifVBNTiON- Sera ratifiée.

Les ratifications en seront déposées à Paris aussitôt- que faire se

pourra.

Elle entrera en vigueur dans les mêmes conditions que le Traité

de Paix en date de ce jour; pour les Puissances non signataires

de ce Traité, qui à ce moment n'auraient pas encore ratifié la

nrésente Convention, celle-ci entrera en vigueur au fur et à mesure

du dénôt de leurs ratifications, qui sera notifié aux autres Puis¬

sances contractantes par le Gouvernement de la Eépublique Fran¬

çaise,
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' EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires susnommés ont signé

la présente Convention.

FAIT à Lausanne, le 24 juillet 1923, en un seul exemplaire qui

sera déposé dans les archives du Gouvernement de la Eépublique

Française, lequel en remettra une expédition authentique à chacune

des Puissances contractantes.

(L. S

(L. S

(L. S

(L. S.

(L. S.

(L. S

(L. S

(L. S

(L. S

(L. S

(L. S

(L. S.

(L. S

(L. S

Horace EUMBOU).

PELLE.

GAEKONI.

G. C. MONTAGNA.

K. OTCHIAÏ.

B. MOEPHOFF.

STANCIOFF.

E. K VÉNISÉLOS.

CoNST. DIAMANDY.

CoNST. CONTZESCO.:

M. ISMET.

DS. EIZA NOUE.

HASSAN.

Tr. t.
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IIL COiWENTION

CONCERNANT LA FRONTIÈRE DE THRACE

SIGNÉE LE 24 JUILLET 1923. ,

L'EMPIEE BEITANNIQUE, LA FEANCE, L'ITALIE,

LE JAPON, LA BULGAEIE, LA GEÈCE, LA EOUMANIE,-

L'ÉTAT SEEBE-CEOATE-SLOVBNE ET LA TURQUIE,
soucieux d'assurer le maintien de la paix sur les frontières de

Thrace,

Et estimant nécessaire à cette fin que certaines dispositions spé¬

ciales réciproques soient prises de part et d'autre de ces frontières,

ainsi qu'il est pré-vu par l'Article 24 du Traité de Paix. signé en

date de ce jour.

Ont décidé de conclure une Convention à cet effet et ont désigné

pour leurs Plénipotentiaires, savoir :

SA MAJESTÉ LE EOI DU EOTAUME-UNI DE GEANDE-
BEETAGNE ET D'IELANDE ET DES TEEEITOIEES

BEITANNIQUES AU DELÀ DES MEES, EMPEEEUE
DBS INDES :

Le Très Honorable Sir Horace George Montagu Eumbold,

Baronet, G. C. M. G., Haut-Commissaire à Constanti¬

nople ;

LE PEÉSIDENT DE LA EÉPUBLIQUE FRANÇAISE :

M. le Général de division Maurice Pelle, Ambassadeur de

France, Haut-Commissaire de la Eépublique en Orient,

Grand Officier de l'Ordre national de la Légion d'hon¬

neur:
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SA MAJESTÉ LE EOI D'ITALIE : /^

L'Honorable Marquis Camille Garboni, Sénateur du

Royaume, Ambassadeur d'Italie, Haut-Commissaire à

Constantinople, Grand-Croix des Ordres des Saïnts Mau¬
rice et Lazare et de la Couronne d'Italie ;

M. Jules César Moxtac!XA, Envoyé extraordinaire et Mi¬

nistre plénipotentiaire à Athènes, Commandeur de l'Ordre

des Saints Maurice et Lazare, Grand Offleier de la Cou¬
ronne d'Italie;

SA MAJESTÉ L'EMPEEEUE DU JAPON

M. Kentaro Otchiaï, .Jusammi, Première classe de FOrdre

du Soleil Levant, Ambassadeur extraordinaire et pléni¬
potentiaire à Rome;

SA MAJESTÉ LE ROI DES BULGARES :

M. Bogdan Morphofe, ancien Ministre des Chemins de
fer. Postes et Télégraphes;

M. Dimitri Stancioff, Docteur en Droit, Envoyé extra¬

ordinaire et Ministre plénipotentiaire à Londres, . Grand-
Croix de l'Ordre de Saint Alexandre ;

SA MAJESTÉ LE ROI DES HELLÈNES :

M. Eleftherios K. Vénisélos, ancien Président du Conseil
des Ministres. Grand-Croix do l'Ordre du Sauveur;

M. Démètre CAolamanos, Ministre plénipotentiaire à
Londre.e, Commandeur do l'Ordre du Sauveur;

SA MAJESTÉ LE ROI DE ROUMANIE :

M. Constantin I. Diaman-dy, Ministre plénopentiaire ;

M. Constantin Coktzesco, Ministre plénipotentiaire;

7-



84

SA MAJESTÉ LE EOI DES SERBES, DES CROATES ET

DES SLOVÈNES :

M. le Docteur Miloutine Yovanovitch, Envoyé , extra¬

ordinaire et Ministre plénipotentiaire à Berne;

LE GOUTEENEMENT DE LA GRANDE ASSEMBLÉE

NATIONALE DE TURQUIE :

IsMET Pacha, Ministre des Affaires étrangères. Député

d'Andrinople ;

Jje Docteur Eiza Nour Bey, Ministre des Affaires sanitaires

et de l'Assistance sociale. Député de Sinope;

Hassan Bey, ancien Ministre, Député de Trébizonde;

LESQUELS, après avoir exhibé leurs pleins pouvoir reconnus

en bonne et due forme, ont convenu des dispositions suivantes :

Article 1.

Dpptns la Mef Egée jusqu'à la IMer Noire, les territoires s'éten¬

dant de part et d'autre des frontières séparant la Turquie de la
Bulgarie et de la Grèce seront démilitarisés sur une largeur d'envi¬

ron trente kilomètres, comprise dans les limites ci-après (voir la

carte ei-jointe) :

1° En territoire turc, de la Mer Epée à la Mer Noire :

une ligne sensiWemçint pajallèlc à k frontière de la Turquie avec

la Grèce et avec la Bulgarie, définie à l'Article 2. paragraphes 1° et
2", d,u, Traité de Paix signé en da.te àf ce jour. Cette ligne sera
tracée, à une distance minimum de, trente,kilomètres de cette fron¬

tière, sauf dans la région de Kirk-Kilissa où elle devra laisser^ en

dehor.s do la zone démilitarisée la- ville ellê-.môme et un périmètre

de cinq kilomètres au minimum, compté à: partir du centre de cette

ville. Elle partira du Cap Ibrije-Bumu, sur la Mer Egée, pour

aboutir, sur la Mer Noire, au cap Serbes-Burnu ;

2° En territoire grec, de la Mer Egée à la frontière gréco-

bulgare ;

une ligne partant de la pointe du Cap Makri (le village de Makri
exclu), suivant vers le Nord un tracé sensiblement parallèle au



85

cours de la Maritza jusqu'à hauteur de Tahtali, puis gagiiant par

l'Est de Meherkoz un point à déterminer sur la frontière gréco-

btdgarè, à quinze kilomètres environ à l'Ouest de Eutchuk Der-

bénd;

3° En territoire bulgare, de la frontière gréco-bulgare à la Mer

Noire :

une ligne partant du point ci-dessus défini, coupant ia route d'An¬

drinople à Kossukavak, à cinq kilomètres à l'Ouest de Papas-Keui,

ptiis'-tracée à trente kilomètres au minimutii de la frontière gréco-

bulgare et de la frontière turco-bulgare, sauf dans la région

d^Haritianli ab. elle devra laisser en dehors de la zone démili¬

tarisée la ville elle-même et un périmètre de cinq kilomètres au

minimum, compté à partir du centre de cette ville, pour aboutir

sur la Mer Noire au fond de la baie située au Nord-Ouest d'An-

berler.

Article 2.

Une Coimnission de délimitation, qui sera consti-tuée dans les

quinze jours qui suivront la mise en vigueur de la présente Conven¬

tion, sera chargée de déterminer et de tracer sur le terrain lés limites

définies à l'Article I. Cette Commission sera composée de représen¬

tants désignés par la France, la Grande-Bretagne, l'Italie, la Bul¬

garie, la Grèce et la .Turquie, à raison d'un représentant par Puis¬

sance:' Les représentants bulgare, grec et turc ne prendront part

qu^'aux ' opérations COnbemànt respectivehieht le territoire de la Bul¬

garie, de la Grètie et de la Turquie; toutefois, ie travail d'ensenibïe

résultant de ces opérations sera arrêté et enregistré en commission

plénière.

Article 3.

La démilitarisation des zones définies à l'Article I sera effectuée

et maintenue conformément aux dispositions ci-après :

1° Tous les ouvrages de fortification permanente ou de campagne

actuellement existants devront être désarmés et démantelés par les

soins de la Puissance sur le territoire de laquelle ils se trouvent. Il

ne sera construit aucun nouvel ouvrage de ce genre, ni organisé

aucun' dépôt d'armes ou de matériel de guerre non plus qu'aucune

autre installation offensive ou défensive d'ordre militaire, naval ou

aéronautique.
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2° Il ne devra stationner ou se mouvoir aucune force armée en
dehors des éléments spéciaux, tels que gendarmerie, forces de police,
douaniers, gardes-frontières, nécessaires pour assurer l'ordre inté¬
rieur et la surveillance des frontières.

L'effectif de ces éléments spéciaux, qui ne devront comprendre
aucune aviation, ne dépassera pas, savoir :

a) dans la zone démilitarisée du territoire turc, '5.000 hommes
au total;

b) dans la zone démilitarisée du territoire grec, 2.500 hommes
au total;

c) dans la zone démilitarisée du territoire bulgare, 2.500 hom¬
mes au total.

Leur armement ne comportera que le revolver, le sabre, le fusil
et 4 fusils mitrailleurs par 100 hommes, à l'exclusion de toute
artillerie. '

. Ces dispositions ne porteront pas atteinte aux obligations in-
combg,nt à laT Bulgarie en vertu du Traité de Neuilly du 27 no-
vemhre 1919.

3° Le survol de la, zone démilitarisée par les avions militaires
ou navals, de quelque pavillon que ce soit, est interdit.

Article 4.

Au cas oii l'une des Puissances limitrophes, dont le territoire est
visé dans la présente Convention, aurait quelque réclamation à

formuler concernant l'observation des précédentes dispositions,
cette r^éclamation sera portée, par elle devant ie Conseil de la
Société des Nations.

Article 5.

La présente Convention- sera ratifiée.

Les ratifications en seront déposées à Paris aussitôt que faire se

pourra. -

Elle entrera en vigueur dès que la Bulgarie, la Grèce et la Tur-

quie l'auront respectivement ratifiée. , Un procès-verbal spécial

constatera ces ratifications. En ce qui concerne les autres Puis¬

sances qui ne l'auraient pas déjà ratifiée à ce moment, elle entrera

en vigueur au fur et à mesure du dépôt de leurs ratifications, qui

sera. notifié aux autres Puissances contractantes- par le "Gouverne¬

ment de la Eépublique Française.
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Le Gouvernement japonais aura la faculté de se borner â faire

.connaître au Gouvernement de la Eépublique Française par son

Représentant diplomatique à Paris que la ratification a été donnée

et, dans ce cas, il devra en transmettre l'instrument aussitôt que

, faire se pourra.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires susnommés ont signé

la présente Convention.

FAIT à Lausanne, le 24 juillet 1923, en un seul exemplaire qui

sera déposé dans les archives du Gouvernement de la Eépublique

Française, lequel en remettra une expédition authentique à chacune

des Puissances signataires.

(L. S.) Horace EUMBOLD.

(L. S.) PELLE.

(L. S.) GAEEONI.

(L. S.) G. C. MONTAGNA.

(L. S.) K. OTCHIAÏ.

(L. S.) B. MOEPHOFF.

(L. S.) STANCIOFF.

(L. S.) E. K. VÉNISÉLOS.

(L. S.) D. CACLAMANOS.

(L. S.) CoNST. DIAMANDY.

(L. S.) CoNST. CONTZESCO.

(L. S.) M. ISMET.

(L. S.) Dr. eiza NOUE.

(L. S.) HASSAN.



88

IV. CONVENTION

RELATIVE À L'ÉTARLISSEMENT

ET À LA COMPÉTENCE JUDICIAIRE

SIGNÉE LE 24 JUILLET 1923. ,

L'EMPIEE BEITANNIQUE, LA FEANCE, L'ITALIE, LE

JAPON,. LA GEÈCE, LA EOUMANIE, L'ÉTAT SEEBB-

CEOATE-SLOVÈNE,

d'une part,

ET LA TURQUIE,

d'autre part.

Désireux de régler conformément au droit des gens moderne les

conditions d'établissement en Turquie des ressortissants des autres

Puissances contractantes et les conditions d'établissement des res¬

sortissants turcs sur les territoires de ces dernières, ainsi que cer¬

taines questions relatives à ia compétence judiciaire.

Ont décidé de conciure une convention à cet effet et ont désigné

pour leurs Plénipotentiaires respectifs, savoir :

SA MAJESTÉ LE EOI DU EOYAUME-UNI DE GRANDE-

BEETAGNE ET D'IELANDE ' ET DBS TEEEITOIEES

BEITANNIQUES AU DELÀ DES MEES, EMPEEEUE

DES INDES :

Le Très Honorable Sir Horace George Montagu Eumbold,

Baronet, G. C. M. G., Haut-Commissaire à Constanti¬

nople;



89

LE PEÉSIDENT DE LA EÉPUBLIQUE FRANÇAISE :

M. le Général de Maurice Pelle, Ambassadeur de

France, Haut-Commissaire ' de la Eépublique en Orient,

Grand OfScier de l'Ordre national de ia Légion d'hon¬

neur;

SA MAJESTÉ LE EOI D'ITALIE :

L'Honorable Marquis Camille Garroni, Sénateur du
Eoyaunie, Ambassadeur d'Italie, Haut-Conunissaire à

Constantinople, Grand-Croix des Ordres des Saints Mau¬

rice et Lazare et de la Couronne d'Italie ;

M. Jules César Montagna, Envoyé extraordinaire et Mi¬
nistre plénipotentiaire à Athènes, Commandeur de l'Ordre

des Saints Maurice et Lazare, Grand OfScier de la Cou¬

ronne d'Italie;

SA MAJESTÉ L'EMPEEEUE DU JAPON :

M. Kentaro Otchiaï, Jusammi, Première classe de l'Ordre

du Soleil Levant, Ambassadeur extraordinaire et pléni¬

potentiaire à Eome ;

SA MAJESTÉ LE EOI DBS HELLÈNES : .

M. Eleftherios K. Vénisblos, ancien Président du Conseil

des Ministres, Grand-Croix de l'Ordre du Sauveur;

M. Démètre Caclamanos, Ministre plénipotentiaire à

Londres, Commandeur de l'Ordre du Sauveur;

SA MAJESTÉ LE EOI DE EOUMANIE :

M. Constantin I. Diamandy, Ministre plénipotentiaire;

M. Constantin Contzesco, Ministre plénipotentiaire;
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SA MAJESTÉ LE EOI DES SEEBES, DES CEOATES ET
DES SLOVÈNES :

. M. le Docteur Miloutine Y'ovanovitch, Envoyé extra¬

ordinaire et Ministre plénipotentiaire à Berne;

LE GOUVEENEMENT DE LA GEANDE ASSEMBLÉE

NATIONALE DE TUEQUIB :

Ismet Pacha, Ministre des Affaires étrangères,. Député
d'Andrinople ;

Le Docteur Eiza Nour Bey, Ministre des Affaires sani¬

taires et de l'Assistance sociale. Député de Sinope;

Hassan Bey, ancien Ministre, Député de Trébizonde;

LESQUELS, après avoir exhibé leurs pleins pouvoirs reconnus

.en bonne et due forme, sont convenus des dispositions suivantes :

CHAPITRE r'.

CONDITIONS D'ÉTABLISSEMENT.

Article 1.

L'application en Turquie de chacune des dispositions du présent
Chapitre aux ressortissants et sociétés des autres Puissances con¬
tractantes est subordonnée à la condition expresse de parfaite réci¬
procité à l'égard des ressortissants et sociétés turcs, dans les terri¬
toires desdites Puissances.

Dans le cas où l'une de ces Puissances refuserait, eii vertu de ses
lois ou autrement, d'accorder la réciprocité par rapport à l'une
quelconque des dispositions en question, ses ressortissants et socié¬
tés ne pourront profiter en Turquie de cette même disposition.

Pour l'application du présent Article, les Dominions, colonies et
pays placés sous ie protectorat ou l'autorité des Puissances con¬
tractantes seront individuellement considérés comme des pavs
contractants distincts.
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SECTION 1.

ACCÈS ET SÉJOUR.

Article 2.

Sur le territoire de la Turquie, les ressortissants des autres Puis¬

sances contractantes seront reçus et traités, relativement à leurs

personnes et à leurs biens, conformément au droit commun inter-

' national. Ils y jouiront de la plus entière et constante protection

des lois et autorités territoriales pour leurs personnes, leurs biens,

droits et intérêts. Sans préjudice des dispositions concernant l'im¬

migration, ils y auront entière liberté d'accès et d'établissement et

pourront, en conséquence, aller, venir et séjourner en Turquie, en

se conformant aux lois et règlements en vigueur dans le pays.

Article 3.

En Turquie, les ressortissants des autres Puissances contrac¬

tantes auront le droit d'acquérir, de posséder et d'aliéner toute

sorte de biens mobiliers et immobiliers en se conformant aux lois et

règlements du pays ; .ils pourront en disposer notamment par vente,

échange, donation, dispositions testamentaires ou de toute autre

manière, ainsi qu'entrer en possession par voie de succession en

vertu de la loi ou par suite de dispositions entre vifs ou testamen¬

taires.

Article 4.

L'admission en Turquie des ressortissants des autres Puissances

contractantes aux divers genres de commerce, de profession ou

d'industrie et réciproquement l'admission sur le territoire desdites

Puissances des- ressortissants turcs aux divers genres de commerce,

de profession ou d'industrie, feront l'objet de conventions particu¬

lières à conclure, dans le délai de douze mois à dater de la mise en

vigueur de la présente Convention, entre ia. Turquie et lesdites

Puissances.

Il demeure entendu qu'en attendant la conclusion desdites con¬

ventions, le statu quo au 1" janvier 1923 sera conservé et qu'à dé¬

faut de convention conclue à l'expiration dudit délai de douze mois.
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chacune des Puissances contractantes reprendrait sa liberté d'ac¬

tion, sous la réserve du respect des droits acquis par les particuliers

à la date du 1" janvier 1923.

.Article 5.

En Turquie, les sociétés commerciales, industrielles ou finan¬

cières, y compris les sociétés de transport ou d'assurance, régidière-

ment constituées sur le territoire de l'une quelconque des autres

Puissances contractantes, seront reconnues.

En tout ce qui concerne leur constitution, leur capacité et le

droit d'ester en justice, elles seront traitées d'après leur loinatio¬

nale.

Elles pourront s'établir sur le territoire de la Turquie et s^y

livrer à tous les genres de commerce et d'industrie auxquels les res¬

sortissants du pays où elles ont été constituées peuvent se livrer et

qui ne sont pas interdits sur- ledit territoire aux sociétés natio¬

nales. Elles pourront y effectuer librement leurs opérations, sous

réserve de l'observation des dispositions d'ordre public et jouiront

à cet égard des mêmes droits que toute société semblable nationale.

Elles auront le droit d'acquérir,' de posséder et d'aliéner- toute

sorte de biens mobiliers en se conformant aux lois et règlements

du pays ; il en sera de même en ce qui concerne les biens immeubles

nécessaires au fonctionnement de ia société, étant entendu, dans ce

cas, que l'acquisition n'est pas l'objet même de la société.

Article &.

En Turquie, les ressortissants des autres Puissances contrac¬

tantes ne seront pas soumis aux lois relatives au service militaire.

Ils seront exempts de tout service et de toute obligation ou charge

remplaçant le service militaire.

Ils ne pourront être expropriés de leurs biens ou privés même

temporairement de la jouissance de leurs biens, que poux- cause

légalement reconnue d'utilité publique et moyennant une 'juste- et

préalable indemnité. Aucune expropriation ne pourra avoir lieu

sans publicité préalable.

Article 7.

La. Turquie se réserve le droit d'expulser, par mesures- indivi¬

duelles, soit à la suite d'une sentence légale, soit d'après les- lois

ou règlements sur la police des m sur la police sanitai!re> ou sur
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la mendicité, soit pour des motifs de sûreté intérieure ou extérieure

de l'État, les ressortissants des autres Puissances contractantes,

lesquelles s'engagent à les recevoir en tout temps, eux et leur

famille.
sera effectuée dans des conditions conformes à 1 hy¬

giène et à l'humanité.

SECTION 2.

CLAUSES FISCALES.

Article 8.

Pour séjourner et s'établir sur le territoire turc, comme pour'

l'exercice de tout genre de commerce, profession, industrie, exploi¬

tation ou activité de quelque nature que ce soit en Turquie, permis
dans les conditions prévues à l'Article 4. aux ressortissants des

autres Puissances contractantes, ceux-ci ne seront soumis à aucun

impôt, taxe ou charge, de quelque nature et sous quelque dénomi¬
nation que ce soit, autres ou plus onéreux que ceux auxquels sont

soumis les ressortissants turcs; _ ^

Les ressortissants desdites Puissances, qui 'seraient établis a

l'étranger et qui se li%Teraient pendant leur passage sur le terri¬
toire turc à une activité quelconque, ne seront soumis à aucun

impôt, taxe ou charge, de quelque nature ou sous quelque dénomi¬
nation que ce soit, autres ou plus onéreux que ceux^ auxquels
seraient soumis les ressortissants turcs ou étrangers établis en Tur¬
quie pour une activité de même nature et importance aux termes

des dispositions fiscales en vigueur dans le pays.

.Les biens, droits et intérêts des ressortissants desdites Puissances

en territoire turc ne seront soumis à aucune charge, taxe ou inipôt
direct ou indirect, autres ou plus élevés que ceux qui pourraient
être imposés aux biens, droits et intérêts .des ressortissants turcs,

tant en ce qui concerne l'acquisition, possession et jouissance des¬

dits biens, qu'en ce qui concerne leur transfert par cession, muta¬

tion ou héritage.

Article 9.

Les sociétés commerciales, industrielles ou financières, y compris
les sociétés de transport ou d'assurance, qui sont constituées sous
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la loi d'un des autres pays contractants et quiy dans les conditions

prévues à l'Article 5, s'établissent en Turquie ou y exercent leur

activité, n'y seront soumises à 'aucun impôt, droit oU taxe, de

quelque nature ou sous quelque dénominatioit que ce soit, auxquels

ne seraient point soumises les sociétés de mênie nature constituées
sous la loi turque.

' Les mêmes ' dispositions s'appliqueront aux filiales, succursales,

agences et autres représentations de firmes ou sociétés desdits pays

qui, dans les conditions prévues à l'Article 5, sont- établies en Tur¬
quie ou y exercent leur activité, étant entendu que, lorsque la direc¬

tion de ces firmes ou sociétés se trouve en dehors de la Turquie,
lesdites filiales, succursales, agences et représentations, ne seront
imposées que pour leur capital réellement investi en Turquie ou
sur les bénéfices et revenus qu'elles y ont réellement acquis, ceux-ci
pouvant servir à la détermination du capital imposable, s'il ne peut

vérifié.

Article 10.

Si le Gouvernement turc institue des exonérations de charges
fiscales, de quelque nature ou sous quelque dénomination que ce
soit, ces exonérations seront accordées aussi bien aux ressortissants
ou sociétés des autres pays contractants, établis en Turquie, qu'aux
ressortissants turcs ou aux sociétés établies sous la loi turque.

Cette disposition ne pourra pas être invoquée pour demander le
bénéiice des exonérations d'impôts accordées à des établissements
fondés par l'État ou à des concessionnaires d'un service public. '

Article 11.

Pour toute matière visée aux Articles 8 à 10, les impôts, droits,
ta,xes, provinciaux ou locaux, imposables en Turquie aux ressortis¬
sants des autres pays contractants, ne seront point autres ou plus
élevés que ceux qui seraient imposés aux ressortissants turcs.

Article 12.

Aucun emprunt forcé ou autre prélèvement exceptionnel sur la
fortune, ne seront imposés en Turquie, même en cas de guerre,' aux
ressortissants des autres pays contractants établis en Turquie 'ou y
exerçant leur activité, à leurs biens^ droits et intérêts situés sur ie

territoire turc, ainsi qu'aux sociétés filiales, succursales ou agences
constituées soUS ia loi d'un desdits pays et établies en Turquie ou y
exerçant leur activité.
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Article 13.

Conformément à l'abolition des Capitulations, la Turquie n'ac¬

cordera pas aux ressortissants des Puissances étrangères un traite¬

ment plus favorable qu'à ses propres ressortissants et appliquera à

ses ressortissants et aux ressortissants des autres Puissances con¬

tractantes le principe de l'égalité de traitement, en ce qui concerne

les matières prévues dans la présente Section.

CHAPITRE IL

COMPÉTENCE JUDICIAIRE.

Article 14.

En Turquie, les ressortissants des autres Puissances contrac¬

tantes, et réciproquement les ressortissants turcs sur les terri¬

toires desdites Puissances, auront libre accès aux tribunaux natio¬
naux et pourront ester en justice aux mêmes conditions à
tous égards que les nationaux, sous réserve des- dispositions de

l'Article 18.

Article 15-.

En toutes matières, sous réserve de l'Article 16, les questions de
compétence judiciaire seront, dans les rapports entre la Turquie'et
les autres Puissances contractantes, réglées conformément aux

principes du droit international.

Article 16.

En matière de statut personnel, c'est-à-dire , pour toutes les ques¬

tions concernant le mariage et la communauté conjugale, le di¬

vorce, ia séparation de corps, la dot, la paternité, la filiation,

l'adoption, la capacité des personnes ,1a majorité, la tutelle, la

curatelle, l'interdiction; en matières mobilières, le droit de suc¬

cession testamentaire ou ab intestat, partages et liquidations; et,

en général, le droit de famille, il est entendu entre la Turquie et les

autres Puissances contractantes que seront seuls compétents vis-
à-vis des ressortissants non-musulmans desdites Puissances, éta-
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blis ou se trouvant en Turquie, les tribunaux nationaux ou ^utres
autorités nationales siégeant dans le pays auquel ressortit ia partie

dont le statut personnel est en cause.
La présente disposition ne porte pas atteinte aux attributions

spéciales des consuls en matière d'état civil d'après le droit mter-
national ou les accords particuliers qui pourront mtervenir, non

plus qu'au droit des tribunaux turcs de requérir et recevoir les
preuves relatives aux questions reconnues ci-dessus comme étant
de la compétence des tribunaux nationaux ou autres autorités natio¬

nales des parties en cause.

Par dérogation à "l'alinéa premier, les tribunaux turcs pourront

également être compétents dans les questions visées audit alinéa, si
toutes les parties en cause se soumettent par écrit à la juridiction
de ces tribunaux, lesquels statueront d'après la loi nationale des

parties.

Article 17.

Le Gouvernement turc déclare que les étrangers en Turquie
seront assurés, quant à leurs personnes et à leurs biens, devant les
juridictions turques, d'une protection conforme au droit des gens
ainsi qu'aux principes et méthodes généralement suivis dans les

autres pays.

Article 18.

"Toutes questions relatives à la caution judicatum soZvi, à l'exé¬
cution des jugements, à la communication des actes judiciaires et
extra-judiciaires, aux commissions rogatoires, aux . condamnations

aux frais et aux dépens, à l'assistance judiciaire gratuite et à la
contrainte par corps, sont réservées, dans les rapports entre la
Turquie et les autres Puissances contractantes, à des conventions

spéciales entre les États intéressés.

CHAPITRE III.

DISPOSITIONS FINALES.

Article 19.

Les Puissances contractantes se réservent le droit de déclarer, au
de la mise en vigueur de la présente Convention, que les
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dispositions de ladite Convention ne s'appliqueront pas à tout ou

partie de leurs Dominions jouissant d'un gouvernement autonome,

de leurs colonies, pays de protectorat, possessions ou territoires

d'outre-mer soumis à leur souveraineté ou autorité et, dans ce cas,

la Turquie serait déliée des obligations qui résultent pour elle de

la présente Convention envers lesdits Dominions, colonies, pays de

protectorat, possessions et territoires.

Toutefois, lesdites Puissances pourront adhérer ultérieurement,

au nom de tout Dominion jouissant d'un gouvernement autonome,

colonie, pays de protectorat, possession ou territoire, pour lesquels

elles auraient, aux termes de la présente Convention, fait une décla¬

ration qui l'excluait.

Article 20.

La présente Convention est conclue pour une période de sept an¬

nées à compter de sa mise en vigueur.

Si la Convention n'est pas dénoncée par l'une quelconque des

Hautes Parties contractantes au moins une année avant l'expira¬

tion de ladite période, elle restera en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit

dénoncée, cette dénonciation ne devant produire ses effets qu'après

l'expiration d'un délai d'une année.

Dans le cas où la Convention serait dénoncée par une quelconque

des Puissances contractantes autre que la Turquie, cette dénoncia¬

tion n'aura d'effet qu'entre cette Puissance, et la Turquie.

La Turquie aura la faculté de dénoncer la Convention soit vis-

à-vis de toutes les autres Puissances contractantes, soit seulement

vis-à-vis de l'une d'entre elles, et, dans ce dernier cas, la Conven¬

tion restera en vigueur vis-à-vis des autres.

Article 21.

La présente Convention sera ratifiée.

Les r9,tifications en seront déposées à Paris aussitôt que faire se

pourra.

Elle entrera en vigueur dans les mêmes conditions que le Traité

de Paix en date de ce jour.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires susnommés ont signé

ia présente Convention.

Tr. T 8
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FAIT à Lausanne, le 24 juillet 1923, en un seul exemplaire qui

sera déposé dans les archives du Gouvernement de la Eépublique

Française, lequel en remettra une expédition authentique à chacune

des Puissances signataires.
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) Horace EUMBOLD.

) PELLE.

) GAEEONI.

) G. C. MONTAGNA.

) K. OTCHIAÏ.

) B. K. VÉNISÉLOS.

1 D. CACLAMANOS.

) CoNST. DIAMANDY.

CoNST. CONTZESCO

) M. ISMET.

) Dr. eiza noue.

) HASSAN.
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V. CONVENTION COMMERCIALE

SIGNÉE LE 24 JUILLET 1923.

L'EMPIEE BEITANNIQUE, LA FEANCE, L'ITALIE, LE

JAPON, LA GEÈCE, LA EOUMANIE, L'ÉTAT SEEBB-
CEOATE-SLOVÈNE,

d'une part,

ET LA TUEQUIB,

d'autre part.

Animés du désir d'établir leurs relations économiques sur la

base du droit international et daUs les termes les plus propres à

-encourager le commerce et à faciliter les échanges.

Ont résolu de conclure une convention à cette fin et ont nommé

pour leurs Plénipotentiaires, savoir :

SA MAJESTÉ LE EOI DU EOYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IELANDE ET DES TEERITOIRES

BRITANNIQUES AU DELÀ DES MEES, EMPEEEUE
DBS INDES :

Le Très Honorable Sir Horace George Montagu Eumbold,

Baronet, G. C. M. G., Haut-Commissaire à Constanti¬

nople;

LE PRÉSIDENT DE LA EÉPUBLIQUE FEANQAISE :

M. le Générai de division Maurice Pelle, Ambassadeur de

France, Haut-Conmiissaire de la République en Orient,

Grand Officier de l'Ordre national de ia Légion d'Hon¬

neur;
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SA MAJESTÉ LE EOI D'ITALIE :

L'Honorable Marquis Camille GarronI, Sénateur du

Royaume, Ambassadeur d'Italie, Haut-Coimnissaire à

Constantinople, Grand-Croix des Ordres des Saints Mau- '

rice et Lazare et de la Couronne d'Italie;

M. Jules César Montagna, Envoyé extraordinaire et Mi¬

nistre plénipotentiaire à Athènes, Commandeur de l'Ordre

des Saints Maurice et Lazare, Grand Officier de la Cou¬

ronne d'Italie;

SA MAJESTE L'EMPEREUR DU JAPON :

M. Kentaro Otchiaï, Jusammi, Première classe de l'Ordre

du Soleil Levant, Ambassadeur extraordinaire et pléni¬

potentiaire à Rome;

SA MAJESTÉ LE EOI DES HELLÈNES :

M. Eleftherios K. Vénisêlos, ancien Président du Conseil
des Ministres, Grand-Croix de l'Ordre du Sauveur;

M. Démètre Caclamanos, Ministre plénipotentiaire à
Londres, Commandeur de l'Ordre du Sauveur;

SA MAJESTÉ LE EOI DE EOUMANIE :

M. Constantin I. Diamandy, Ministre plénipotentiaire;

M. Constantin Contzesco, Ministre plénipotentiaire;

SA MAJESTÉ LB EOI DES SEEBES, DES CEOATES ET
DES SLOVÈNES :

M. le Docteur Miloutine Yovanovitoh, Envoyé extraordi¬
naire et Ministre plénipotentiaire à Berne;
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LE GOUVEENEMENT DE LA GEANDE ASSEMBLÉE

NATIONALE DE TUEQUIB :

Ismet Pacha, Ministre des Affaires étrangères. Député

d'Andrinople ;

Le Docteur Eiza Nour Bey, Ministre des Affaires sani¬

taires et de l'Assistance sociale. Député de Sinope ;

Hassan Bey, ancien Ministre, Député de Trébizonde;

LESQUELS, après avoir exhibé leurs pleins pouvoirs reconnus

en bonne et due forme, sont convenus des dispositions suivantes :

SECTION 1.

Article premier.

Dès la mise en vigueur de la présente Convention, les tarifs

applicables, à leur importation en Turquie, aux produits, naturels

ou fabriqués, originaires et en provenance des territoires des autres

pays, contractants, seront ceux du tariif spécifique ottoman mis en

vigueur le 1" septembre 1916.

Article 2.

Les droits inscrits au tarif ottoman du 1" septembre 1916,

perçus en monnaie turque papier, seront, dans les conditions pré¬

cisées ci-après, soumis à des coefficients de majoration périodique¬

ment ajustés d'après le cours du change.

Ces coefficients seront ceux qui étaient en vigueur à la date du

1" mars 1923. Toutefois, les articles énumérés au tableau I

annexe I seront soumis au coefficient 9.

Les coefficients ci-dessus visés seront adaptés d'après ie taux de

change conformément aux règles suivantes :

Ces coefficients ayant été fixés au moment où ia livre sterling

valait 745 piastres papier, si, pendant le mois qui précède la mise

en vigueur de la présente Convention, la livre turque marque une

revalorisation moyenne de plus de 30 p. 100 par rapport à ce taux,

les coefficients 12 et 9 devront être diminués proportionnellement'

au taux moyen du même mois; ie coefficient ainsi ajusté demeu-
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rera valable pendant ie trimestre suivant; à l'expiration du tri¬
mestre, le coefficient sera, s'il y a lieu, réajusté d'après iejaux de
change moyen du dernier mois.

De même, si pendant le mois qui précède la mise en vigueur
de la présente Convention, la livre turque marque une dévalorisa¬
tion moyenne de plus de 30 p. 100 par rapport au taux initial de
745 piastres pour une livre sterling, les coefficients 12 et 9 pourront
être augmentés proportionnellement au taux moyen du même mois;
le coefficient ainsi ajusté demeurera valable pendant le trimestre
suivant; à l'expiration du trimestre, le coefficient sera, s'il y a
lieu, réajusté d'après le taux de change moyen du dernier mois.

Le coefficient 5 pourra être augmenté en cas de dévalorisation
de la livre turque dans les mêmes conditions que les coefficients 12
et 9, mais, dans le cas de 4-evaiorisation de la livre turque, il ne
devra être diminué qu'à partir du moment où ia livre sterling
vaudrait moins de 5 livres turques papier.

En cas de réforme monétaire, les divers coefficients ci-dessus
fixés seraient modifiés en fonction de la différence entre la nouvelle
monnaie et l'ancienne, de manière à ne pas altérer l'incidence des
droits de douane.

Article 3.

La Turquie s'engage à supprimer dès la mise en vigueur de la
présente Convention et à ne pas rétablir ensuite pendant la durée
de ia présente Convention, toutes prohibitions d'importations ou
d'exportations autres que celles qui pourraient être nécessaires
pour :

1° réserver les ressources indispensables à la vie alimentaire et
sauvegarder l'activité économique de la nation;

2° assurer la sécurité de l'État;

3° préserver les personnes, les animaux et les plantes contre les
maladies contagieuses, épizooties et épiphyties;

4° empêcher l'usage de l'opium et autres toxiques;

5° interdire l'importation des produits alcooliques dont l'usage
est proliibé en Turquie;

6° empêcher l'exportation de ia monnaie d'or ou du métal or;

.7° établir ou maintenir des monopoles d'État.

À condition qu'une équitable réciprocité lui soit accordée par
chacune des autres Puissances contractantes, aux termes de sa
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législation, ia Turquie s'engage à appliquer les prohibitions, sans

discrimination d'aucune sorte, et, au cas où elle accorderait des
dérogations ou licences pour des produits prohibés, à ne point favo¬

riser le commerce d'une autre Puissance contractante ou d'une

Puissance quelconque au détriment du commerce d'aucune Puis¬

sance contractante.

Article 4.

Sous condition de réciprocité, aucun droit de consommation ou

d'accise ne sera applicable en Turquie aux marchandises origi¬

naires et en provenance des autres pays contractants que dans la
mesure où il est perçu sur des articles identiques ou similaires

produits en Turquie.
En outre, la Turquie pourra continuer à percevoir, dans les

mêmes conditions d'égalité entre ses ressortissants et les ressor¬

tissants des autres pays contractants, pour les produits énumérés
au tableau de l'Annexe II, les droits de consommation indiqués

audit tableau.

Sous condition de réciprocité, les droits d'octroi ou toute autre

taxe perçue par les autorités locales seront, s'ils sont imposés à des
articles produits en Turquie, appliqués sans discrimination entre

les produits turcs et les produits originaires et en provenance des

autres pays contractants, et s'ils sont imposés à des articles non
produits en Turquie, appliqués de même, sans discrimination

d'aucune sorte, à tous les produits étrangers identiques ou simi¬

laires, quelles que soient leur origine et leur provenance.

Article 5.

Sous condition d'une équitable réciprocité que chacune des autres

Puissances contractantes accordera à ia Turquie, conformément à
sa, législation, tout droit d'exportation que la Turquie aura établi
ou pourrait établir sur un produit quelconque, naturel ou fabriqué,

sera également appliqué à tous pays destinataires, sans que, ^par

aucun moyeu, il puisse être institué une discrimination au détri¬

ment du commerce de l'une quelconque des autres Puissances

contractantes.

Article 6.

La Turquie . fera bénéficier les autres Parties contractantes de

tout traitement plus favorable que, pour les matières visées aux
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Articles 1 à 5, elle appliquerait à tout autïe pays, à l'exclusion

toutefois des avantages spéciaux qu'en matière de tarifs ou géné¬

ralement en toute autre matière commerciale, elle appliquerait à

l'un quelconque des territoires détachés de la Turquie en vertu du

Traité de paix en date de ce jour, ou, pour le trafic frontière,

à un État limitrophe.

Article 7.

La Turquie et les autres Puissances contractantes pourront exiger

respectivement, pour établir le pays d'origine des produits im¬

portés, la présentation par l'importateur d'un certificat officiel,

constatant que l'article importé est de production et de fabrica¬

tion nationales dudit pays, ou qu'il doit être considéré comme tel,

étant donné la transformation qu'il y a subie.

Les certificats d'origine, établis d'après le modèle annexé à la

présente Section sous le n° III, seront délivrés soit par le Ministère

du Commerce ou celui de l'Agriculture, soit par la Chambre de

commerce dont relève l'expéditeur, soit par tout autre organe ou

groupement que ie pays destinataire aura agréé. Us seront léga¬

lisés par un représentant diplomatique ou consulaire du pays

destinataire.

Les colis postaux seront dispensés du certificat d'origine quand

le pays destinataire reconnaîtra qu'il ne s'agit pas d'envoi revêtant

un caractère commercial.

Article 8.

Le bénéfice des dispositions de ia présente Section ne pourra

toutefois être réclamé par aucune des Puissances contractantes qui

n'accorderait pas à la Turquie pendant toute ia durée de- la Con¬

vention un traitement aussi favorable que celui qu'elle accorde à

tout autre pays étranger.

ANNEXE- L

LISTE DES ARTICLES SOUMIS AU COEfFICIENT 9.

NUIIEHOS

DU TARIF.

65	 Pommes de terre.

69	 Oranges.

121	Préparations sucrées.

130	;	 Baux minérales.

178		 Peaux vernies.



105

NUMÉROS

DU TA1\1F

180 		 Peaux de por5.
185-187-188	 Chaussures.

192	 Gants.

200-201	 Pelleteries brutes ou ouv^rées.

217-218 . . -.	 Meubles.

273-274-275	 Broderies, dentelles et rubans de
coton.

302	Bourre "de soie. -
305	 Gaze, etc.

306	Tulle de soie, etc.

308	 Tissus de soie.
311-312	 Bonneterie *de soie.

314	 Passementerie de soie.

324	 Châles et ceintures de laine.

339	Vêtements.

348	 Ombrelles, parapluies, parasols, etc.

ANNEXE IL

TAXES DE CONSOMMATION.

Thé	40 pj.astres par kilo.

Café	 20

Pétrole 	y	 6

Eiz	10
Margarine, olêomargarine et autres

graisses animales	 80

Bougies de stéarine. . .'	 30
Savon ordinaire	 5

Sacs neufs et usagés	 5

Épices	 30
Allumettes	 1/2 piastre la boîte de 60 allumettes.
Allumettes bougies	 1 piastre la boîte de 60 allumettes.

Papier à cigarettes	 1 piastre 50 feuilles.

Briquets	 25 piastres par briquet.
Sucre	 15 piastres par kilo.

Biscuits	

Chocolat	
Lait condensé	 f soumis à une taxe de consom-
Confiserie et glucose	 } mation d'après le pourcentage
Boissons non alcooliques, ga- [ de sucre contenu.

zeuses et limonades	

Tous autres produits sucrés . . .

Tombac	 40 piastres par kilo.
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ANNEXE Hr.

MODELE DE CERTIFICAT D'ORIGINE.

M.

Nous (autorité qui délivre le certificat) [1] certifions que :

Producteur ou fabricant,

Fondé de pouvoir de M	domi¬

cilié à	

Négociant patenté,

domicilié à	

a déclaré devant nous, sous sa responsabilité, que les marchandises ci-

dessous désignées sont d'origine ou de fabrication (turque ou	),

conformément aux documents dignes de foi qui nous ont été présentés

par l'expéditeur (3). Ces marchandises sont envoyées à	 à la

consignation de JM	, . . commerçant ou industriel à	

par (les voies de terre ou navire . . . .'	) .

NOMBRE

ET GATKGOniK

des colis.

î\LVROUES

NUMÉRO.

POIOS

ynuT i:t net

{en iâlogrammes )

ou

mesure de capacité

et tlo valeur.

		-....isai^

ESPÈCE DES MARCHANDISES.

. Ainsi afîirmê sous ma responsabilité, le	

(Signature du déclarant.)

Confirmé par nous (autorité- qui délivre le certificat) qui attestons en

outre que la vente des marchandises désignées ci-dessus a été effecti¬

vement conclue en ce pays.

(Date et signature de l'autorité qui délivre le certificat.)

Vu au consulat de	 pour légalisation de la présente signature.

(Date, signature et sceau du Consulat.)

(1) Les certificats seront délivrés, soit par les Ministères du Commerce ou de
l'Agriculture, soit par la Chambre de Commerce dont relève l'expéditeur, soit par
tout autre organe ou groupement que le pays destinataire aura agréé.

(2) Rayer les mentions inutiles.
(3) Quand le certificat sera levé par le producteur ou fabricant ainsi que par

son fondé de pouvoir, on supprimera les mots « conformément aux documents
dignes de foi qui nous ont été présentés par l'expéditeur ». '
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SECTION 2.

AUTICLE 9.

La Turquie s'engage, à condition qu'un traitement réciproque

lui soit accordé en la matière, à accorder aux navires des autres

Puissances contractantes un traitement égal à celui qu'elle accorde

aux navires nationaux ou un traitement plus favorable qu'elle ac¬

corde ou pourrait accorder aux navires de toute au.tre Puissance.

La Turquie conserve à l'égard de chacune des autres Puissances

contractantes, et chacune de celles-ci consei-ve à l'égard de la Tur¬

quie, le droit de réserver à son pavillon la pêche, le cabotage ma¬

ritime, c'est-à-dire le transport par mer de marchandises et voya¬

geurs embarqués dans un port de son territoire vers un autre port

du même territoire, et les services des ports, c'est-à-dire le remor¬

quage, le pilotage et tous services intérieurs de quelque nature

que ce soit.

Article 10.

Sous réserve des exceptions prévues à l'article précédent pour

ia pêclie, le cabotage maritime et les services des ports, un traite¬

ment égal à celui des navires nationaux sera accordé à titre réci¬

proque par la Turquie, d'une part, et chacune des autres Parties

contractantes, d'autre part, en ce qui concerne le droit d'importer

ou d'exporter toute espèce de marchandises ou de transporter les

voyageurs à destination ou en provenance du pays, et la jouissance

de toutes facilités quant au stationnement, au chargement et au

déchargement des vaisseaux aux ports, docks, quais et rades.

Il y aura aussi une égalité absolue, sous la même conditions de

réciprocité, en ce qui concerne les droits, charges et payements de
toute espèce prélevés sur les navires, comme les droits sanitaires,

les droits de port, de quai, de mouillage ,de pilotage, de quaran¬

taine, de phares et autres droits similaires, perçus au nom ou au

profit du Gouvernement, de fonctionnaires, des individus privés,

des associations ou des établissements de toute espèce.
La Turquie s'engage de même, et moyennant réciprocité, à ne

grever les marchandises importées ou exportées d'aucun droit diffé¬
rentiel, surtaxe ou majoration, de quelque nature ou sous quelque

dénomination que ce soit, fondés sur le pavillon du navire impôt-
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tateur ou exportateur, sur les ports d'arrivée ou de départ, sur le

voyage du navire ou. sur les escales, les droits et taxes imposables

aux marchandises importées ou exportées n'étant déterminés que

par leur origine et provenance ou leur destination et étant égale¬

ment applicables pour toutes les autres puissances contractantes,

en vertu des dispositions de la Section 1.

Article 11.

Toute espèce de certificats ou de documents ayant rapport aux

navires et bateaux, à leurs cargaisons et à leurs passagers, qui étaient

reconnus comme valables par la Turquie avant, la guerre ou qui

pourront ultérieurement être reconnus comme valables par les prin¬

cipaux États maritimes, seront reconnus par la Turquie, vis-à-vis

des navires ressortissants aux autres Puissances contractantes,

comme valables et comme équivalant, aux certificats correspondants

octroyés à des navires et bateaux turcs.

Ces stipulations ne seront valables que si les certificats et docu¬

ments délivrés par la Turquie aux navires et bateaux turcs, dans

des conditions équivalant à celles pratiquées dans les principaux

pays maritimes, sont considérés par les autres Parties contractantes

comme équivalant aux certificats et documents délivrés par elles-

mêmes.

SECTION 3.

Article 13.

La Turquie s'engage, à condition de réciprocité, à prendre toutes

les mesu.res législatives ou administratives et à perraettre tout

recours en justice à l'effet de garantir les produits naturels ou fa¬

briqués, originaires de l'une quelconque des autres Puissances con¬

tractantes contre toute forme de concurrence déloyale dans les

transactions commerciales.

La Turquie s'engage de même, à condition de réciprocité, à

réprimer et à prohiber par des sanctions appropriées l'importation

ou l'exportation, ainsi que la fabrication, la circulation, la vente et

la mise en vente à l'intérieur, de tous produits ou marchandises

qui portent sur eux-mêmes ou sur leur conditionnement immédiat

ou sur leur emballage extérieur des marques, noms, inscriptions
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ou signes quelconques comportant, directement ou indirectement,

de fausses indications sur l'origine, l'espèce, la nature ou les qua¬

lités spécifiques de ces produits ou marchandises.

Article 13.

La Turquie, à la condition qu'un traitement réciproque lui soit
accordé en cette matière, s'engage à se conformer aux lois, ^ ainsi
qu'aux décisions administratives ou judiciaires prises conforménient
à ces lois, en vigueur dans un autre pays contractant et régu¬
lièrement notifiées à la Turquie par les autorités compétentes, dé¬
terminant ou réglementant ie droit à une appellation régionale
pour les produits qui tirent du sol ou du climat leurs qualités
spécifiques ou les ' conditions dans lesquelles l'emploi d'une appel¬
lation régionale peut être autorisé; et l'importation, l'exportation
ainsi que ia fabrication, la circulation, ia vente ou mise ^en vente
des produits ou marchandises portant des appellations régionales,

contrairement aux lois ou décisions précitées, seront mterdites par
ia Turquie et réprimées par les mesures prescrites à l'Article 13.

Article 14.

La Turquie s'engage, avant l'expiration d'un délai de douze
mois à partir de ia mise en vigueur de ia présente Convention :

1° à adhérer, dans les formes prescrites, à la Convention inter¬

nationale de Paris du 20 mars 1883 pour la protection de la pro¬

priété industrielle, revisée à Washington le 2 juin 1911 ;

2° à adhérer également à la Convention internationale de Berne

du 9 septembre 1886 pour la protection des littéraires^ et

artistiques, revisée à Berlin ie 13 novembre 1908, ainsi qu'au
Protocole additionnel de Berne du 30 mars 1914, relatif à la pro¬

tection des buvres littéraires et artistiques.

Les autres Puissances signataires de la présente Convention ne

feront pas opposition pendant ia durée de" ia présente Convention

.à la réserve que la Turquie déclare formuler en ce qui touche
les dispositions des Conventions et Protocole précités relatives au

droit de traduction en langue turque, si les autres Puissances co¬

signataires de ces Conventions et Protocole n'ont élevé elles-mêmes

aucune opposition contre ladite réserve au cours de l'année qui

suivra la mise en vigueur de lai présente Convention.

Dans ie cas où les Puissances signataires de la présente Con¬

vention ne pourraient maintenir leur adhésion à la réserve turque
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relative au droit de traduction, la Turquie ne serait pas tenue de

maintenir son adhésion aux Conventions et Protocole ci-dessus
mentionnés ;

^ 3° dès avant l'expiration du même délai, à reconnaître et pro¬
téger par législation effective conformément aux principes desdites
Conventions, la propriété industrielle, littéraire et artistique des
nationaiux des autres Puissances contractantes.

Article 15.

Des conventions spéciales entre les pays intéressés régleront toutes
questions concernant les archives, registres et plans relatifs au
service de la propriété industrielle, littéraire et artistique, ainsi
que leur transmission ou communication éventuelle par les offices
de la Turquie aux offices des États en faveur desquels des terri¬
toires sont détachés de la Turquie.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Article 16.

Les Puissances contractantes se réservent ie droit de déclarer au
moment de la mise en vigueur de la présente Convention que les
dispositions de ladite Conveiition ne s'appliqueront pas à tout ou
partie de leurs Dominions jouissant d'un gouvernement autonome,
de leurs colonies, pays de protectorat, possessions ou territoires
d'outre-mer soumis à leur souveraineté ou autorité et, dans ce cas,
la Turquie serait déliée des obligations qui résultent pour elle -de
la présente Convention envers lesdits Dominions, colonies, pays
de protectorat, possessions et territoires. '

Toutefois, lesdites Puissances pourront adhérer ultérieurement,
au nom de tout Dominion jouissant d'un gouvernement autonome,
colonie, pays de protectorat, possession ou territoire, pour lesquels
elles auraient, aux termes de la présente Convention, fait une décla¬
ration qui l'excluait.

Article 17.

Les marchandises et .produits originaires ou à destination de ia
Libye seront soumis en Turquie au même régime que les marchan¬
dises et produits italiens.
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Les marcliandises et produits originaires- ou à destination de la

Turquie jouiront en Libye du traitement le plus favorable accordé

à tout autre pays étranger.

Article 18.

La présente Convention est conclue pour une durée de cinq ans.

En ce qui concerne ia Section 1, la Turquie, d'une part, la Grèce,

Eoumanie et l'État Serbe-Croate-Siovène, d'autre part, recon¬

naissant la nécessité de procéder dans un délai plus bref à l'éta¬

blissement d'un statut nouveau pour leurs échanges commerciaux,

sont d'accord pour se reconnaître le droit de dénoncer la présente

Convention à tout moment après l'expiration d'une première pé¬

riode de trente mois ; les effets de ladite Convention devant prendre

fin six mois après la dénonciation.

La Turquie, d'une part, et chacune des autres Parties contrac¬

tantes, d'autre, part, s'engagent à entreprendre, à tout moment au

cours des périodes ci-dessus fixées pour l'application de la Conven¬

tion et dès que la demande leur en sera faite, des négociations

qu'elles poursuivront ensuite activement pour en assurer l'abou¬

tissement avant l'expiration desdites périodes, en vue de ia con¬

clusion de nouveaux traités de commerce.

Si lesdites négociations n'avaient point abouti avant l'expiration

des délais ci-dessus prévus, chacune des Hautes Parties contrac¬

tantes pourra reprendre sa liberté d'action.

Article 19.

La présente Convention' sera ratifiée.

Les ratifications en , seront déposées à Paris aussitôt que faire

se pourra.

Elle entrera en vigueur dans les mêmes conditions que le Traité

de Paix en date de ce jour.

EN" ÉOI DE QUOI, les Plénipotentiaires susnommés ont signé

la présente Convention.

PAIT à Lausanne, le 34 juillet 1933, en un seul exemplaire

qui sera déposé dans les archives du Gouvernement de la Eépublique
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française, lequel en remettra une expédition authentique à chacune

des Puissances signataires.

(L. S

(L. S.

(L. S.

(L. S.

(L. S

(L. S.

(L. S.

(L. S.

(L. S.

(L. S.

(L. S

(L. S

I Horace EUMBOLD.

PELLE.

GAREOFI.

G. C. MOFTAGNA.

K OTCHIAÏ.

B. K. VÉNISÉLOS.

D. OACLAMAFOS.

CoNST. DIAMANDY.

CoNST. CONTZESCO.

M. ISMET.

De. eiza NOUE.

HASSAN.
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VI. GONVENTIÔiN

CONCERNANT

L'ÉCHANGE DES POPULATIONS GRECQUES ET TURQUES

ET PROTOCOLE,

SIGNÉS LE 30 JANVIER 1923.

LE GOUVEENEMENT DE LA GEANDE ASSEMBLÉE.
NATIONALE DE TUEQUIE et LE GOUVEENEMENT
HELLÉNIQUE sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier.

H sera procédé dès le 1" mai 1933 à l'échange obligatoire des
ressortissants turcs de religion grecque orthodoxe établis sur les
territoires turcs et des ressortissants grecs de religion musulmane

établis sur les territoires grecs.,

Ces personnes ne pourront venir se réétablir en Turquie ou, res¬

pectivement, en Grèce, sans l'autorisation du Gouvernement turc

ou, respectivement, du Gouvernement hellénique.

Article 2.

Ne sgront pas compris dans l'échange prévu à l'Article premier :

a. les habitants grecs de Constantinople;

b. les habitants musulmans de la Thrace occidentale.

Seront considérés comme habitants grecs de Constantinople tous

les Grecs déjà établis avant le 30 octobre 1918 dans les circon¬
scriptions de la préfecture de ia ville de Constantinople, telles
qu'elles sont d^imitées par la loi de 1913.

Seront cgnsidérés comme habitants musuhnans de la Thrace
occidentale tous les musulmans établis dans la région à l'Est de
la ligne-frontière établie en 1913 par le Traité de Bucarest.

T«. T. ' 9
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Article 3.

Les Grecs et les musulmans, ayant déjà quitté depuis le 18 oc¬

tobre 1912 les territoires dont les habitants grecs et turcs doivent

être respectivement échangés, seront considérés coimne compris

dans l'échange prévu dans l'Article premier.

L'expression « émigrant » dans la présente Convention comprend

toutes les personnes physiques et morales devant émigrer ou ayant

émigré depuis le 18 octobre 1913.

Article 4.

Tous les hommes valides appartenant à ia population grecque

dont les familles ont déjà quitté le territoire turc et qui sont

actuellement retenus en Turquie, constitueront le premier contin¬

gent de Grecs à envoj^er en Grèce conformément à la présente

Convention.

Article 6.

Sous réserve des stipulations des Articles 9 et 10 de la présente

Convention, aucune atteinte ne sera portée aux droits de propriété

et créances des Grecs de la Turquie ou des musulmans de la Grèce

par suite de l'échange à effectuer en vertu de la présente Con¬

vention.

Article 6.

Il ne pourra être apporté aucun obstacle, pour quelque cause

que ce soit, au départ d'une personne appartenant aux populations

à échanger. En cas de condamnation définitive à une peine afflic-

tive et en cas de condamnation non encore définitive ou de pour¬

suite pénale contre un émigrant, ce dernier sera livré, par les

autorités du pays poursuivant, aux autorités du pays où' il se rend,
afin qu'il purge sa peine ou qu'il soit jugé.

Article 7. '

Les éraigrants perdront la nationalité du pays qu'ils abandonnent,

et ils acquerront celle du pays de destination dès leur arrivée sur
ie territoire de ce pays,
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Les émigrés, qui auraient déjà quitté l'un ou l'autre des deux
pays et qui n'auraient pas encore acquis leur nouvelle nationalité,

acquerront cette nationalité à ia date de la signature de la pré¬

sente Convention.

Article 8.

Les émigrants seront libres d'emporter avec eux ou de faire
transporter leurs' biens meubles de toute nature sans qu'il leur soit
imposé de ce chef aucun droit, soit de' sortie, soit d entrée, m

aucune autre taxe.

De même, les membres de toute communauté (y compris le per¬
sonnel des mosquées, tekkés, medressés, églises, couvents, écoles,
hôpitaux, sociétés, associations et persoimes morales, ou autres fon¬
dations de quelque nature que ce soit), qui doit quitter ie territoire
d'un des États contractants en vertu de la présente Convention,
auront le droit d'emporter librement ou de faire transporter les
biens meubles appartenant à leurs communautés. _

Les plus grandes facilités de transport seront fourmes par les
autorités des deux pays, sur la recommandation de la Commission

mixte prévue par l'Article 11.
Les émigrants qui ne pourraient pas emporter tout ou une partie

de leurs biens meubles pourront les laisser sur place. Dans Qe cas,

les .autorités locales seront tenues d'établir contradictoirement avec

l'émigrant l'inventaire et la valeur des biens meubles laissés par
lui. Les ]Droeès-verbaux contenant l'inventaire et la valeur des biens
meubles laissés par l'émigTant seront dressés en quatre exemplaires,
dont l'un sera conservé par les autorités locales, ie second sera
remis à la commission mixte prévue à l'Article 11 pour servir

de base à la liquidation prévue à l'Article 9, ie troisième exemplaire-
sera remis au Gouvernement du pays d'immigration et le quatrième .

à l'émigrant.

Article 9.

Les biens immobiliers, ruraux ou urbains, appartenant aux émi¬
grants, aux communautés visées à l'article 8, ainsi que les biens
meubles laissés par ces émigrants ou communautés, seront liquidés,
conformément aux dispositions ci-après, par les commissions mixtes

prévues à l'Article 11.
Les biens situés dans les régions soumises à l'échange obligatoire

et appartenant aux institutions religieuses ou de bienfaisance des
communautés établies dans une région non soumise à l'échange,

devront également être liquidés dans les mêmes conditions.
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Article 10.

La liquidation des biens mobiliers et immobiliers appartenant

aux personnes ayant déjà quitté les territoires des Hautes Parties

contractantes et considérées en vertu de l'Article 3 de la présente

Convention comme rentrant dans l'échange des populations,' sera

effectuée conformément à l'Article 9 et indépendamment de toutes

les mesures de quelque caractère- que ce soit qui, conformément

aux lois établies et aux règlements de toute nature édictés depuis le

18 fictobre 1913 en Grèce et en Turquie ou de toute autre manière,

ont eu pour résultat une restriction quelconque du droit de pro¬

priété sur ces biens, telles que confiscation, vente forcée et au'tres.

Dans le cas où des biens visés au présent Article ainsi qu'à l'Ar¬

ticle 9 auraient été frappés d'une mesure de cette nature, leur

valeur sera fixée par la Commission prévue à l'Article 11, comme

si les mesures en question n'avaient pas été appliquées. '

En ce qui concerne les biens expropriés, la Commission mixte

nrocédera à- une nouvelle évaluation de ces biens expropriés depuis

le 18 octobre 1912 qui appartenaient aux personnes soumises à

l'échange dans les deux pays et qui sont situés dans les territoires
soumis à l'échange. La Commission fixera en faveur des proprié¬

taires une compensation qui réparera le préjudice qu'elle constatera.

Le montant de cette compensation sera porté au crédit de ces pro¬

priétaires et au débit du Gouvernement sur le territoire duquel se.
trouvent les immeubles expropriés.

Au cas où les personnes visées aux Articles 8 et 9 n'auraient pas
touché le revenu des biens de la jouissance desquels elles auraient
été privées d'une manière ou d'une autre, la restitution de la valeur
de ces revenus leur sera assurée sur la base du rendement moyen
d'avant-guerre, suivant les modalités à fixer par ia Commission
mixte.

En procédant à la liquidation des biens Wakoufs en Grèce et des
droits et intérêts en découlant, ainsi que des fondations analogues
appartenant aux Grecs en Turquie, la Commission mixte prévue

à l'Article 11 s'inspirera des principes consacrés dans les Traités
antérieurs, dans le but de faire valoir pleinement les droits et
intérêts de ces fondations et des particuliers qui y sont intéressés.

La Comniission mixte prévue à l'Article 11 sera chargée d'ap-
.'oliquer ces stipulations,
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Article 11.

Dans un délai d'un mois à partir de l'entrée en vigueur de
la présente Convention, il sera créé une Commission mixte résidant
en Turquie ou en Grèce et composée de quatre membres pour cha¬
cune des Hautes Parties contractantes et de trois membres choisis
nar le Conseil de la Société des Nations parmi les' ressortissants

des Prdssances n'ayant pas participé à la guerre de 1914-1918.
La présidence de la Commission sera assumée à tour de roie par

chacun de ces trois membres neutres.
La Commission mixte aura le droit de constituer, dans les

localités où il lui paraîtra nécessaire, des Sous-Commissions tra¬

vaillant sous ses ordres, et composées chacune d'un membre turc,
d'un membre grec, et d'un Président neutre qui sera désigné par
la Commission mixte. La Commission mixte déterminera les pou¬

voirs à déléguer aux Sous-Commissions.

Article 13. ^

La Commission mixte aura pour attribution de_ surveiller et

faciliter l'émigration prévue par la présente Convention et de pro¬
céder à la liquidation des biens mobiliers et immobiliers prévue aux

Articles 9 et 10. . .
Elle fixera les modalités de l'émigration et celle de la liquidation

ci-dessus visée.
D'une façon générale, la Commission mixte aura tous pouvoirs

de prendre les mesures que nécessitera l'exécution de la présente

Convention et de décider toutes les questions auxquelles cette Con¬

vention pourrait donner lieu. «

Les décisions de la Commission mixte seront prfses à la majo¬

rité des voix. ' , ^ ^
Toutes les contestations relatives aux biens, droits et intérêts à

liquider seront réglées définitivement par elle.

Article 13.

La Commission mixte aura tous pouvoirs pour faire procéder à
l'estimation des biens mobiliers et immobiliers qui doivent être li¬
quidés en vertu cie la présente Convention, les intéressée étant

entendus ou ayant été dûment convoqués pour être entendus.

La base de l'estimation des biens qui doivent être liquidés, sera

la valeur de ces biens en monnaie d'or.
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Article 14.

La Commission remettra au propriétaire intéressé une déclara¬

tion constatant la somme qui lui est due du chef des biens dont
il a été dépossédé, biens qui resteront à la disposition du Gouver¬

nement sur le territoire duquel ils sont situés.

Les montants dus sur la base de ces déclarations constitueront

une dette ^u Gouvernement du pays où ia liquidation aura eu lieu

envers le Gouvernement dont relève l'émigrant. Celui-ci devra en

principe recevoir, dans le pays où il émigré, en représentation des

soi-nmes qui lui sont dues, des biens d'égale valeur et de même

nature que ceux qu'il aura abandonnés.

Tous les six mois, on .établira un compte des sommes dues par

les Gouvernements respectifs sur la base des déclarations émises

comme ci-dessus. ^

a" la liquidation finale, s'il y a équivalence entre les montants

respectivement dus, les comptes y relatifs seront compensés. Si l'un

des Gouvernements reste débiteur envers l'autre après compensation,

le solde débiteur sera payé au comptant. Si le Gouvernement dé¬

biteur demande des délais pour ce payement, la Commission pourra

les lui accorder, pourvu que la somme due soit payée au maximum

en trois annuités. La Comniission fixera les intérêts à payer pen¬

dant ces d^ais.

Si la sonune à payer est assez importante et nécessite des délais

nlus longs, le Gouvernement débiteur payera au comptant une

somme à déterminer par la Commission mixte jusqu'à concurrence

de 30 p. 100 du montant dû et émettra pour le solde des titrés

d'emprunt portant un intérêt à fixer par la Commission mixte,

amortissable dans un délai maximum de 30 ans. Le Gouvernement

débiteur affectera a.u service de cet emprunt des gages agréés par

la Commission, gages qui seront gérés et dont les revenus seront

encaissés par la Commission internationale en Grèce et par le

Conseil de la Dette publique à Constantinople. A défaut d'accord

sur ces gages, il appartiendra au Conseil de la Société des Nations

de fixer ceux-ci.

Article 16.

En vue de 'faciliter l'émigration, des fonds seront avancés à la

Commission niix-te par les États intéi'essés, . dans les conditions

fixées par ladite. Commission.
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ArTICI/E 16.

Les Gouvernements de la -Turquie et de la Grèce se mettront

d'accord avec la Commission mixte prévue à l'article 11 -sur toute

les questions relatives aux notifications à faire aux personnes devant

ciuitter leurs territoires en vertu de la présente Convention et aux

ports sur lesquels ces personnes doivent se diriger pour être trans¬

portées à leur pays de destination.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent mutuellement à

ce qu'aucune pression directe ou indirecte ne soit exercée sur les

nopulations qui doivent être échangées pour leur faire quitter leurs

foyers ou se dessaisir de leurs biens avant la date fixée pour leur

départ. Elles s'engagent également à ne soumettre les émigrants,

ayant quitté ou qui doivent quitter le pays, à aucun iaipôt ou taxe

extraordinaire. Aucune entrave ne sera apportée au libre exercice,

par les habitants des régions exceptées de l'échange en vertu de

l'Article 3, de leur droit d'y rester ou d'y rentrer et de jouir

librement de leurs libertés et de leurs droits de propriété en

Turquie et en Grèce. Cette disposition ne sera pas invoquée comme

motif pour empêcher ia libre aliénation des biens appartenant aux

habitants desdites régions exceptées de l'échange et le départ

taire de ceux de ces habitants qui désirent quitter la Turquie ou

la Grèce.

Article 17.

Les frais d'entretien et de fonctionnement de la Commission

mixte et de ses organes seront supportés par les Gouvernements

intéressés dans des proportions à déterminer par la Commission.

Article 18.

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à apporter à' leur

législation respective les modifications qui seraient nécessaires pour

assurer l'exécution de la présente Convention.

Article 19.

La présente Convention aura même force et valeur, au regard

des Hautes Parties ici contractantes, que si elle figurait dans le

Traité de Paix qui sera conclu avec la Turquie. Elle entrera en

vigueur immédiatement après la ratification dudit Traité par les

deux Hautes Parties contractantes.
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EN FOI DE QUOI, les' Plénipotentiaires soussignés, dont ies
pleins pouvoirs ont été respectivement reconnus en bonne et due

forme, ont signé la présente- Convention.

PAIT à Lausanne, le trente janvier mil neuf cent vingt-trois,

en 'triple exemplaire, dont un sera remis au Gouvernement hellé¬

nique et un au Gouvernement de la Grande Assemblée nationale

de Turquie et dont le troisième sera déposé aux archives du Gou¬

vernement de la Eépublique française, qui en délivrera des copies

authentiques aux autres Puissances signataires du Traité de Paix

avec la Turquie.

V

(L. S.) E. K. VÉNISÉLOS.

(L. S.) D.. CACLAMANOS.

(L. S.) M. ISMET.

(L. S.) Dr. eiza NOUE.

(L. S.) HASSAN.
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PROTOCOLE.

LES PLÉNIPOTENTIAIEES TURCS SOUSSIGNES, dû¬
ment autorisés, déclarent que, sans attendre ia mise en vigueur
de la Convention conclue avec la Grèce, en date de ce jour, rela¬
tivement à l'échange des populations grecques et turques, et par
dérogation à l'Article 1" de cette Convention, le Gouvernement
turc, dès la signature du Traité de PaLx, libérera les hommes
valides visés à l'Article 4 de ladite Convention et assurera leur

départ. ,

PAIT eh triple exemplaire à Lausanne, le trente janvier mil

neuf cent vingt-trois.

ISMET.'

Dr. EIZA NOUE.

HASSAN.
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VIL ACCORD GRÉCO-TURC

RELATIF À i.A RESTITUTION DES INTERNÉS CIVILS

ET À L'ÉCHANGE DES PRISONNIERS DE GUERRE

SIGNÉ LE 30 JANVIER 1923.

LES PLÉNIPOTENTIAIEES HELLÉNIQUES ET TUECS

SOUSSIGNÉS, agissant en vertu de leurs pleins pouvoirs respec¬

tivement trouvés en, bonne et due forme, sont convenus des dispo¬

sitions suivantes à l'effet d'assurer la restitution réciproque des

internés civils actuellement retenus en Grèce et en Turquie ainsi

que l'échange des prisonniers de guerre.

CIlAl^lTRE PliEMIEli.

INTERNÉS CIVILS.

Article premier.

Les otages et prisonniers civils turcs, actuellement retenus en

Grèce, seront rapatriés . par ies soins du Gouvernement hellénique.

Celui-ci fera, en principe, transporter à Smyrne les personnes qui

sont originaires d'Anatolie, et à Constantinople celles qui sont

originaires de la Thrace.

I^a restitution, constatée à l'embarquement en Grèce, commen¬

cera en principe sept jours après la signature du présent Accord.

E]]c devra être achevée, savoir :

a) dans un dâai n'excédant pas deux semaines, en ce qui con¬

cerne les personnes figurant sur les listes fournies par ie Gouver¬

nement hellénique;

b) dans ie plus bref délai, en ce qui concerne les personnes qui

doivent être recherchées et qui figurent sur les listes fournies par

le Gouvernement turc.
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Article 3.

Les otages et prisonniers civils hellènes, qui seraient détenus par
les Turcs, seront rassemblés à Smyrne ou à Constantinople, par
les soins du Gouvernement turc de manière que leur rapatrienient

unisse avoir lieu aussitôt après celui des otages civils turcs vises a

l'alinéa a) de l'Article 1", et de manière que le rapatriement des
personnes qui seraient à rechercher puisse avoir lieu dans le plus

bref délai possible.

AllTICLE 3.

les listes de l'âpatriement, respectivement remises par le Gou¬
vernement hellénique et le. Gouvernement turc, seront ultérieure¬

ment complétées.

CIIVPITRE 11.

PRISONNIERS DE GUERRE.

Article 4.

Aussitôt que possible après ia date à laquelle le Gouvernement
hellénique aura restitué au Gouvernement turc les otages civils
turcs visés à l'alinéa a) de l'Article l"', et dans un^dâai ne de-
passant pas quinze jours à partir de cette date, ia Grèce restituera
à la Turquie et transportera à Smyrne, en une seule fois, ia totalité

des prisonniers de guerre qu'elle détient.

La Turquie restituera ensuite à ia Grèce un nombre ég^ de pri¬
sonniers de guerre helléniques, officier pour officier, soldat pour
soldat. Ces prisonniers de guerre seront rassembles par le Gouver¬
nement turc en temps voulu et dans les lieux appropria, de façon
qu'ils puissent être rapatriés par le voyage de retour des navires

grecs ayant amené les prisonniers de guerre turcs.

Le reste des prisonniers de guerre helléniques, sera rapatrié par
les soins de la Turquie dès la signature du Traite de Paix et dans
un délai de trois semaines après cette signature.
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Article 5.

Dans un but d'apaisement, les Gouvernements hellénique et turc

conviennent -d'étendre respectivement ies bienfaits de l'amnistie à
tous ies prisonniers de guerre et internés civils qu'ils détiennent,

aussi bien à ceux qui sont passibles ou frappés de peines pour

crimes ou délits de droit commun qu'à ceux qui sont passibles ou

frappés de peines pour fautes contre la discipline; ies deux Gou-
\-ernements sont d'accord pour ies rapatrier indistinctement sans

tenir compte de l'achèvement de ia peine ou de la procédure

engagée.

(UIAPITIc m.

COMMISSION D'IÎXÉCUTIOM.

Article 6.

Une Commission internationale comprenant trois représentants

des Sociétés dé ia Croix-Eouge ressortissant à des États n'ayant
pas pris part à la guerre de 1914-1918, et un représentant de

chacun des Gouvernements hellénique et turc, sera chargée de di¬

riger les opérations concernant la restitution des otages et prison¬

niers civils ainsi que l'échange des prisonniers de guerre dans ies

conditions prévues aux Chapitres I et II ci-dessus. Cette Com¬

mission fixera les modalités de ces opérations et en surveillera

l'exécution. Elle sera chargée notamment de :

a) recevoir des autorités helléniques et turques, aux points d'em¬

barquement, ies otages et prisonniers à rapatrier, vérifier leur

nombre et leur identité, et effectuer la remise de ces otages et

prisonniers aux autorités turques et helléniques aux points de dé¬

barquement ;

b) régler de concert avec les Gouvernements hellénique et turc

le transport, à partir des ports d'embarquement, des otages et

nrisonniers turcs et helléniques à rapatrier. Le Gouvernement

hellénique fournira à cet effet les moyens de transport maritime

nécessaires ;
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c) procéder, avec la collaboration des Gouvernements et auto¬
rités helléniques et turcs, à toutes recherches .et enquêtes nécessaires
nour établir le sort des otages civils et prisonniers de guerre ré¬

clamés par l'un ou l'autre Gouvernement et non remis.

Les Gouvernements intéressés s'engagent à prêter dans ce but
tout leur concours à ia Commission et à lui donner toutes facilites.

Article 7.

Les frais d'entretien et de fonctionnement de la Commission,
seront, par parts égales, à la charge des Gouve-rnements hellénique

et turc.

Le présent Accord, entrera mimédiatement en vigueur.

FAIT en triple .exemplaire à Lausanne, le trente janvier mil

neuf cent vingt-trois.

" D. CACLAMANOS. .M. ISMET.

E. K. VÉNISÉLOS. Dr. EIZA NOUE.

HASSAN.
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VIII. DÉCLARATION

RELATIVE À L'AMNISTIE

' ET PROTOCOLE

SIGNÉS LE 24 .JUILLET 1923.

Les Puissances signataires du Traité de Paix en date de ce jour

étant également animées du désir de faire l'oubli sur les événe¬

ments qui ont troublé la paix en Orient,

LES SOUSSIGNÉS, agissant en vertu de leurs pleins pouvoirs,
sont tombés d'accord pour déclarer :

Aucune personne habitant ou ayant habité la Turquie et, réci¬

proquement, aucune personne habitant ou ayant habité la Grèce,

ne devra être inquiétée ou molestée en Turquie, et, réciproquement,

en Grèce sous aucun prétexte, en raison de sa conduite militaire ou

politique ou en raison d'une assistance quelconque qu'elle aurait

donnée à une Puissance étrangère signataire du Traité de Paix en

date de ce jour ou à ses ressortissants, entre le 1" août 1914 et le
30 novembre 1933.

n

Aucun des habitants des territoires détachés de la Turquie en

vertu dudit Traité de Paix ne devra également être inquiété ou

molesté soit en raison de son attitude politique ou militaire con¬

traire à la Turquie ou favorable à celle-ci, pendant la période du

1" août 1914 au 30 novembre 1933, soit en raison du règlement de
sa nationalité en vertu- dudit Traité. -

III

Amnistie pleine et entière sera respectivement accordée par le

Gouvernement turc et par ie Gouvernement hellénique pour fous
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crimes et dâits commis durant la même période en connexion
évidente avec ies événements politiques survenus pendant cette

période.

IV

Les. ressortissants turcs et, réciproquement, les ressortissants des

N a,utres Puissances signataires du Traité de Paix en date de ce jour,
qui auraient été arrêtés, poursuivis ou condamnés par ies autorités

desdites Puissances, ou respectivement par les autorités turques,

pour des motifs de caractère politique ou militaire antérieurs au

' 30 novembre 1932 sur un territoire restant turc à la suite dudit
Traité de Paix, bénéficieront de l'amnistie, et, s'ils sont détenus,

seront remis entre les mains des autorités des 'États dont ils sont les
ressortissants. Cette disposition est également applicable aux ressor¬

tissants turcs arrêtés, poursuivis ou condamnés par ies autorités
des Puissances ayant occupé une partie du territoire ci-dessus visé

m«me pour une infraction de droit commun commise avant ladite

date et même s'ils ont été conduits hors de la Turquie, excepté

ceux qui, à. l'égard d'un membre des armées occupa-ntes, se seraient

rendus coupables d'un acte ayant entraîné la. mort ou une blessure

.çrave.

Toutes condamnations prononcées de ce chef seront annulées et

toutes poursuites en cours seront arrêtées.

VI

Le Gouvernement turc, partageant le souci de pacification géné¬
rale dont sont animées toutes les Puissances, déclare son intention *
de ne pas contester les opérations effectuées sous les auspices des
Alliés, pendant la période comprise entre le 20 octobre 1918 et le
30 novembre 1923, dans le but de rétablir les familles dispersées

en raison de ia guerre et de replacer' les ayants droit légitimes en

nossession de leurs biens.

Toutefois, cette intention n'exclut pas la possibilité d'une revi¬
sion des opérations susvisées en cas de recours des intéressés. Les

réclamations relatives aux personnes et aux biens seront examinées

nar une commission composée d'un -délégué du Croissant-Eouge

et d'un délégué de la ' Croix-Eouge. En cas de divergence, ces



derniers choisiront un surarbitre; s'ils- ne peuvent pas s'entendre
sur ce choix, le surarbitre sera désigné par le Conseil de la Société

VII

Les ^Gouvernements britannique, français et italien, reconnais¬
sant l'intérêt de la mesure d'apaisement qui a fait l'objet de
l'Article 5 de l'Accord intervenu le 30 janvier 1933 entre le Gou¬
vernement hellénique et le Gouvernement turc relativement à la
restitution des internés civils et à l'échange des prisonniers de
guerre, se déclarent disposés à adopter, moyennant réciprocité de ia
part du Gouvernement turc, les mêmes dispositions au bénéfice
des prisonniers de guerre et internés civHs turcs qu'ils pourraient
encore détenir, à l'exception de ceux qui auraient - commis des
crimes et délits de droit commun postérieurement à la date du
20 novembre 1933,

PAIT à Lausanne, le 24 juillet 1933.

Horace EUMBOLD.

PELLE.

GAEEONI.

G. C. MONTAGNA.

K, OTCHIAÏ.

E. K. VÉNISÉLOS.

D. CAOLAMANOS.

CoNST. DIAMANDY.

CoNST. CONTZESCO.

M. ISMET.

Dr. eiza noue.

HASSAN, ...
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PROTOCOLE.

Il est entendu que, nonobstant le paragraphe I de ia Déclaration

relative à l'amnistie, le Gouvernement turc se réserve le droit ,

d'interdire le séjour et l'accès en Turquie à cent cinquante per-

sonnes rentrant dans la catégorie des individus visés audit para¬

graphe. En conséquence, le Gouvernement turc pourra expulser

de son territoire celles des personnes en question qui s'y trouve¬

raient actuellement et interdire le retour de celles qui sqnt à
l'étranger. Les noms de ces personnes seront annexés à ia pro¬

clamation d'amnistie qui, lors de la mise en vigueur du Traité de
Paix en date de ce jour, sera promulguée par ledit Gouvernement _

afin de donner suite, en ce qui le concerne, à la Déclaration susvipée.

Il est en outre, entendu qu'au cas où ie Gouvernement turc

déciderait, ainsi qu'il en a exprimé l'intention, que lesdites per¬

sonnes aient à procéder à la liquidation de leurs propriétés et autres

biens en Turquie, il leur sera laissé un délai de neuf mois, à
partir de ia date de la proclamation susmentionnée, pour effectuer

cette liquidation de leur propre gré, et qu'en cas de_ liquidation
par le Gouvernement turc après l'expiration de ce délai, le produit

en, sera versé intégralement entre ies mains desdites personnes.

Il est également entendu que rien dans le paragraphe I de la
Déclaration relative à l'amnistie ne porte atteiate au droit du
Gouvernement hellénique de poursuivre ses ressortissants non-mu¬

sulmans, appartenant ou ayant appartenu à son armée, pour des
faits constituant un manquement à leurs devoirs militaires au

cours des hostilités entre la Grèce et la Turquie.

FAIT à Lausanne, le .34 juillet 1933.

Horace EUMBOLD.

PELLE.

GAEEONI.

K. OTCHIAÏ.
E.' K. VÉNISÉLOS.
D. CACLAMANOS.

CoNST. DIAMANDY.

CoNST. CONTZESCO.

M. ISMET.

Dr. EIZA NOUE.

HASSAN.,.,

Tr T. . 10
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IX. DÉCLARATION

ELATiVE AUX PROPRIÉTÉS MUSULMANES EN GRÈCE

SIGNÉE LE 24 JUILLET 1923.

LES SOUSSIGNÉS, agissant en vertu de leurs pleins pou¬
voirs, déclarent, au nom du Gouvernement hellénique, <(u'aucuiie

atteinte ne sera portée aux droits de propriété des personnes mu¬

sulmanes, qui ne sont pas visées par ies dispositions de la Con¬

vention concernant l'échange des populations signée à Lausanne le

30 janvier 1938, et qui ont quitté la Grèce, y compris l'île de

Crète, avant le 18 octobre 1913 ou qui ont résidé de tous temps

en dehors de la Grèce. Elles garderont le droit de disposer libre¬

ment de leurs propriétés.

Toutes ies dispositions et mesures qui auraient été prises ou

appliquées à titre exceptionnel à l'égard des biens desdits musul¬

mans, seront levées. Au cas où les revenus de ces biens auraient

été encaissés par le Gouvernement ou les autorités helléniques, sans

avoir été jusqu'ici restitués ou avoir fait l'objet d'arrangements

spéciaux entre le Gouvernement et les intéressés, ces revenus seront

versés entre ies mains des propriétaires. Toutes ràdamations rela¬

tives aux revenus en question ainsi que toutes rédamations résul¬

tant du fait que ces personnes prétendraient avoir été lésées dans

leurs droits par l'application inégale des mesures d'ordre général,

seront décidées par ia Commission prévue dans la Convention sus¬

mentionnée, à la condition toutefois que ces réclamations soient

formulées dans un délai de six mois à partir de la mise en vigueur

du Traité de Paix signé en date de ce jour. Lesdites réclamations

seront examinées d'urgence par la Commission, afin de pouvoir

être décidées dans un délai d'un an au plus tard à partir de la

misé en vigueur dudit Traité.

Vu les difficultés d'ordre pratique, qui pourraient se présenter

pour les personnes susvisées en ce qui concerne le. droit de libre

disposition de leurs biens à cause de leur absence, le Gouverne¬

ment hellénique admet qu'elles pourront profiter, si elles le veulent,

des bons offices de la Commission mixte précitée pour aliéner leurs

nropriétés. li demeure entendu qu'en ce cas l'intervention de ift



131

Commission mixte ne comportera pour ie Gouvernement hellénique

aucune obligation d'acheter ies propriétés en question et que la

tâche de la Commission se bornera à en faciliter l'aliénation.

Il demeure entendu que ia présente Déclaration est faite sous

condition de réciprocité en faveur des propriétaires grecs ayant

quitté la Turquie avant îè 18 octobre 1913 ou ayant habité de tout

temps en dehors de ia Turquie.

FAIT à Lausanne, le 34 juillet 1933.

E. K, VÉNISÉLOS,

D, OAOLAMANQg,

10.
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X. DÉCLARATION

RELATIVE AUX QUESTIONS SANITAIRES

SIGNÉE LE 24 JUILLET 1923.

LES SOUSSIGNÉS, agissant en vertu de leurs pleins pouvoirs,

déclarent que le Gouvernement turc nommera pour une durée de

cinq années trois médecins spécialistes européens comme Conseillers

de l'Administration sanitaire des frontières. Ces médecins seront

des fonctionnaires turcs et dépendront du Ministre de la Santé.

Ils seront choisis par ledit Gouvernement sur une liste de six noms,

établie de concert par le Comité d'Hygiène de la Société des

Nations et par l'Office International d'Hygiène Publique. Leur

traitement ainsi que les autres conditions d'engagement seront fixés

d'un commun accord entre ledit Gouvernement et les deux organes

internationaux susmentionnés.

L'Administration sanitaire turque établira, avec le concours des

trois Conseillers européens ci-dessus mentionnés, un règlement dé¬

terminant l'organisation du service sanitaire des côtes et frontières

de ia Turquie. Ce règlement se conformera aux dispositions des

Conventions sanitaires internationales et, -pour ce qui concerne les

Détroits, aux dispositions de la Convention concernant le régime

des Détroits signée en date de ce jour.

Le produit des taxes sanitaires perçues par l'Administration

turque sera exclusivement affecté aux besoins du service- sanitaire

de la Turquie, et figurera dans un budget annexe, qui sera dressé

à cette fin par ies soins du Ministère de la Santé.

FAIT à Lausanne*, le 24 juiilet 1923.

M. ISMET.

Dr. EIZA NOUE.

HASSAN.
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XL DÉCLARATION

SUR L'ADMINISTRATION JUDICIAIRE

SIGNÉE LE 24 JUILLET 1923.

La Délégation turque a déjà eu l'occasion de faire connaître que
le Goutemement de ia Grande Assemblée Nationale de Turquie
est en mesure d'assurer aux étrangers devant ies tribunaux turcs

toutes ies garanties d'une bonne justice et qu'il est à même dy_
veiller dans ie plein exercice de sa souveraineté et sans aucune

intervention étrangère. U n'en est pas moins disposé à faire pro¬
céder à des enquêtes et études pour introduire telles reformes que

justifierait le progrès des mdurs et de la civilisation.

Dans cet esprit, LES SOUSSIGNÉS, agissant en vertu de leurs

pleins pouvoirs, tiennent à faire la déclaration suivante :

Le Gouvernement turc se propose de prendre incessamment à son
service, pour la période qu'il jugera nécessaire et qui ne sera pas
inférieure à cinq années, des conseillers iégisteë^européens, quil
choisira sur une liste dressée par la Cour permanente de Justice
Internationale de la Haye parmi ies jurisconsultes ressortissants
des pays n'ayant pas participé à la guerre de 1914-1918, et qui

seront engagés comme fonctionnaires turcs.

3

- Ces Conseillers légistes dépendront du Ministre de la Justice et
auront leur siège, les uns dans ia ville de Constantinople et les

-autres dans ia ville de Smyrne. lis participeront aux travaux_ des
commissions législatives et seront chargés de suivre, sans s'nnmiscer
'ic-.~ l'exercice des fonctions des magistrats, le fonctionnement des
juridir-tions civile, com.-.'ierciale et pénale turques, ei? s'adresser

an Ministre de la Justice; tous rapports qu'ils estimeraient néees-
Kaires iis auront qualité po',ir recevoir toutes plaintes auxquelles
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pourraient donner lieu soit l'administration de la justice civile,
commerciale ou pénale, soit l'exécution des peines, soit l'applica¬
tion des lois, avec mission d'en rendre compte au Ministre de la
Justice à l'effet d'assurer la stricte observation de la législation

turque. - '

Ils auront également qualité pour recevoir les plaintes auxquelles

pourraient donner lieu les visites domiciliaires, perquisitions ou

arrestations, ces mesures étant, d'autre part, dans ies circonscrip¬

tions judiciaires de Constantinople et de SmF^^e, portées sans
délai, dès qu'elles sont effectuées, à la connaissance du Conseiller

légiste par le représentant sur place du Ministre de la Justice; ce
magistrat sxcm, en païeii cas, qualité poiir eorï^pondre direc-

taneat avee te Oaieeiller l%iste.

Dans les msrtiètes eorrectionneliry la îtiise en liberté sous eau-

ti«ïi àmm tou|ours être prononcée, à moms que la sécurité p-ubiiqwe

ne soit de ce fait coaipï<H3iiBe, ou que la mise en liberté provisoire

n'entrave la bonne marche de l'instruction de l'affaire.

Tous compromis et clauses compromissoires en matière civile ou

commerciale sont permis et ies décisions arbitrales ainsi rendues

seront exécutées sur le visa du Prési-dent du Tribunal de première

inetanoe, qui ne pouîïa refuser son visa qu'au cas où la décision

serait contraire à l'oa^di* puMie.

&

La présente Déclaration sera vâlafeie pour une -durée de einq ans.

PAIT à Lausanne, le 34 juillet 1933.

M. ISMET.

Dr. EIZA NOUE.

HASSAN.
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XII. PROTOCOLE

RELATIF À CERTAINES CONCESSIONS ACCORDÉES

DANS L'EMPIRE OTTOMAN ET DÉGLARATIOl^ ,

SIGNÉS LE 24 JUILLET 1933.

L'Empire Britannique, la France, l'Italie, la Grèce, la Eoumanie,
l'État Serbe-Croate-Slovène et ia Turquie étant désireux de ré^er,
d'un commun accord, ies questions relatives à certaines concessions

accordées dans l'Empire ottoman,

LES SOUSSIGNÉS, dûment autorisés, conviennent des dispo¬

sitions suivantes :

SECTION I.

Article premier.

Sont maintenus les contrats de concession, ainsi que les accords

subséquents y relatifs, dûment intervenus avant le 39 octobre 1914

entre le Gouvernement ottoman ou toute autorité locale d'une part,
et, d'autre part, les ressortissants (y compris ies sociétés) des Puis¬

sances contractantes autres que la Turquie.

Article 3.

' L Sur h denwinde du Gouvernement turc, seront suspendues

tes opératioiiis visées aux conventions passées entre le Gouvernement

oi^iOtMain et Sir W. G. Armstrong Whitjvorth and Çp Limited «t

Viefcers Limited pendant les années 1913 et 1914, en ce qui eon-

cerne la constitution et la concession de la So<?iété impériale otto-

imm-e m-mWmëée des docks, arsenaux et constructions navales.

Des négoeiationfi seront ouvertes entre ies deux parties, aya»*
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pour but la modification des conditions de ces conventions, où

l'octroi d'une nouvelle concession pour une entreprise d'une im¬

portance jugée égaie.

Au cas où, dans un délai de six mois à dater de la mise en

vigueur du Traité de Paix en date de ce jour, un accord n'inter¬

viendrait pas entre le Gouvernement turc et lesdites sociétés, soit

pour^ ia modification de^ conditions desdites conventions, soit pour

l'octroi d'une nouvelle concession, les sociétés sus-indiquées auront

le droit de soumettre aux experts désignés conformément à l'Ar¬

ticle 5, ia fixation des conditions de la nouvelle concession qui

sera la compensation de la résiliation des anciennes conventions.

Il est entendu, toutefois, qu'au cas où. les conditions fixées par

ies experts pour la ùouvelie concession ne seraient pas de la con¬

venance de l'une ou de l'autre des parties, ie Gouvernement turc

s'engage à verser auxdites sociétés telle indemnité que ies experts

jugeront équitable pour ie dommage effectivement su1)i du fait de

la résiliation de leur ancienne concession.

IL Au cas où, dans un délai de six mois à dater de ia mise en

vigueur du Traité de Paix en date de ce jour, la Eégie générale

des Chemins de fer n'aurait pas été, pour une raison , quelconque,

remise en possession de la concession qui lui a été donnée en 1914

pour la construction et l'exploitation du chemin de fer Samsoun-

Sivas, le Gouvernement turc s'engage à accorder à cette société,

sur sa demande, une nouvelle concession à titre de compensation.

A défaut d'accord sur l'équivalence de cette compensation, il

appartiendra aux experts, désignés conformément à l'Article 5, de

déterminer en vue de cette équivalence, l'étendue et ies conditions

d'exploitation de cette nouvelle concession.

Il est entendu que, si ia Eégie générale est remise en possession

de la concession Samsoun-Sivas, cette concession sera réadaptée,

conformément à ia procédure d'expertise prévue par l'Article 5.

Au cas de compensation par une nouvelle concession, il sera égale¬

ment tenu compte de la faculté de réadaptation.

Au cas où les conditions de la nouvelle concession, déterminées

par les experts, ne seraient pas de ia convenance de l'une ou l'autre

des parties, ie Gouvernement turc s'engage à verser à la Société

telle indemnité que les experts jugeront équitable pour les dom¬

mages effectivement subis du fait de la résiliation de la concession

du chemin de fer Samsoun-Sivas et pour les dépenses effectuées

par la Société pour les travaux d'étude sur place des autres sections

du réseau de la Mer Noire.

La Turquie sera entièrement libérée de tout engagement envers

la Société, soit par la remise de la Société en possession de la
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concession Samsoun-Sivas, soit par l'octroi de la nouvelle conces¬

sion, soit,- enfin, par le versement de l'indemnité, dans les condi¬

tions prévues ci-dessus.

Article 3.

Les soimnes. revenant, après règlement des comptes, à l'État ou
aux bénéficiaires des contrats et accords visés aux Articles 1 et 3,

à raison d'une utilisation par l'État, sur son territoire actuel, de ia

propriété ou des services desdits bénéficiaires, seront payées confor¬

mément aux contrats ou accords existants ou, à défaut de contrats

ou accords, conformément à la procédure d'expertise prévue par le

présent Protocole.

Article 4.

Sous réserve des dispositions de l'Article 6, ies clauses des con¬

trats et accords subséquents visés à l'Article I seront, d'un commun

accord et en ce qui concerne les deux parties, mises en conformité

des conditions économiques nouvelles.

Article 5.

Faute d'entente dans le délai d'un an à compter de la mise en

vigueur du Traité de Paix en date de ce jour, les parties adopte¬

ront les dispositions qui seront considérées, tant en ce qui concerne

ie règlement des comptes que la réadaptation des concessions,

comme convenables et équitables par deux experts qu'il appartien¬

dra aux parties de désigner dans un délai de deux mois à compter

de l'expiration du dâai d'un an prévu ci-dessus. En cas de dés¬

accord, ces experts s'en référeront à un tiers expert désigné dans

un délai de deux mois, par ie Gouvernement turc sur une liste de

trois personnes ressortissantes de pays n'ayant pas participé à la

guerre de 1914-1918, liste dressée par le chef du Département Fé¬

dérai *des Travaux publics suisse.

Article 6. ' '

Les bénéficiaires de contrats de concession visés à l'Article I qui

n'auraient pas reçu, à ia date de ce jour, un commencement d'ap¬

plication, ne pourront pas se prévaloir des dispositions du présent

Protocole relatives à la réadaptation. Ces contrats pourront être

résiliés sur la demande du concessionnaire présentée dans un délai
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de six mois à compter de la mise en vigueur du Tmté de Paiyen

date de ce jour. En ce cas, le concessionnaire ama droit, 8'E.y fl

lieu, pour les travaux d'étude, à telle indemnité qui, à dé&ut

d'accord entre les parties, sera considérée comme équitable par ies

experts prévus au présent Protocole.

Article 7.

Les accords intervenus entre lé 30 octobre 1918 et le 1" novem¬

bre 1933 entre ie Gouvernement ottoman et ies bénéficiaires des¬

contrats et concessions visés à l'Article I, ainsi que les contrats

entre particuliers, comportant transfert de concession, conclus

pendant cette période, demeureront en vigueur jusqu'à ce qu'ils

aient reçu l'approbation du Gouvernement turc. Au cas où cette

approbation ne serait pas accordée, il sera alloué, s'il y a lieu, aux

coBc^sionnairee, pour le préjudice effectivement subi, une indem¬

nité à fixer par les experts d&ignés dans Les conditions indiquées

à l'Article 5. Cette disposition ne porte pas atteinte, en ce qui

concerne les contrats antérieurs au 39 octobre 1914, au droit à

réadaptation prévu par ie présent Protocole.

Article 8.

Les dispofiitioae du présent Protocole ne s'appliquent pas aux

accords intervenus, depuis le 25 avril 1930, entre le Gouversement

de la Grande Assemyée Nationale de Turquie et des coneeesion-
Bair^.

SECTION IL

ÂmUGTJB 9.

Dans les territoires détachés de la Turquie en vertu du Traité de

paix en date de ce jour, l'État successeur est pleinement subrogé
dans ies droits et charges de la Turquie vis-à-vis des ressortissants

des autres Puissances contractantes et des .sociétés àms iesqusiies

les «api±aux,4es ressortissants desdites Puissances sont pr,^ndé-
ranis, b&iéficiaices de contrais de concession passés avant le 3S m-

tofere 1914 avec le Gouvernement ottonaan ou toute autorité locaie
otéMiane. H en sera de même, dans ies territoires détadiiég de ia
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Turquie à la suite des guerres balkaniques, en ce qui concerne ies

contrats de concession passés, avant la mise en vigueur du traité

par lequel le transfert du territoire a été stipulé, avec le Gouverne¬

ment ottoman ou toute autorité locale ottomane. Cette subrogation

aura effet à dater de la mise en vigueur du traité par lequel le

transfert du territoire a été stipulé, sauf en ce qui concerne les ter¬

ritoires détachés par le Traité de Paix en date de ce jour, pour

lesquels la subrogation aura effet à dater du 30 octobre 1918.

Article 10.

Les stipulations de la Section I du présent Protocole, à l'excep¬

tion des Articles 7 et 8, seront appliquées aux contrats visés à

. l'Article 9. L'Article 3 ne s'appliquera dans les territoires déta¬

chés qu'au cas où la propriété ou ies services des concessionnaires

auraient été utilisés par l'État exerçant l'autorité sur ce terri¬

toire.

Article 11.

Toute :société constituée conformément à la loi ottomane et fonc--

tionnant dans des territoires détachés de la Turquie, soit à ia suite

des guerres balkaniques, soit en vertu du Traité de Paix en date

de ce jour, et où les' intérêts des ressortissants des Puissances con¬

tractantes autres que la Turquie sont prépondérants, aura, pendant

cinq ans à dater de ia mise en vigueur dudit Traité, la faculté de

transférer -ses biens, droits et intérêts à toute autre société consti¬

tuée en conformité de la loi, soit de l'État exerçant l'autorité sur ie
territoire en question, soit de l'une des Puissances contractantes

autres que la Turquie dont ies ressortissants contrôlent ia société

précédente. La société à qui les biens, droits et intérêts auront été

transférés jouira des m'êmes droits et privilèges dont jouissait la

société précédente, y compris ceux que lui confèrent ies dispositions

du présent Protocole.

Article 13.

Les dispositions de l'Article 11 ne s'appliquent pas aux sociétés

concessionnaires de services publics dont une partie de l'exploita¬

tion demeurerait en territoire turc. .

Toutefois, lesdites sociétés pourront bénéficier des dispositions

des Articles 11 et 13, pour ies parties de leur exploitation situées

en dehors de la Turquie, en transférant lesdites parties à une nou¬

velle société.



140

Article 13.

Les sociétés auxquelles seront transférés, en vertu de l'Article li,
des biens, droits et intérêts de sociétés ottomanes, ne seront sou¬

mises, sur les territoires détachés de la Turquie, à aucune taxe

spéciale du fait de ce transfert ou de leur constitution en vue de

ce transfert, s'il n'y est fait obstacle par des conventions interna¬

tionales en vigueur. Il en sera de même sur ie territoire de celle

des Puissances contractantes dont ces sociétés prendraient ia na¬

tionalité, à moins que cette Puissance n'y fasse opposition en vertu

de sa législation propre.

FAIT à Lausanne, le 34 juiilet 1933.

Horace EUMBOLD.

PELLE.

GAEEONI.

G. C. MONTAGNA.

E. K. VÉNISÉLOS.

D. CAOLAMANOS.

Const. DIAMANDY.

CoNST. CONTZESCO.

M. ISMET.

Dr. eiza noue.

HASSAN.



141

DECLARATION.

Les SOUSSIGNÉS, dûment autorisés, déclarent que le Gouver¬

nement turc s'engage à appliquer les stipuiations de la Section I

du Protocole en date de ce jour c^ cernant certaines concessions

accordées dans l'Empire ottoman, ,iux sociétés Ottomanes, dans

lesquelles, au 1" août 1914, les pitaux des ressortissants des

autres Puissances contractantes d dit Protocole étaient prépon¬

dérants.

FAIT à Lausanne, le 34 jirl et 1933.

M. ismet:

EIZA NOUE.

HASSAN.
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XIII. PROTOCOLE

RELATIF

À L'ACCESSION M LA RELGIQUE ET DU PORTUGAL

À CERTAINES BISPOSITIONS D'ACTES

SIGNÉS À LAUSANNE

ET DÉCLARATIONS DE CES DEUX PUISSANCES

- CONCERNANT LADITE- ACCESSION,

SIGNÉS LE 24 JUILLET 1923.

Les Hautes parties contractantes^ signataires du Traité de Paix

en date de ce jour, sont d'accord pour admettre la Belgique et le

Portugal à accéder aux dispositions de la Section I de la Partie II

/ financières) et aux dispositions de la Partie III (Clauses

économiques) dudit Traité, cette accession devant prendre effet au

même moment et dans' les mêmes conditions que ce Traité. Elles,

sont également d'accord pour admettre la Belgique à accéder, dans

les mêmes conditions, au Protocole en date de ce jour relatif à

certaines concessions accordées dans l'Empire ottoman.

En conséquence, les Hautes Parties contractantes prennent acte

des Déclarations d'accession faites aujourd'hui par les Eeprésen-

tants, dûment autorisés, de ia Belgique et du Portugal, Déclara¬

tions à la .suite desquelles, une fois entrées en vigueur, l'état de

paix et les relations officielles seront, en tant que de besoin, consi¬

dérés comme rétablis entre la Turquie d'une part et chacune de

ces deux Puissances d'autre part.

FAIT à Lausanne, le 34 juillet 1933.

Horace EUMBOLD,

PELLE,
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GAEEONI.

G. C. MONTAGNA.

K. OTCHIAÏ.

E. K. VÉNISÉLOS.

D. CACLAMANOS.

COKST. DIAMANDY.

CoNST. CONTZESCO.

M. ISMET.

Dr. EIZA NOUE.

HASSAN.
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DÉCLARATION D'ACCESSION

DE LA BELGIQUE.

LE SOUSSIGNE, après avoir exhibé aux Eeprésentants des
Puissances signataires du Traité de Paix en date de ce jour ses
pleins pouvoirs trouvés en bonne et due forme, déclare par les pré¬
sentes accéder au nom de la Belgique aux dispositions de ia Sec¬
tion I de la Partie II (Clauses financières) et aux dispositions de
la ^Ji'artie III (Clauses économiques) dudit Traité de Paix ainsi
qu aux dispositions du Protocole en date de ce jour, relatif à cer¬
taines concessions accordées dans l'Empire ottoman.

Cette accession, qui rétablira les relations officielles, prendra effet
au moment, dans les termes et dans les conditions prévus dans le
Protocole en date de ce jour par lequel les Puissances signataires
dudit Traité de Paix ont admis la Belgique à procéder à la présente
accession.

FAIT à Lausanne, ie 24 juillet 1933. -

Fernanp PELTZEE.
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DÉCLARATION D'ACCESSION

DU PORTUGAL.

LE SOUSSIGNÉ, après avoir exhibé aux Eeprésentants des

Puissances signataires du Traité de paix en date de ce jour ses

pleins pouvoirs trouvés en bonne et due forme, déclare par ies pré¬

sentes accéder au nom du Portugal aux dispositions de la Section I -

de ia Partie II (Clauses financières) et aux dispositions de la

Partie III (Clauses économiques) dudit Traité de Paix.

Cette accession qui rétablira l'état de Paix et ies relations- offi¬

cielles, prendra effet au moment, dans les termes et dans les condi¬

tions prévus dans le Protocole en date de ce jour par lequel les

Puissan'ces signataires dudit Traité de Paix ont admis le Portugal

à procéder à la présente accession.

FAIT à Lausanne, le 34 juillet 1933.

A. M. BARTHOLOMEU FEEEEIEA.

Tr. T
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XIV. PROTOCOLE

RELATIF

À L'ÉVACUATION DES TERRITOIRES TURCS

OCCUPÉS PAR LES FORCES BRITANNIQUES,

FRANÇAISES ET ITALIENNES

ET DÉCLARATION

SIGNÉS LE 24 JUILLET 1923.

Les Gouvernements de la France, de la Grande-Bretagne et de

l'Italie, Puissances Alliées, dont les troupes occupent actuellement

certaines parties du territoire turc, et le Gouvernement de la

Grande Assemblée Nationale de Turquie étant également soucieux

de satisfaire, sans tarder, aux aspirations pacifiques de leurs nations

respectives,

LES SOUSSIGNÉS, dûment autorisés, sont tombés d'accord

pour prendre de part et d'autre ies mesures suivantes :

Dès que la ratification par la Grande Assemblée Nationale de

Turquie du Traité de Paix et autres Actes intervenus à Lausanne

aura été notifiée aux Puissances Alliées en ia personne de leurs

Hauts Commissaires à Constantinople, les troupes desdites Puis¬

sances procéderont aux opérations d'évacuation des territoires

occupés par elles.

Ces opérations comprendront le retrait des unités navales bri¬

tanniques, françaises et italiennes stationnant dans le détroit des

.Dardanelles, la Mer de Marmara et le Bosphore.

II

Les opérations d'évacuation seront achevées dans le délai de six

semaines.
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III

Au fur et à mesure de l'évacuation, les immeubles et biens de

toute nature qui seront dûment identifiés comme appartenant au

Gouvernement turc ou aux administrations publiques turques sur

les territoires évacués, et qui sont actuellement occupés par ies au-

iorités alliées ou en leur possession, seront restitués au Gouver¬

nement turc.

Toutes mesures de séquestre et de réquisition seront levées. Il

sera dressé de ces restitutions et mainlevées des procès-verbaux qui -

vaudront comme quittance entière et définitive.

Les autorités d'occupation fourniront au Gouvernement turc un

état aussi complet que possible de tous biens, objets et matières

appartenant audit Gouvernement et qui auraient été remis à des

tiers, notantinent à des sociétés ottomanes.

Les dettes résultant de contrats passés entre les autorités d'occu¬

pation et des particuliers devront être payées dans les conditions

prévues aux contrats.

IV

Les bâtiments de guerre, y compris le Yavouz-Sultan-Selim, ies

armes, munitions et autre matériel de guerre, ayant appartenu au

Gouvernement ottoman, dont ont disposé les Puissances alliées en
vertu de la Convention d'armistice signée à Moudros le 30 octobre
1918, et qui restent à la date de la signature du présent Protocole
entre les mains des autorités desdites Puissances en Turquie,^ seront ^
restitués,, dans le délai prévu au paragraphe II, à la Turquie dans

leur état actuel et dans les endroits où iis se trouvent.

Les dispositions de la Convention militaire signée à.Moudania
le 11 octobre 1933 resteront en vigueur pendant la période prévue

, au paragraphe II du présent Protocole.

Les mesures nécessaires pour éviter tout incident pendant ladite
nériode seront prises d'accord entre les autorités militaires alliées

et turques.

H appartiendra aux autorités d'occupation de régler, d'accord
avec les autorités turques, toutes autres questions que pourraient

faire naître ies opérations d'évacuation.

II.
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VI

Sans attendre la mise en vigueur du Traité de Paix, ie Gou¬

vernement turc admettra les ressortissants des Puissances signa¬

taires dudit Traité au bénéfice des Articles 69, 73, 77 et 91 (encore

que, en ce qui concerne lesdits Articles 73 et 91, les délais prévus

n'aient pas encore commencé à courir), ainsi que des dispositions

de la Convention d'établissement. Le Gouvernement turc observera

également les stipulations insérées dans les Articles 137, 138 et 140

du Traité de Paix.

VII

Le Gouvernement britannique et le Gouvernement turc s'en¬

gagent respectivement, en attendant la mise en vigueur du Traité

de Paix, à ne rien faire qui puisse modifier ie statu quo, que le

troisième alinéa de l'Article 3-3° dudit Traité a pour objet de

maintenir jusqu'à la détermination de la frontière.

Lesdits Gouvernements sont d'accord pour que ies négociations

prévues au premier alinéa de l'Article 3-3° du Traité de Paix,

relativement à la frontière entre ia Turquie et l'Irak, soient enta¬

mées dès l'accomplissement des opérations d'évacuation visées au

paragraphe I, et que le délai de neuf mois prévu audit alinéa

coure de la date à laquelle seront entamées lesdites négociations.

FAIT à Lausanne, le 34 juillet 1933.

Horace EUMBOLD,

PELLE.

GAEEONI.

G. C. MONTAGNA.

M. ISMET.

Dr. eiza noue.

HASSAN.
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DÉCLARATION

LES SOUSSIGNÉS, agissant en vertu de leurs pleins pouvoirs,
déclarent :

Il est entendu que, en attendant la mise en vigueur de la Con¬

vention concernant ie régime des Détroits en date de ce jour, ies

flottes des trois Puissances Alliées conservent pleine et entière

liberté de passage par les Détroits. Les bâtiments de guerre des¬

dites Puissances, en transit dans ies Détroits, ne devront pas, sauf

en cas d'avaries ou de fortune de mer, y séjourner au delà du -temps

qui leur est nécessaire pour effectuer leur passage, y compris la

durée du mouillage pendant la nuit si la sécurité de la navigation

l'exige. ,

II

Nonobstant ies dispositions du paragraphe I du Protocole ci-

dessus, et jusqu'à la mise etu vigueur de ia Convention concernant

le régime des Détroits en date de ce jour ou jusqu'au 31 décembre

1933 si ladite Convention n'est pas entrée en vigueur à cette date,

le Gouvernement turc ne fera pas d'objection au stationnement

dans ies Détroits, pour chacune des trois Puissances Alliées, d'un

croiseur et de deux contre-torpilleurs qui pourront être acçom-^

pagnes des bateaux nécessaires pour le charbonnage et le ravitaille¬

ment, lesdits bateaux ne battant pas pavillon de guerre.

III

Les Soussignés rappellent, que le cabotage et ies services des

ports seront, à dater de la mise en vig-ueur du Traité de Paix en

date de ce jour, réservés au pavillon national turc.

Ils tiennent néanmoins à faire savoir que, jusqu'au 31 décembre

1933, il sera laissé toute liberté de continuer leur exploitation

aux entreprises qui, au 1" janvier 1933, pratiquaient le cabotage

ou exploitaient des services de ports en Turquie.
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En tout cas,' jusqu'au 31 décembre 1933, la Turquie accordera,

sans discrimination au profit d'aucune Puissance, aux navires des

autres Puissances signataires de ia Convention commerciale en

date de ce jour, toutes ies facilités de navigation, d'accès et de

commerce qui sont prévues par ia Section II de la Convention com¬

merciale pour ies navires, leur chargement et leurs passagers.

IV

En faisant cette Déclaration, les soussignés expriment l'espoir

que le Traité de Paix et ies autres Actes signés à Lausanne entre¬

ront en vigueur aussitôt que possible.

FAIT à Lausanne, le 34 juillet 1933.

M. ISMET.

Db. EIZA. NOUE.

HASSAN.
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XV. PROTOCOLE

RELATIF AU TERRITOIRE DE KARAGATCH

AINSI QU'AUX ÎLES DE IMBROS ET DE TENEDOS,

SIGNÉ PAR L'EMPIRE BRITANNIQUE, LA FRANGE,

L'ITALIE, LE JAPON, LA GRÈCE .

ET LA TURQUIE LE 24 JUILLET 1923.

LES SOUSSIGNÉS, dûment autorisés, .conviennent des dispo^-

sitions suivantes :

Le territoire situé entre la Maritza et la frontière turco-hellé-
nique décrite à l'Article 2-3° du Traité de Paix en date de ce jour

et qui sera restitué à ia Turquie, sera remis aux autorités turques le
15 septembre 1933, au plus tard, à la condition que la ratification

dudit Traité par la Grande Assemblée Nationale de Turquie ait été,
à cette date, notifiée au Gouvernement hellénique par ies soins des
Hauts-Commissaires alliés à Constantinople. Si cette notification n'a

pas été faite à la date ci-dessus visée, la remise dudit territoire aura

lieu dans le délai de quinze jours à partir de la notification.

Il

Le. fait que la délimitation prévue à l'Article 5 du Traité de

Paix n'aurait pas été achevée ne pourra retarder ia remise aux

autorités turques du territoire ci-dessus visé. Dans ce cas, les Gou¬

vernements hellénique et turc procéderont au tracé provisoire sur

le terrain de ia ligne décrite à l'Article 3-3° du Traité de Paix.^ Ce

tracé provisoire sera respecté de part et d'autre jusqu'à l'achève¬

ment des travaux de la Commission prévue à l'Article 5 dudit

Traité.
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III

Les habitants grecs de Karagatch seront soumis à l'échange de

populations prévu par la Convention signée le 30 janvier 1933

entre la Grèce et ia Turquie; ils bénéficieront des dispositions de

ladite Convention, mais ils ne pourront être obligés d'émigrer que

six mois après le rétablissement de l'état de paix entre la Grèce

et la Turquie.

IV

Le retrait des troupes et autorités helléniques des îles de Imbros

et Ténédos sera effectué dès que le Traité de Paix en date de ce

jour aura été ratifié par les Gouvernements hellénique et turc. Dès

ce retrait, les dispositions de l'Article 14 dudit Traité seront appli¬

quées par le Gouvernement turc.

V

Aucun des habitants du territoire mentionné dans, ie para¬

graphe 1 du présent Protocole, non plus qu'aucun des habitants des

îles dont traite le paragraphe IV, ne devra être inquiété ou molesté

en Turquie sous aucun prétexte en raison de sa conduite militaire

ou politique ou en raison d'une assistance quelconque, qu'il aurait

donnée à une Puissance étrangère, signataire du Traité de Paix en

date de ce jour, ou à ses ressortissants.

Amnistie pleine et entière est accordée à tous ies habitants du

territoire et des îles mentionnés à l'alinéa précédent pour tous

crimes et délits politiques ou de droit commun commis jusqu'à ce

jour. -

FAIT à Lausanne, le 34 juillet 1933.

Horace EUMBOLD.

PELLE.

GAEEONI.

G. C. MONTAGNA.

K. OTCHIAÏ.

E. K. VÉNISÉLOS.

D. CACLAMANOS.

M. ISMET.

Dr. EIZA. noue.

HASSAN,
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XVI. PROTOCOLE

RELATIF AU TRAITÉ CONCLU À SÈVRES,

E?VTRE LES PRINCIPALES PUISSANCES ALLIÉES ET LA GREGE '

LE 10 AOUT 1920

CONCERNANT IA PROTECTION DES MINORITÉS EN GRÈGE

ET AU TRAITÉ CONCLU À LA MÊME DATE

EiNTKE LES MÊMES PUISSANCES RELATIVEMENT À LA THRACE,

SIGNÉ LE 24^ JUILLET 1923,

Les Gouvernements de l'Empire Britannique, de ia France, de

l'Italie, du Japon et de la Grèce estùnant que la mise en vigueur

des Traité de Paix et autres Actes conclus au cours de ia présente

Conférence, rend nécessaire la mise en vigueur du Traité conclu

à Sèvres le 10 août 1920 entre les Principales Puissances alliées

et la Grèce concernant la protection des minorités en Grèce, ainsi

que le Traité relatif à ia Thrace, conclu également le 10 août 1930

à Sèvres entre les mêmes Puissances,

LES SOUSSIGNÉS, dûment autorisés, conviennent au nom de

leurs Gouvernements respectifs des dispositions ci-après :

1. Les ratifications relatives aux deux Traités conclus à Sèvres

et ci-dessus visés, devront, si ie dépôt n'en a pas encore été effectué,

être déposées en même temps que ies ratifications relatives aux

Traités de Paix et Actes signés à Lausanne en date de ce jour.

3. Les stipulations insérées dans l'Article 7, alinéa 3, et dans

l'Article 15 du Traité de Sèvres ci-dessus visé concernant la protec¬

tion des minorités, sont et demeurent supprimées.
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3. L'application de la stipulation insérée dans i'Article 1 du
Traité de Sèvres ci-dessus visé relatif à la Thrace, sera limitée dans
les termes de l'Article 3-3° du Traité de Paix signé en date de ce
jour.

FAIT à Lausanne, le 34 juillet 1933.

Horace EUMBOLD.

PELLE.

GAEEONI.

G, C. MONTAGNA.

K. OTCHIAÏ.

-E. K. VÉNISÉLOS.

D. CACLAMANOS.
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XVU. PROTOCOLE

RELATIF

À LA SIGNATURE DE L'ÉTAT SERRE-CROATE-SLOVÈNE ,

SIGNÉ LE 24 JUILLET 1923.

LES SOUSSIGNÉS, a,yant signé à Lausanne, à la date de ce.
jour, au nom de leurs Gouvernements respectifs, les Actes ci-après

énumérés ou certains d'entre eux, savoir :

Traité de Paix;

Convention concernant le Eégime des Détroits;

Convention concernant la frontière de Thrace ;

Convention relative à l'établissement et à la compétence judi¬

ciaire;

Convention commerciale ;

Déclaration relative à l'Amnistie et Protocole;

Protocole relatif à certaines concessions accordées dans l'Em¬

pire ottoman;

Protocole relatif à l'accession de la Belgique et du Portugal

à certaines dispositions d'Actes signés à Lausanne.

sont d'accord, chacun en ce qui concerne les Actes dont il est signa¬

taire, pour reconnaître à l'Etat Serbe-Croate-Slovène la faculté de

faire procéder à Paris, par tel ou tels de ses Plénipotentiaires men¬

tionnés dans l'Acte final de la présente Conférence de Lausanne,

à la signature dé l'ensemble des Actes ci-dessus visés, tant que le

l'raité de Paix ne sera pas entré en vigueur.

FAIT à Lausanne, le 34 juillet 1933.

Horace EUMBOLD.

PELLE.
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GAEEONI.

G. C. MONTAGNA.

K. OTCHIAÏ.

E. K. VÉNISÉLOS.

D. CACLAMANOS.

CoNST. DIAMANDY.

CoNST. CONTZESCO.

M. ISMET.

De. eiza noue.

HASSAN.

B. MOEPHOFF.

STANCIOFF.
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XVIII. ACTE FINAL

DE LA CONFÉRENCE DE LAUSANNE

SIGNÉ LE 24 JUILLET 1923.

Les Gouvernements de l'EMPIEE BEITANNIQUE, de la

FEANCE et de l'ITALIE, d'accord avec le Gouvernement du

JAPON, soucieux de rétablir définitivement la paix en Orient,

ayant convié d'une part la GEÈCE, la EOUMANIE, l'ÉTAT
SEEBE-CEOATE-SLOVBNE et aussi les ÉTATS-UNIS d'AME-

EIQUE, et, d'autre part, la TUEQUIE, à examiner en commun

ies dispositions propres à a,tteindre un résultat également souhaité

par toutes les nations;

Ayant estimé, par ailleurs, que, parmi les sujets qui se trouve¬

raient devoir être traités à cette Conférence, la question des Détroits

devrait être examinée spécialement, en invitant la BULGAEIE et

la EUSSIE, Puissances riveraines de la Mer Noire, à participer

a,ux négociations et aux décisions qui seraient adoptées ;

Et ayant décidé que la BELGIQUE et ie POETUGAL seraient

admis à participer .aux discussions des questions économiques et

financières résultant pour ces deux Puissances de l'état de guerre

en Orient;

En conséquence, les Délégués ci-après se sont assemblés à Lau¬

sanne :

POUR L'EMPIEE BEITANNIQUE :

Le Très Honorable George Nathaniel, Marquis Curzon de
Kedleston, k. g., g. c. s. L, G. C. I. E., Secrétaire

d'État pour les Affaires étrangères ;

Le Très Honorable Sir Horace George Montagu Eumbolu,

Baronet, G, C. M. G., Haut-Commissaire à Constanti¬

nople;
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POUE LA FEANCE :

M. Camille Bareèrb, Ambassadeur de la Eépublique fran¬

çaise près S. M. le Eoi d'Italie, Grand-Croix de l'Ordre

national de la Légion d'Honneur;

M. Maurice B.ompard, Sénateur, Ambassadeur de France,

Grand Officier de l'Ordre national de la Légion d'Hon¬

neur ;

M. ie Général de division Maurice Pelle, Ambassadeur de

France, Haut-Commissaire de la Eépublique en Orient,

Grand Officier de l'Ordre national de la Légion d'Hon¬

neur ;

POUE L'ITALIE :

L'Honorable Marquis Camilie Garroni, Sénateur du

Eoyaume, Ambassadeur d'Italie, Haut-Commissaire à

Constantinople, Grand-Croix des Ordres des Saints Mau¬

rice et Lazare et de la Couronne d'Italie;

M. Jules César Monta&na, Envoyé extraordinaire et Mi¬

nistre plénipotentiaire à Athènes, Commandeur de l'Ordre

des Saints Maurice et Lazare, Grand Officier de la Cou¬

ronne d'Italie;

POUE LE JAPON :

Le Baron Hatashi, Junii,, Première classe de l'Ordre du

Soleil Levant, Ambassadeur extraordinaire et plénipoten¬

tiaire à Londres;

M. Kentaro Otchiaï, Jusammi, Première classe de l'Ordre

du Soleil Levant, Ambassadeur extraordinaire et pléni¬

potentiaire à Eome ;

POUE LA GEÈCE :

M. Eleftherios K. Vénisélos, ancien Président du Conseil

(les Ministres, Grand-Croix de l'Ordre du Sauveur;

" M. Démètre Caclamanos, Ministre plénipotentiaire à

Londres, Commandeur de l'Ordre du Sauveur;
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POUE LÀ EOUMANIE :

M. Ion G. DuCA, Ministre des Affaires étrangères;

M. Constantin I. Diamandy, Ministre plénipotentiaire ;

M. Constantin Contzesco, Ministre plénipotentiaire;

POUE L'ÉTAT SEEBE-CEOATE-SLOVÈNE :

M. Montchilo Nintchitch, Ministre des Affaires étran¬

gères;

M. Mirosiav Spalaikovitoh, Envoyé ex-traordinaire et Mi¬

nistre plénipotentiaire à Paris;

M. Milan Eakitch, Envoyé extraordinaire et Ministre plé¬

nipotentiaire à Sofia;

M. le Docteur Miloutine Yovanovitoh, Envoyé extraordi¬

naire et Ministre plénipotentiaire à Berne;

POUE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉEIQUE :

L'Honorable Eichard Wa.shburn Child, Ambassadeur des

États-Unis à Eome;

Contre-Amiral -Mark L. Bristol, Haut-Commissaire des

États-Unis à Constantinople;

L'Honorable Joseph C. Grew, Ministre des États-Unis à

Berne ;

POUE LA TUEQUIE :

Ismet Pacha, Ministre des Affaires étrangères. Député

d'Andrinople ;

Le Docteur Eiza Nour Bey, Ministre des Affaires sani¬

taires et de l'Assistance sociale. Député de Sinope;

Hassan Bey, ancien Ministre, Député de Trébizonde;
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POUR LA BULGAEIE :

M. Alexandre Stamboliisky, Président du Conseil, Ministre

des Affaires étrangères et des Cultes;

M. Dimitri Stancioff, Docteur en. Droit, Envoyé extra¬

ordinaire et Ministre plénipotentiaire à Londres, Grand-

Croix de l'Ordre de Saint Alexandre;

M. Kosta TODOROPE, Envoyé extraordinaire et Ministre plé¬

nipotentiaire à Belgrade ;

puis :

M. Bogdan Morphofe, ancien Ministre des Chemins de

fer. Postes et Télégraphes;

POUE LA EUSSIE :

M. Georges V. Tchitcherine ;

M. Christian Eakovsky;

M. Polikarp G. Mdivani;

M. Watzlaw W. Vorovski;

POUE LA BELGIQUE :

M. F. Pbltzer, Officier de l'Ordre de Léopold, Envoyé
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire à Berne;

POUE LE POETUGAL :

M. Antonio Maria Barthoiomeu Ferreira, Envoyé extra¬

ordinaire et Ministre plénipotentiaire à Berne, Comman¬

deur de l'Ordre de Saint-Jacques de i'Épée ;

À ia suite de réunions tenues du 20 novembre 1933 au 34 juil¬
let 1933, à l'occasion desquelles certaines autres Puissances ont pu

faire connaître leurs vues sur les questions considérées par elles

comme les intéressant, les Actes ci-après énumérés ont été arrêtés ;
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.1. Traité de Paix, signé le 24 juiilet 1933.

II. Convention concernant le régime des Détroits, signée ie
34 juillet 1933.

III. Convention concernant ia frontière de Thrace, signée le
34 juillet 1933.

IV. Convention reiativa à l'établissement et à ia compétence
judiciaire, signée le 34 juillet 1933.

V. Convention commerciale, signée le 24 juiilet 1933.

VI. Convention concernant l'échange des populations grec¬
ques et turques et Protocole, signés le 30 janvier 1933.

YII. Accord gréco-turc relatif à ia restitution des internés
civils et à l'échange des prisonniers de guerre, signé
le 30 janvier 1923.

VIII. Déclaration relative à l'Amnistie et Protocole, signés le
24 juillet 1923.

IX. Déclaration relative aux propriétés musulmanes en Grèce,
signée le 34 juillet 1933.

X. Déclaration relative aux questions sanitaires, signée le
34 juillet 1933.

XI. Déclaration sur l'administration judiciaire, signée le
34 juillet 1933.

XII. Protocole relatif à certaines concessions accordées dans

l'Empire ottoman et Déclaration, signés le 34 juillet
1933.

XIII. Protocole relatif à l'accession de ia Belgique et du Portu

gal à certaines dispositions d'Actes signés à Lausanne

et Déclarations de ces deux Puissances concernant la¬
dite accession, signés ie 34 juillet 1933.

XIV. Protocole relatif à l'évacuation des territoires turcs occu

pés par les forces britanniques, françaises, et italiennes

et Déclaration, signés le 24 juillet 1923.

XY. Protocole relatif au territoire de Karagatch ainsi qu'aux

îles de Imbros et de Tenedos signé par l'Empire bri¬

tannique, la France, l'Italie, le Japon, la Grèce et la

Turquie le 24 juillet 1923.

XVI, Protocole relatif au Traité conclu à Sèvres entre ies Prin-

eipales Puissances alliées et la Grèce le 10 août 1930

Tb. t, jj
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.^. concerBant ia protection des minôTités en Grèce et au
Traité conclu à ia même date entre les mêmes Puis¬
sances relativement à la Thrace, signé ie 24 juillet

1923.

XVn. Protocole relatif à la signature de l'État Serbe-Croate-
Slovène, signé le 24 juillet 1933. .

. Les origiuaux des Actes ci-dessus énumérés, ainsi que du présent
Acte, resteront déposés dans les archives du Gouvernement de la
Eépublique française, qui dSLivrera une copie authentique de cha¬
cun d^eux aux Puissances qui l'auront signé ou, s'il y a lieu, qui
y auront accédé ou adhéré, ainsi qu'aux Puissances signataires du

Ttaité de Paix:.

EN FOI DE QUOI, ies Soussignés ont apposé leurs signatures

et leurs cachets au bas du présent Acte.

Fait à Lausanne, le 34 juillet mil neuf cent vingt-trois,, en un

seul exemplaire.

(L. S.) Horace EUMBOLD.

(L. S.) PELLE.

(L. S.) GAEEONI.

(L. S.) G. C. MONTAGNA.

(L. S.) K. OTCHIAÏ.

. (L. S.) E. K. VÉNISÉLOS.

(L. S.) D. CACLAMANOS.

(L. S.) CoKeT. DIAMANDY.

(L. S.) CoKsT. CONTZESCO.

(L. S.) M. ISMET.

(L. S.) Dr. eiza NOUE.

(L. S.) HASSAN.

(L. S.) B. MOEPHOFF.

(L. S.), STANCIOFF.

(L. .S.) Fernand PELTZEE.

(L, S.) A. M. BAETROLOMEU FEEEEIEA,
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II

LETTRES

EN DATE DU 24 JUILLET 1923

RELATIVES À DIVERSES CLAUSES

D'ACTES SIGNÉS À LAUSANNE.

f. LETTRES RELATIVES Â DES ARTICLES

DU TRAITÉ DE PAIX.

Ci- LETTRE DU DÉLÉGUÉ FRANÇAIS

AU PRÉSIDENT DE LA DÉLÉGATION TURQUE

AU SUJET DE L'ACCORD D'ANGORA.

Lausanne, le ai juillet 1928.

MONBIÉUR LE Pr:68ident,

Comme suite aux assurances qu'au cours de ia Conférence de

Lausanne j'ai données à Votre Excellence, et autorisé spécialement

à cet effet par ie " Gouvernement français, j'ai l'honneur de vous

confirmer par ia Déclaration ci-jointe que le Traité de Paix en

date de ce jour ne porte aucune atteinte aux stipidations de l'accord

franco-turc signé à Angora le 20 octobre 1931.

La Déclaration que j'ai l'honneur de faire parvenir à Votre

Excellence donnera, je n'çn doute pas^ pleine satisfaction au désir
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du Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale de Turquie

de voir confirmer que cet accord demeure entièrement en vigueur

avec toutes ses annexes.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, les assurances de ma très

haute considération.

Signé : Pelle.

A Son Excellence le Général Ismet Pacha, Ministre des Affaires

Etrangères, Président de ia Délégation du Gouvernement de ia

Grande Assemblée Nationale de Turquie à la Conférence de

Lausanne.

Lausanne, le 2 4 juillet iqaS.

Le Soussigné, autorisé à cet effet par le Gouvernement français,

a l'honneur de confirmer à son Excellence le Générai Ismet Pacha

que l'accord franco-turc signé à Angora le 30 octobre 1931 a reçu

de ia part du Gouvernement français la sanction nécessaire à sa

pleine validité par l'effet de l'approbation donnée par le Gouver¬

nement français et à la suite de laquelle, conformément à une de

ses stipuiations expresses, cet acte international est entré en vigueur.

Il confirme également à Son Excellence le Générai Ismet Pacha

qu'aux yeux du Gouvernement français ie Traité de Paix signé en

date de ce jour ne porte pas atteinte aux stipuiations de l'accord

franco-turc du 33 octobre 1931, lequel reste entièrement en vigueur

ainsi que ses annexes.

Signé : Pelle.

Le Président de la Délégation turque a accusé réception au

Général Pelle de cette lettre et de la déclaration annexe.
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^- LETTRE

DU PRÉSIDENT DE LA DÉLÉGATION TURQUE

AUX DÉLÉGUÉS BRITANNIQUE, FRANÇAIS ET ITALIEN

(DÉROGATION À L'ARTICLE 69 DU TRAITÉ DE PAIX).

Lausanne, le 2I1 juiilet ig23.

Excellence,

Me référant à la déclaration faite au Comité économique au
sujet du payement des taxes arriérées, j'ai l'honneur de vous con¬
firmer que le Gouvernement turc, animé du même sentiment d'hu¬
manité que les trois Puissances invitantes, prendra les dispositions
nécessaires' afin que, par dérogation à l'article 69 (Clauses écono¬
miques), les ressortissants alliés qui ont été, victimes de l'incendie
de Smyrne soient exemptés du payement des arriérés du temettu
dus pour l'exercice financier 1933-1933.

Veuillez agréer. Excellence, les assurances de ma très haute con¬
sidération.

Signé : M. Ismet.

Trois lettres, conçues dans les mêmes termes, ont été envoyées,
l'une à Sir Horace Bumbold, l'autre au Général Pelle, la troisième
à M. Montagna.

Les Délégués des Puissances invitantes en ont accusé réception
au Président de la Délégation turque.
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2. LETTRES

SE RAPPORTANT À LA CONVENTION D'ÉTABLISSEMENT

' ' {Artick 2).

a. LETTRE

DU PRÉSIDENT DE LA DÉLÉGATION TURQUE

AU DÉLÉGUÉ JAPONAIS.

tiaùsàniie, le ià juillfcl igaS.

ExOELLElfOE,

J'ai l'honneur de vous inîôrinér, au nom du Gouverhëmént tùrt,
que la ïésôrW lassée dans l'artitde 3 de la Convention d'éta¬

blissement en date d'aujourd'hui et relative aux dispositions ctth-

eernant l'immigration, ne saurait être interprétée comme pouvant

autoriser, d'uiie ihaidere quelconque, au préjudice des sujets japo¬

nais et en faveur des ressortissants des autres États, des distinctions

fondées sur des considérations de race.

Veuillez agréer, Excellence, les assurances de ma haute consi-

dératiop. -

^giiê : M. IsMet.

Son Excellence, Monsieur Kentaro Otchîaï, Àmbassâdeuf Extra¬
ordinaire et Plénipotentiaire du Japon à Èome, Délégué Pléni¬

potentiaire du Japon à la Conférence de Lausanne.
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b. LETTRE DU DÉLÉGUÉ JAPONAIS

a

AU PRÉSIDENT DE LA DÉLÉGATION TURQUE.

Lausanne, le ad juiilet igsS.

Excellence,

Par lettre en date du 34 de ce mois, vous avez bien voulu me

faire savoir, au nom du Gouvernement turc, que ia réserve insérée

dans l'article 2- de la Convention d'établissement en date d'aujour¬

d'hui et relative aux dispositions concernant l'immigtation, ne

saurait être interprétée comme pouvant autoriser d'une manière

quelconque, au préjudice des sujets Japonais et en faveur des

ressortissants des autres.. États, des distinctions fondées sur des
considérations de raoe.

J'ai l'honneur de vous remercier de cette obligeante communi¬

cation dont j'ai été heureux de prendre acte.

Vteiiillèz àgréerj Excellence, les assurances de ma haute eefflSi>-

dénatîon. t-

Signé : Kentaro OîOHIAï-.

Son Excellence Ismet PaghAj Ministre des Affaires étrangères du

Gouvernement de la Grande Assemblée Nati<jnale de Turquie,

Député d'Andtinopie à la mêltie Assemblée, Président de ia

Délégation Turque à la Conférence de Laiisannè.
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3. LETTR'ES

SE RAPPORTANT À LA CONVENTION D'ÉTABLISS^IMENÏ.

{Régime des euvres religieuses, scolaires et hospitalières.)

a. LETTRE DU PRÉSIDENT DE LA DÉLÉGATION TURQUE

AU DÉLÉGUÉ BRITANNIQUE.

Lausanne, le 2./| juillet ujaS.

Excellence,

En me référant à la Convention d'établissement signée à Lau¬
sanne en date de ce jour, et par suite de la décision prise par le
Premier Comité dans sa séance du 17 mai 1933, relativement au
remplacement par des lettres de la Déclaration qui aurait été
annexée à ladite Convention, j'ai l'honneur de déclarer, au nom

de mon Gouvernement, qu'il reconnaîtra l'existence des iuvres reli¬
gieuses, scolaires et hospitalières ainsi que des institutions d'assis¬
tance reconnues existant en Turquie avant le 30 octobre 1914 et

ressortissant à l'Empire britannique; -il examinera avec bienveil¬
lance ie cas des autres institutions similaires britanniques existant
de fait en Turquie à ia date du Traité de Paix signé aujourd'hui,
en vue de régulariser leur situation.

Les muvres et institutions susmentionnées seront, au point de.
vue des charges fiscales de toute nature, traitées sur un pied d'éga¬
lité avec les et institutions similaires turques et seront
soumises aux dispositions d'ordre public, ainsi qu'aux lois et règle¬
ments régissant ces dernières. Il est entendu toutefois que ie Gou¬

vernement turc tiendra compte des conditions de fonctionnement

de ces établissements, et, pour ce qui concerne ies écbies, de l'orga¬
nisation pratique de leur enseignement.

Veuillez 'agréer. Excellence, ies assurances de ma haute consi¬
dération.

Signé : M. Ismet.

Son Excellence Sir Horace Eumbold, Délégué de Sa Majesté

Britannique à la Conférence de la Paix.

Sir Horace Rumbold a accusé réception de cette lettre à Ismet
Pacha.
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b. LETTRE DU PRÉSIDENT DE LA DÉLÉGATION TURQUE

AU DÉLÉGUÉ FRANÇAIS.

Lausanne, le 2 4 juillet 1928.

Excellence,

En me référant à ia Convention d'établissement signée à Lau¬

sanne en date de ce jour, et par suite de ia décision prise par le

Premier Comité dans .sa séance du 19 mai 1933, relativement au

remplacement par des lettres de ia Déclaration qui aurait été

annexée à ladite Convention, j'ai l'honneur de déclarer, au nom

de mon Gouvernement, qu'il reconnaîtra l'existence des nuvres

religieuses, scolaires et hospitalières, ainsi que des institutions

d'assistance recoimues existant en Turquie avant ie 30 octobre 1914

et ressortissant à la France; il examinera avec bienveillance le cas

des autres institutions similaires françaises existant de fait en

Turquie à ia date du Traité de Pais signé aujourd'hui, en vue
de régulariser leur situation.

Les euvres et institutions susmentionnées seront, au point de

vue des charges -fiscales de toute nature, traitées sur un pied d'éga¬

lité avec ies �uvres et institutions similaires turques et seront

soumises aux dispositions d'ordre public, ainsi qu'aux lois et règle¬

ments régissant ces dernières. Il est entendu toutefois que ie

Gouvernement turc tiendra compte des conditions du fonctionne¬

ment de ces établissements, et, pour ce qui concerne ies écoles, de

l'organisation pratique de leur enseignement.

Veuillez agréer. Excellence, ies assurances de ma haute consi¬
dération.

Signé : M. Ismet.

Son Excellence Monsieur le Général Pelle, Délégué de ia Eépu¬

blique française à ia Conférence de ia Paix.

Le Général Pelle a accusé réception de cette lettre à Ismet Pacha.
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C. LETTRE DU I^RÉSiDENT DE LA DÉLÉGATION TURQUE

AU DÉLÉGUÉ ITALIEN.

Lausanne, le. 2 4 juillet 1928.

Excellence,

En iné référant à là Convention d'établissement signée à Lau-

sa,nùe eh daté de ce jttur, et par shitfe de la, décision ptise par le

Premier Comité dans sa séance dû 19 mai 1923, relativement au

rëhipiaceinent par des lettrés ée la Décliàratiôn qui aurait été
âiihexé'è â ladite Cbnréntion, j'ai l'honhfâur de déclârerj au noin

de ihbn Gouvethement, qu'il reebnhaîtra i'existenée des etivfês

religieuses, scolaires et hospitalières, . aifasi que des institillionfe

ii'àssistaiicé reconnues existant en Turquie avant lé 30 octobre 1914

et féssôrtisskht à i^ïtàiié; il examinera aVec bienveillance le cas

dés autres institlitiions simiiaires italiehnes existaiit dé fait eh

Turquie à là date du Traité de Paix signé aujourd'hui, êH vue

de régulariser leur situation.

Lès tuvres et institutions- susmentionnées seront, au point de

viië des chatg'es fisèalës dé toUte natUi^e, tiàitéès sur iin pied d'éga¬

lité avec les ttiVres et institutions similaires turques et seront
soumises aux dispositions d'oMre. pubiîc, ainsi qu'àiix lois et irè^e-

ments régissant Ces dernières. Il est entendu toutefois que le

Gouvernemeht ture tiëhdra compte des êôn'dîtions dii fonctionne¬

ment de ces établissements, et, pohr ce qui concerne lès éObles, de

l'organisation pratique de ieUt enseignemetit.

VeuiËez agréer, Exeelleilcé, les as'êUrances de ma haute ôohsi-

dération.

Signé : M. Ismet.

Son Excellence Monsieur Montagna, Délégué de Sa Majesté le
Eoi d'Italie à la Conférence de là Paix.

M. Montagna a accusé réception de cette lettre à Ismet Pacha.
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L LETTRES RELATIVES Â CERTAINES CLAUSES

DE LA CONVENTION COMMERCIALE.

a) Application dé l'article 8.

LETTRÉ DU DÉLÉGUÉ PËANG VIS

AU PRÉSIDENT DE LA DÉLÉGATION TURQÙË.

Lausanne, le 2 à juillet 1928.

.Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous faire connaître le traitement que ie Gou¬

vernement français envisage d'accorder, en vertu de l'article 8 de

la Convention de commerce en date de ce jour, aux produits origi¬

naires et en provenance de Turquie importés en France.

Les produits énumérés dans. la liste ci-annexée bénéficieront, dès

la mise en vigueur de ladite Convention, des taux de droits les

plus réduits que la France applique présentement ou qu'elle pour¬

rait appliquer à l'avenir aux produits originaires et en provenance

d'un autre pays quelconque, soit en vertu de mesures tarifaires,

soit pour application de conventions, le traitement le plus favorable

étant également assuré en ce qui concerne ia nomenclature et tous

autres éléments du tarif.

Ladite liste annexe étant établie d'après les statistiques du com¬

merce d'exportation de Turquie en France, si la Turquie justifie,

dans un délai de trois mois à compter de la mise en vigueur de la

Convention commerciale, que certains de ses produits nationaux

d'une réelle importance n'y sont point prévus, ia France ne refusera

pas de compléter la liste.

Tous les autres produits originaires et en provenance de Turquie,

à l'exclusion des vins et produits vinicoies, seront soumis au tarif

minimum, majoré de 50 p. 100 de ia différence entre ce tarif et

le tarif général. Le régime qui sera réservé aux produits originaires

et en provenance de Turquie en France et en Algérie sera égale¬

ment appliqué dans toutes les colonies françaises ayant le même

régime douanier que ia métropole. Dans les autres colonies, posses-
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sions et pays de protectorat, ie régime applicable aux produits
originaires et en provenance de Turquie sera le traitement de la

nation la plus favorisée.
Je prie Votre Excellence de vouloir bien me confirmer son accord

et d'agréer les assurances de ma très haute considération.

Signé : Pelle.

Son- Excellence le Générai Ismet Pacha, Ministre des Affaires
Étrangères, Président de la Dâégation turque à ia Conférence

de Lausanne.
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LISTE ANNEXE A LA LETTRE

ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DE LA DÉLÉGATION TURQUE.

NUMÉRO

du

TARIF.

Ex. 15.

20 hiÊ

21

22

23

24

25

26

33

3i

39

45 à 58.

59 ix 67.

68 à 73.

79

80

82

8â

85

86

87

88

89

93

96

et 112 6<

115 i/f.

141-142

170 hii

174

184

189

202
204

218

219

221

222

233

225

227

253

311

312

315

321

327 5
343-344

346-

368 à 381

111

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES.

Sangsues.

Boyaux frais, sec3 ou salés.
Peaux brutes, fraîches ou sèches, grandes ou petites.

,, , . , , I de lapin ou de lièvre.
Pelleteries brutes... j ^^jj.^^-;

Xaines.

Crins.
Poiis bruts, peignés ou cardés.

Soies.

Cires.

En ce qui concerne les gufs de volaille.

Engrais azotés.
Produits de pêche, corail et perles, etc.
Substances animales brutes propres à la médecine ou i la parfumerie,

éponges, os et sabots de bétail bruts, cornes de bétail brutes, etc.

Céréales.

Riz- , .
Légumes secs, y compris haricots et lentilles.

Dari, miUet et alpiste.

Fruits de table. .. j
Fruits de table secs, raisins, figures, pistaches et autres, à i exception des

noix. .

Fruits de table confits ou conservés au sucre ou au miel.

Baies de genièvre et de fenouil et autres fruits à distiller et fruits oléagineui.

Graines à ensemencer.

Sirops et bonbons.

Confitures. ^ , ., , .
Essence de roses, menthol et autres essences et huiles volatile».

Poix et goudron.
Coton, iin, chanvres écrus, lavés, etc. .
Produits déchets végétaux non dénommés, notamment racines et jns de

réglisse, graines jaunes. il É
Marbre de_ toutes espèces. H
Chaux et plâtres, ciments. i

Soufre.
Gendres et regrets d'orfèvres.

Fer (minerai).
LimaUes'et^battitures de fer.

Ferrailles 'de'fonte. ti
Limailles et 'débris de vieux ouv âges de cuivre.

P-omb. ^ , , '\
Z'no (minerai, en masses brutes, saumons, barres ou plaques).

Mercure natif.

IBnèrais, non dénommés, écume do iner, salpêtre et mèches salpétrées ,etc
Parfumeries (autres que savons) non alcooliques.

Savons communs.

Eaux distillées non alcooliques.

Bougies de toutes espèces.

Albumine.

Faïences. "^

Faïences fines et majolique. , . j.
Fils de coton, de laine, de. poils de lin, de bourre de soie et do soies de

toutes espèces.
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NUMÉRO

du

TAHIF.

382

404 à 405 -

407

419

420 Us.

38 à 442.

442 à 454

445

447

459

476 ,

477

493-494

495

526 3CX.

573 et 574

691, 591 bis et 692

616

629

637 à 640 qmUr.

638 à 640

641 ii'i-642

654

05

026

0122

0216

1 0377

Colis postaux ne pré

->

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES.

TÎBSufi de lin, de chanvre.

Tissus de coton écru, blanchi, transparent, gaze, tulle et autres semblables*

ï[alemkiar de toutes espèces, écharpes, châles^ ceintures et semblables,

couvertures . rideaux, essuie-mains, pestchtmajes en coton.

Broderie des coton (autres qu'à! a mécanique, sur tissus de coton, aot

tulle, chimiquées ou aériennes, et à fond découpé).

Dentelles à la main en coton.

Tapis et autres tissus de laine.

rj, i persans et indiens,
iapjs... j tm^^

Fez et cullahs.

Châles de -aine.

Tissus de so'e, de bourre, etc., en couleurs, autres que le noir.

Tissus de so'e ou de bourre de soie mélangés d*or, d'argent ou d*autrea

matières, unis, façonnés ou brochés.

Velours et peluches de soie ou bourre de soie pure.

Peaux préparées de chèvre, de mouton et d'agneau.

Peaux préparées crouponnées pour selleijes.

Cuirs àsemeUes et à l'usage du s^îer.

Pelleteries ouvrées ou confectionnées communes.

Peaux et pelleteries préparées ou en morceaux cousus ou ouvrées et confec¬

tionnées.

Orfèvrerie d'argent ou de verme'*.

Mécanique générale": appareils complets non dénommés.

Ouvrages en métaux, en cuivre pur ou allié. Objets d'art et d'ornement,
y compris les émaux doisonnés.

Sièges, parties de siègçs et meubles autres qu'en bois courbé, sculptés,
incrustés, marqueta.

Bâtiments de mer en fer ou acier.

Corail taiilé non monté.

Touches d'instruments de musique, porte^cigares et autres objets en

nacre, écaille, ambre et ambroide.

Tabletterie d'ivoire, de nacre, d'écailIe, d'ambre et d'ambroide.

Tabletterie d'autres matières.

OJ^ets de collection de tous genres, et objets antiques de tous

genres.

Sulfure d'arsenic naturel.

Borax brut. Borate de chaux.

Oxydes de cuivre.

Tartrates de polasse.

Extraits de-noix de galle et de sumac, etc.

entant pas un caractère commercial.
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b) Application de l'Article 9.

I. LETTRE DU PRÉSIDENT DE LA DE LÉGATION TURQUE

AU DÉLÉGUÉ BRITANNIQUE.

Lausanne, le 2/1 juillet 1928.

Excellence,
F

En me référant à l'Article 9 de la Convention commerciale

signée à Lausanne à la date de ce jour, je m'empresse de porter à
îa connaissance de Votre Excellence ce qui suit :

Le Gouvernement turc, décidé à réserver le cabotage au pavillon i
national, a l'honneur d'informer Votre Excellence qu'il consent à
ce que les entreprises ci-après indiquées, qui pratiquaient jusqu'à

présent un service régulier dans les eaux turques, effectuent en
Turquie le transport des marchandises et voyageurs d'un port à

un autre et qxi'il est disposé à négocier avec elles les conditions

auxquelles elles pourraient éventuellement continuer ce trafic pour

toute période prévue au contrat qu'elles concluraient avec lui.

Si, dans un délai de six mois à dater du 1" janvier 1924, ces
négociations n'avaient pas abouti à un accord, lesdites entreprises

n'auraient droit de poursuivre leur activité que pendant une durée

ultérieure de deux ans, aux conditions actuelles.

Les entreprises ci-dessus, visées, bénéficiaires de cet arrangement,
seront les suivantes :

Khedivial Mail Steamship and Graving Dock Company Limited,

M. et J. Constant,

Blîerman Line, Limited.

Les bateaux des entreprises turques qui, a la date de ce jour,

font le cabotage en Turquie, bénéficieront de la réciprocité sur les

côtes de la Grande-Bretagne.

Je prie Votre Excellence de vouloir bien me confirmer l'accord
de son Gouvernement et d'agréer, etc..

Signé : M. Ismet.

Son Excellence Sir Horace Eumbold. Délégué de Sa Majesté Bri¬

tannique à la Conférence de la Paix, Lausanne.

Sir Horace B,um.bold a accusé réception de cette lettre » Isniet
Pacha en marquant son accord.
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II. LETTRE DU PRÉSIDENT DE LA DÉLÉGATION TURQUE

AU DÉLÉGUÉ FRANÇAIS.

Lausanne, le 24 juillet 1923.

Excellence,

En me référant à l'Article -9 de la Convention commerciale

signée à Lausanne à la date de ce jour, je m'empresse de porter à

la connaissance de Votre Excellence ce qui suit :

Le Gouvernement turc, décidé à réserver le cabotage au pavillon

national, a l'honneur d'informer Votre Excellence qu'il consent à'
ce que les entreprises ci-après indiquées, qui pratiquaient jusqu'à

présent un service régulier dans les eaux turques, effectuent en

Turquie le transport des marchandises et voyageurs d'un port à

un autre et qu'il est disposé à négocier avec elles les conditions

auxquelles elles pourraient éventuellement continuer ce trafic pour

toute période prévue au contrat qu'elles concluraient avec lui.

Si, daris \m dâai de six mois à dater du 1" janvier 1924, ces

négociations n'avaient pas abouti à un accord, lesdites entreprises

n'auraient droit de poursuivre leur activité que pendant une durée

ultérieure de deux ans, aux conditions actuelles.

Les entrenrises ci-dessus visées, bénéficiaires de cet arrangement,

seront les suivantes :

Messageries Maritimes,

Oompa.gnie 'Paquet,

Compagnie Praissinet.

Bien que le Gouvernement turc estime qu'il pourrait soumettre

le bénéfice des avantages. qu'il se déclare disposé à accorder à cer¬

taines entreprises françaises à la condition de réciprocité sur les
côtes françaises pour les firmes et entreprises turques, il se rend
compte que cette exigence serait aujourd'hui sans objet, puisque la

]oi française a interdit le droit de cabotage aux navires étrangers,

mais il se croit en droit de demander l'assurance que si, ultérieure¬

ment, îa France modifiait à cet égard sa législation, il serait admis
nu bénéfice du traitement de la nation la plus favorisée, dn moins

nour ]es firmes et entreprises turques qui, à.ia date de ce jour,

font le cabotage en Turquie.
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Je prie A^otre Excellence de vouloir bien me confirmer l'accord

de son Gouvernement et d'agréer les assurances de ma haute consi¬

dération.

Signé : M. Ismet.

Son Excellence le Général Pelle, Délégué de là République Fran¬

çaise à la Conférence de la Paix, Lausanne.

Le Général Pelle a accusé réception de cette lettre à Ismet Pacha

en marquant son accord'.

\\\. LETTRE DU l'RÉSIDKNTDE LA DELEGATION TURQUE

W DÉ!.É(i[iÉ ITALIEN.

Lausanne, le ai juillet 192.^.

Excellence, .

En me référant à l'Article 9 de la Convention commerciale

signée à Lausanne à îa date de ce. 'jour, je m'empresse de porter à la

connaissance de Votre Excellence ce qui suit :

Le Gouvernement turc, décide à réserver le cabotage au pavillon

national, a l'honneur d'informer Votre Excellence qu'il consent à
ce que les entreprises ci-après indiquées, qui pratiquaient jusqu'à
présent un service régulier dans les eaux turques, effectuent en

Turquie le transport des marchandises et voyageurs d'un port à
un autre et -qu'il est disposé à négocier avec elles les conditions

auxquelles elles pourraient éventuellement continuer ce trafic pour

toute période prévue au contrat qu'elles concluraient avec lui.

Si, dans un délai de six mois à dater du 1" janvier 1934, 'ces

négociations n'avaient pas abouti à un accord, lesdites entreprises

n'auraient droit de poursuivre leur activité que pendant une durée

ultérieure de deux ans, aux conditions actuelles.
Les entreprises ci-dessus visées, bénéficiaires de cet arrangement,

seront les suivantes :

Società Lloyd TriestinoTrieste ;

Società Italiana di Servizi MarittimiRoma ;

Società Italiana di'Navigazione G. RossiRoma.

Tu. T. '3
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Lee bateailx des entréprises turques qui, à la date de ce jour,

font le cabotage en Turquie^ béhéficiérOit de la réoiproGité sur les

côtes italiennes.

' Je prie Votre Excellence de vouloir bien me confirmer l'accord

de son Gôuverriement et d'agréer les assurances de ma haute

considération.

Sigtiè : M. ÏSMStf.

Son Excellence Monsieur Montagna, Dâégué de Sa Majesté le

Roi d'Italie à la Conférence de la Paix, etc.

M. Montagna a accusé réception. de cette lettre à Ismet Pacha

Sn marquant sbû âdcotd.
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5. LETTRES

RELATIVES À CERTAINES CONCESSIONS.

a. Ismet paoha a adressé à Sir Horace "Eumbold copie de la

lettre ci-après :

LnUsaniie, lÊ si juillet IgSS.

Monsieur le Péésident,

Au nom du Ministre des Travaux publics du Gouvërnétnéflt

de la Grande Assemblée Nationale de Turquie, et en me référant âlli
dispositions relatives aux Sociétés Armstrong Whit^Orth aûd Oo
Ltd et Vickers Limited, inscrites à l'article 2 du Protocole en date
de ce jour relatif aux concessions, j'ai l'honneur de porter à votre

connâlâsaûce oe qui Suit :

Il est entendu que si, dans un délai de cinq années à dater de la

signature du Traité de Paix, le Gouvernement turc se proposait,
en tout ou en partie, de réaliser la construction ou d'assurer l'ex:-
ploitation, par des contrats à conclure postérieurement à ladite
date, des travaux visés dans les conventions précitées en faisant
appel à l'industrie ou aux capitaux étrangers, il en aviserait les¬

dites Sociétés et les mettrait en mesure d'entrer en concurrence

sur im pied de complète égalité avec toute personne- ou société. ^
Agréez, Monsieur le Président, les assurances de ma considéra¬

tion la plus distinguée.

Signé : M. Ismet.

Monsieur le Président des Sociétés Armstrong Whitwordand Co

Limited et Vickers Limited, Londres.

Bir Horace Bufnbold a àc&asé réception à Ismet Pacha de cette

cOMmWhiattian.

i. Ismet Pacha a adressé au Général Pelle copie de la lettre

ci-après :

Lhusftnne, le 24 juillet i9a3.

Monsieur le Président,

Au nom du Ministre des Travaux publics du Gouvernement de

îa Grande Assemblée I^Tationale de Turquie, et en me référant aux

i3.
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dispositions relatives à la Régie Générale des Chemins de fer, in¬

scrites à l'article 2 du Protocole en date de ce jour relatif aux

concessions, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance ce qui

suit :

Il est entendu que si, dans le délai de cinq aimées à dater de

la signature du Traité de Paix, le Gouvernement turc se proposait,

en tout ou en partie, de réaliser la construction ou d'assurer l'ex¬

ploitation, par des contrats à conclure postérieurement à ladite

date, d'une ou plusieurs sections du réseau de la Mer Noire, en

faisant appel à l'industrie ou aux capitaux étrangers, il en avi-

serait îa Régie Générale et la mettrait en mesure d'entrer en

concurrence sur un pied de complète égalité avec toute autre per¬

sonne ou société.

Agréez, Monsieur le Président, les assurances de ma considé¬

ration la plus distinguée.

Signé : Ismet Pacha.

Monsieur le Président de la Régie Générale des Chemins de fer,

rue Paul-Baudry, Paris.

Le Général Pelle a accusé réception à Ismet Pacha de cette com¬

munication.

c) Lettre adressée par le Président de la Délégation turque à

M. Montagna, comme président du Troisième Comité :

Excellence, ' ' '

J'ai l'honneur de vous faire savoir que les contrats de conces¬

sion, ainsi que les accords subséquents y relatifs, dûment intervenus

avant le 29 octobre 1914 avec le Gouvernement ottoman, con¬

cernant les entreprises ci-après énumérées : Chemins de fer d'Ana¬

tolie, de Bagdad, de Mersine-Adana, Chemins de fer Orientaux et

Port de Haïdar Pacha, sont maintenus. Les clauses desdits contrats

et accords seront, dans le délai d'une année à compter de la mise

en vigueur du Traité de Paix en date de ce jour, mises en con¬

formité des conditions économiques nouvelles.

A'^euiîlez agréer, Excellence, îes assurances de ma haute consi¬
dération.

Signé : M. Ismet.
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M. Montagna a répondu par la lettre suivante :

Lausanne, le 24 juillet igsSt

Excellence,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de la lettre en date

d'aujourd'hui par laquelle vous m'avez fait savoir^ que les contrats

de concessions, ainsi que les accords subséquents y relatifs dûment

intervenus avant le 29 octobre 1914 aveu le Gouvernement ottoman,

concernant les entreprises ci-après énumérées : Chemins de fer

d'Anatolie, de Bagdad, de Mersine-Adana, Chemins de fer Orien¬

taux et Ports de Haïdar Pacha, sont maintenus, et que les clauses

desdits contrats et accords seront, dans le délai d'une année à

compter de la mise en vigueur du Traité de Paix en date de ce jour,

mises en conformité des conditions économiques nouvelles.

En prenant acte de cette communication et en. vous en remerciant,

je vous prie d'agréer. Excellence, les assurances de ma très haute

considération.

Signé : G. C. Montagna.

A Son Excellence Ismet Pacha, Ministre des Affairés Étrangères "

du Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale de Turquie,

Président de la Délégation turque à la Conférence de la Paix

de Lausanne.
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ACCORDS

RELATIFS

4; DES ARTICLES DU TRAITÉ DE PAIX.

a. ACCORD

EMTRE

LES GOUVERNEMENTS BRITANNIQUE ET FRANÇAIS

BEtATJF

A L'ARTICLE 34 DU TRAITE DE PAIX.

Les Délégations britannique et française, considérant que le Gou^
vernement "égyptien n'est pas signataire du Traité- de paix avec
la Turquie en date de ce jour et que les conditions d'acquigition
de la nationalité égyptienne par les ressortissants turcs établis en
Égvpte ne sont pas encore fixées, sont d'accord pour juger néces¬

saire qu'avant ou aussitôt que possible après la mise en vigueur du
Traité de paix avec la Turquie et conformément à l'article 34 dudit
Traité, un accord, à conclure entre le Gouvernement égyptien et le
Gouvernement français agissant pour la Syrie. et le Liban, précise

les conditions d'option prévues par cette stipulation Le deiai

d'option courrait à dater de là conclusion dudit accord.

FAIT à Lausanne, le 24 juillet 1923.

Signé : Horace RUMBOLD.

PELLE.
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b. ACCORD

ENTRE L'EMPIRE BRITANNIQUE, LA FRANCE,

L'ITALIE ET LA GRÈGE.

[Article 59 dii Traité de Paix.)

L'EMPIRE BRITANNIQUE, la PEANCE, l'ITALIE et la

GRÈCE, désjreiw de régler les modalités du remboursement par le

Gowverneroflnt hellénique aux ressortissants des autres Puissances

contraqtftntes et aux sociétés d^us le^quqlles au 1" juin 1921 les

intérêts de ces derniers étaient prépoudérauts, des dettes résultant

des actes des autorités helléniques en Turquie,

Ont résolu çLe conclure une Convention à cette fin et ont nommé

pour leurs Plénipptentiaires, savoir ;

POUR L'EMPIEE, BEITANNIQUE :

Le Très Honorable Sir Horace George Montagu Rumbold, BftPO-

net G. C, M. G., Haut-Commissaire à Constantinople-

POUR LA FRANGE :

M. le Général de division Maurice Pelle, Ambass^deu? de

France, Haut-Conmiissaire de la République qu Oj-ient, Grand o^-

cier de l'Ordre national de la Légion d'honneur;

POUE L'ITALIE :

L'Honorable Marquis Camille Garroni, Sénateur du royaume,

Ambassadeur d'Italie, Haut-Commissaire à Constantinople, Grand-

Croix des Ordres des Saints Maurice et Lazare et de la Couronne

d'Italie,

M, Jules César Montagna, Envoyé extraordinaire et Ministre

plénipotentiaire à Athènes, Commandeur de l'Ordre des Saints

Maurice et Lazare, Grand Officier de la Couronne d'Italie;
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POUR LA GRECE : .

M. Eleftherios K. Vénisélos, ancien Président du Conseil des
Ministre, Grand-Croix de l'Ordre du Sauveur,

M. Demètre Caclamanos, Ministre plénipotentiaire, à Londres,
Commandeur de l'Ordre du Sauveur.

Lesquels, après avoir exhibé leurs pleins pouvoirs trouvés en
bonne et due forme, sont convenus des dispositions suivantes :

Article unique.

Le Gouvernement hellénique s'engage à verser aux ressortissants

des autres Puissances contractantes et aux sociétés ottomanes dans

lesquelles au 1" juin 1931 les intérêts de ces derniers étaient pré¬

pondérants (pour la part qui revenait à ces intérêts) les sommes qui

leur sont dues pour le remboursement de la valeur des biens réqui¬

sitionnés ou saisis par les armées ou administrations helléniques, le

payement des services rendus à ces armées et administrations s'il

n'a déjà été effectué, ainsi que pour l'indemnisation des autres

pertes et dommages subis postérieurement au 1" juin 1921 par

lesdits ressortissants et sociétés et résultant des actes des armées

ou administrations helléniques autres que les pertes et. dommages

résultant des faits de guerre dans les zones de combat.

A défaut d'entente entre les intéressés et le Gouvernement hellé¬

nique, le montant des dommages sera déterminé par Un tribunal

arbitral composé d'un représentant du Gouvernement hellénique,

d'un représentant du réclamant et d'un arbitre choisi d'un commun

accord, ou, en l'absence d'accord, par le Président de la Cour

permanente de Justice internationale de La Haye.

Les Arersements prévus par les dispositions précédentes seront

acquittés au moyen d'annuités échelonnées sur une période de

40 années et -calculées avec un intérêt de 5 % ou suivant toutes

autres modalités qui pourraient être adoptées ultérieurement d'un

commun accord.

. Il est entendu que les dettes résultant des -contrats passés dans les

régions occupées en Turquie par des armées ou administrations

helléniques entre ces armées ou administrations, d'une part, et des

ressortissants des autres Puissances contractantes et des sociétés

ottomanes dans lesquelles les intérêts de ces derniers étaient pré¬

pondérants, d'autre part, seront payées par le Gouvernement hellé¬

nique d'après les stipulations des contrats.
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La présente convention sera ratifiée; chaque Puissance signa¬
taire en déposera la ratification à Paris en même temps que la rati¬
fication du Traité de paix en date de ce jour. Elle entrera en vigueur

aussitôt que toutes les Puissances signataires en auront déposé les
ratifications, date qui sera constatée par un procès-verbal dressé par
les soins du Gouvernement français.

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires susnonimés ont signé
la présente Convention.

Fait à Lausanne, le 24 juillet mil neuf cent vingt-trois, en un

seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Gouvernement

de la République française, lequel en remettra une expédition

authentique à chacune des Puissances signataires.

Signé : Horace RUMBOLD.

PELLE.

GAEEONI.

MONTAGNA.

E. K. VÉNISÉLOS.

CACLAMANOS.
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III

CONVENTION

RELATIVE

À L'ÉVALUATION ET À LA RÉPARATION

mS DOMMAGES SUBIS EN TURQUIE

PAR LES

RESSORTISSANTS DKS PUISSANCES CONTRACTANTES

ET PROTOCOLE

SIGNÉS À PARIS Li: 23 NOVEMBRE 1923.

L'EMPIRE BEITANNIQUE, LA FRANCE, L'ITALIE, LB

JAPON ET LA ROUMAl^IE,

Désireux d'affecter à la réparation des dommages subis par leurs

ressartissants les sommes rendues disponibles en vertu du Traité

de paix avec la Turquie signé à Lausanne le 34 juillet 1923,

Ont résolu de conclure une Convention à cette fin et ont nommé

pour leurs Plénipotentiaires, savoir :

SA MAJESTÉ LE ROI DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-

BRETAGNE ET D'IRLANDE ET DES TERRITOIRES BRI¬

TANNIQUES AU DELÀ DES MERS, EMPEREUR DES

MEES : 'i

Le Très Honorable Robert Offtey Ashburton, Marquis de

Crewe, k g. Ambassadeur extraordinaire et plénipoten¬

tiaire de Sa Majesté Britannique à Paris;
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LE PEÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE :

M. le Général de Divisiou Maurice PsUfé, Àrohassadew de
France, Haut'Çommissaire de la Eépublique en OrieRt,
Grand Officier de l'Ordre national de la Légiou d'Honneur ;

SA MAJESTÉ LE EOI D'ITALIE :

M. le Baron Camille Eomang^Avïiz;?ANA, Grand-Cj-oix des
Ordres des Saints Maurice et Lazare et de la Couronne
d'Italie, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire

à ï'aris;

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DU JAPON !

M. Kentaro Otchiaï, Jusammi, Première classe de l'Ordre
du Soleil Levant, Ambassadeur extraordinaire et pléni¬

potentiaire à Eome; . -

SA MAJESTÉ LE EOI DE ROUMANIE :

Lesquels, après avoir exhibé leurs pleins pouvoirs trouvés, en
bonne et due forme, sont convenus des dispositions suivantes :

Artiçi<b pB-EMIEr.

Les Puissances contractantes conviennent d'a«ecter en copwnuu
à la réparation des dommages subis par leuw ressortissants :

1° Les sommes en or visées à l'article 58 du Traité de Lausanne;

2° Les Bons du Trésor 5 % 1911, du montant nominal de
846.100 livres sterling, que le Gonverneracnt Britannique consent a

affecter à la réparation desdits dommages.

Ce fonds sera administré par la Commission prévue à l'article 9

de la présente Convention,
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Une Commission dénommée « Commission d'Évaluation » sera

instituée dans un délai d'un mois après la mise en vigueur du Traité

avec la Turquie pour évaluer les dorhmages ci-après définis subis

par les ressortissants des Puissances contractantes.

Article 3.

Cette Commission se composera detrois membres nommés respec¬

tivement par les Gouvernements de France, de Grande-Bretagne et

d'Italie. Dans le cas où le dommage intéresserait un ressortissant

d'un autre Gouvernement contractant, il serait adjoint à la Com¬

mission pour l'évaluation de ce dommage un membre additionnel

nommé par ce Gouvernement. En cas d'égalité de voix, celle du

Président sera prépondérante.

Article 4.

La Commission établira sa procédure, dans les termes assurant

le prompt règlement des dommages.

La Présidence sera tenue successivement par . les représentants

de la France, de la Grande-Bretagne et de l'Italie.

Les décisions seront prises à la majorité des voix.

Les décisions de la Commission seront sans appel.

Le budget de la Commission et de son personnel sera soumis à

l'approbation des Gouvernements de France, de Grande-Bretagne

et d'Italie.

Les dépenses de la Commission seront prélevées sur le fonds des

réparations.

Article 5.

Les demandes des intéressés devront être introduites dans le délai

d'une année à dater de la mise en vigueur du Traité de Lausanne.

Article 6.

1° La Commission devra évaluer et indemniser dans les condi¬

tions prévues à la présente Convention les dommages ci-après

définis :

a. Les dommages directs (autres que ceux visés au paragraphe 2°
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de cet article) subis sur les territoires qui étaient ottomans au

1" aovit 1914 ou sur mer par les ressortissants des Puissances con¬

tractantes, dans leurs personnes ou dans leurs biens, pendant la

période comprise entre le 1" août 1914 et la mise en vigueur du

traité avec la Turquie par suite de tout acte ou négligence du

Gouvernement Turc, y compriR les dommages résultant de mesures

de réquisition, de séquestre on rie confiscation, ainsi que les dom¬

mages directs .subis sur les mêmes territoires par lesdits ressortis¬

sants pendant îa, même période par suite de tons faits de guerre quel

qu'en soit l'auteur.

h. TjPs dommages directs causés par l'incendie de Smyrne aux

biens et propriétés des ressortissants des Puissances contractantes.

La Commission aura pouvoir de déduire de l'indemnité attribuée

à ce titre les sommes que le réclamant aurait obtenues par ailleurs;

elle aura également pouvoir d'écarter îes réclamations au cas où
elle estimerait qne le réclamant n'a pas fait toute diligence utile

pour obtenir une indemnité à laquelle il aurait en droit par d'autres

voies.

c. TjCS dommages visés an^' alinéas a et b qui ont été subis par

les protégés des Puissances contractantes dont la patente de protec¬

tion ressort à une date antérieure au 1" août 1914.

d. Les dommages visés aux alinéas a et 5 qui ont été subis sur les
territoires restés turcs à la date de la mise en vigueur du Traité de
Lausanne par les Sociétés Ottomanes dans lesquelles les ressortis¬

sants des puissances contractantes avaient un intérêt prépondérant

au 1" août 1914. , .

La Commission tiendra compte des avantages d'ordre économique

accordés à ces Sociétés par le Gouverement Turc en ra,ison des
dommages subis par elles. T^a valeur desdits avantages devra être

évaluée en espèces et sera déduite dn montant revenant aux Sociétés
en vertu de la présente convention. En aucun cas. îa totalité des
indemnités à paver à ces Sociétés ne pourra, excéder la valeur nomi¬
nale des Bons dn Trésor visés au paragraphe 2° de l'article 1".

3° Seront hors de la compétence. do la Commission et non indem-

n.isés par elle :

a. Les dommages indirecte, y compris la privation de jouissance

et le manque à gagner.

b. Les réclamations relatives aux sommes à payer par le Gouyer-

nement Hellénique en vertu de la Convention en date du 24 juillet
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1933 réglant le remboursement des dettes résultant des actes des

autorités helléniques en Turquie.

c. Les réclamations des Sociétés concessionnaires à raison de

l'utilisation par le Gouvernement Turc de leur propriété ou de

leurs services qui devront être re^és par ledit Gouvernement en

vertu du Protocle relatif à certaines concessions accordées dans

l'Empire Ottoman, du 34 juillet 1933, ^et de la déclaration y

annexée ou en vertu des arrangements intervenus entre le Gouver¬

nement Turc et lesdites Sociétés.

. Article 7.

La Commission distribuera le fonds de réparation aux intéressés

proportionnellement à la valeur des dommages subis par eux. Les

indemnités accordées par la Commission seront versées aux inté¬

ressés -par l'entremise de celui des Gouvernements alliés dont ils

sont les ressortissants.

' Article 8.

La PRESENTE Convention sera ratifiée.

Les ratifications en seront déposées à Paris,, en même temps que

les ratifications du Traité de Paix de Lausanne.

Elle entrera en vigueur pour chaque Puissance contractante en

même temps que ledit Traité de Paix.

L'État Serbe-Oroate-Slovène aura la faculté d'adhérer à la pré¬
sente Convention, tant que le Traité de Paix de Lausanne ne sera

pas entré en vigueur et à condition d'avoir signé ledit Traité de

Paix, ' : . _ : '^Wm

FAIT à Paris, le 33 novembre 1923, en un seul exemplaire qui

sera déposé, dans les archivés du Gouvernement de la République

française qui en- délivrera des expéditions authentiques à chacune

des Puissances slgnatftitéB.

CREWE.

PELLE.

ROMANO AVEZZANA.

K. OTCHIAÏ.
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PROTOCOLE.

LES SOUSSIGNÉS, ayant signé à Paris à la date de ce jour,

au nom de leurs Gouvernements respectifs, une Convention rela¬

tive à l'évaluation et à la réparation des dommages subis en Turquie

par les ressortissants des Puissances contractantes, sont d'accord

pour reconnaître à la Roumanie la faculté, tant que le Traité de

Paix avec la Turquie du 34 juillet 1933 ne sera pas entré en

vigueur, de faire procéder à ia signature de ladite Convention à

Paris et par tel Plénipotentiaire que le Gouvernement roumain

désignera.

LIT à Paris ,1e 33 novembre 1933.

CEEWE.

PELLE.

ROMANO AVEZZANA.

K. OTCHIAÏ.
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